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-Article de presse du Populaire du Centre du 12/11/2020 précisant que l’enquête aura bien lieu malgré le 
contexte sanitaire.

DOCUMENT 1/2

COMMISSION D'ENQUÊTE :

Commissaires enquêteurs :
Président : André GRAND
Membres : Jean Louis SAGE
                   Frédéric GISCLARD

DEPARTEMENT   DE LA HAUTE-VIENNE

COMMUNE de SAINT SORNIN LEULAC

************************

ENQUETE PUBLIQUE du lundi 9 novembre 2020 au vendredi 11 décembre 2020 inclus.

Enquête publique relative à la demande d’autorisation en vue d'exploiter un parc éolien
sur la commune de Saint Sornin Leulac.

RAPPORT DE LA COMMISSION D’ENQUETE
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1- DEROULEMENT   DE L’ENQUETE.  
PROCEDURES ADMINISTRATIVES.

1-1 Rappel des mesures intervenues avant son ouverture :

1.1.1 Cadre réglementaire

-Vu le code de l’environnement livre 1er et livre V, notamment ses articles L.123-1 à L.123-18, 
R.123-1 à R.123-27 et livre 1er – Titre VIII ;

-Vu le décret n°2020-860 du 10 juillet 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire 
face à l’épidémie de Covid-19 dans les territoires sortis de l’état d’urgence sanitaire et dans ceux où il a été 
abrogé ;

-Vu le dossier de demande d’autorisation environnementale déposé le 6 novembre 2018 (accusé de 
réception du 9 novembre 2018), complété le 11 juillet 2019 et le 9 mars 2020, par la Société SEPE LA 
LONGE – 1 rue de Berne, Espace Européen de l’Entreprise- 67300 SCHILTGHEIM- afin d’exploiter le parc 
éolien de LA LONGE sur la commune de SAINT SORNIN LEULAC (87), classé sous la rubrique n° 2980, 
régime de l’autorisation de la nomenclature des installations classées pour la protection de l’environnement 
(ICPE) ;

-Vu les documents (plans et dossiers) annexés à cette demande et notamment l'étude d'impact ;
-Vu l’avis de la Mission Régionale d’Autorité Environnementale (MRAe) du 18 septembre 2019 ;
-Vu la réponse du maître d’ouvrage, reçue le 11 mars 2020, à l’avis MRAe ;

1.1.2 Désignation de la commission d'enquête     :  

Monsieur le Président du Tribunal Administratif de Limoges, par la décision E20000048/87 COM 
EOL en date du 14 octobre 2020, a désigné une commission d’enquête composée comme suit :

Président : M. André GRAND
Membres : M. Jean Louis SAGE

     M. Frédéric GISCLARD

En cas de défaillance de M. André GRAND, la présidence de la commission sera assurée par M. Jean Louis 
SAGE.

1.1.3 Durée de l’enquête

L’enquête publique a duré 33 jours entiers consécutifs, du lundi 9 novembre 2020 au vendredi 11 
décembre 2020 inclus.

1.1.4 Lieu et modalités de réception du public par la commission d’enquête :

La commission d'enquête s’est mise à la disposition du public pour le renseigner utilement et recevoir
ses observations et propositions verbales et écrites sur le registre d’enquête prévu à cet effet durant les cinq 
permanences suivantes effectuées à la mairie de Saint Sornin Leulac :
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Commune Jours Heures Lieu

St Sornin-Leulac 9/11/2020 9h00 à 12h00 Mairie de St Sornin-Leulac

St Sornin-Leulac 18/11/2020 8h30 à 11h30 Mairie de St Sornin-Leulac

St Sornin-Leulac 21/11/2020 9h00 à 12h00 Mairie de St Sornin-Leulac

St Sornin-Leulac 27/11/2020 9h00 à 12h00 Mairie de St Sornin-Leulac

  St Sornin-Leulac   11/12/2020   9h00 à 12h00   Mairie de St Sornin-Leulac

A noter :  Lors des cinq permanences, au moins deux membres de la commission d'enquête étaient présents.  

Comme indiqué dans l’article 2 de l’arrêté, les courriers, adressés à la commission d’enquête, ont été 
réceptionnés à la mairie de St Sornin Leulac désignée comme siège de l’enquête pendant toute la durée de 
celle-ci. Par ailleurs l'adresse courriel suivante a été mise à la disposition du public sur le site de la 
Préfecture : pref-enquete-publique@haute-vienne.gouv.fr (objet : enquête publique « LA LONGE »)

Pendant toute la durée de l’enquête, les personnes intéressées ont pu consulter le dossier concernant 
l’enquête publique et formuler éventuellement des observations et propositions sur le registre d’enquête 
spécialement ouvert à cet effet dans la mairie de St Sornin Leulac pendant les horaires d’ouverture de celle-ci.

1.1.5 Composition du dossier soumis à l’enquête

Les dossiers déposés dans la mairie de St Sornin Leulac avaient la composition suivante :

-Registre d’enquête publique (32 pages)
-Arrêté d’ouverture d’enquête N° DL/BPEUP n° 2020/115 du 14 octobre 2020 (5 feuillets)
-Mesures sanitaires COVID-19 mises en place (1 feuillet)
-Avis d’ouverture d’enquête (1 feuillet)

Composition du dossier technique

Liste des pièces jointes au dossier de demande d’Autorisation Environnementale (14 pages)
Documents obligatoires (Avis et Certificats de données de biodiversité) (11 pages + 9 feuillets)

-Avis MRAe
-Réponse à l’Avis MRAe
-Avis de la DGAC
-Avis de la DSAE
-Avis de la DRAC et son annexe
-Certificats des dépôts de données de biodiversité.

Documents fournis par la Société OSTWIND.
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Dossier administratif. Pièce 3.0 de février 2020 (23 pages)

Dossier Aménagement d’un Parc Eolien de Février 2020
-Pièce 4 : Etude de dangers (109 pages)
-Pièce 4.1 : Résumé non technique de l’étude d’impact (70 pages)
-Pièce 4.2 : Etude d’impact (491 pages + 6 feuillets)

Etude d’impact du projet éolien. Volet paysager de janvier 2020. (293 pages)
Etude d’impact acoustique de décembre 2019 (23 pages)

Expertise Avifaune de mai 2015 (134 pages) 
Expertise Chiroptérologique de février 2020 (92 pages)

1.1.6 Mesures de publicité

Les contrôles d’affichages en mairie et sur site ont été effectués par huissier :
Le 23 octobre sur sites et en mairies
Le 9 novembre sur le site de la Préfecture
Le 23 novembre sur sites et en mairies
Le 14 décembre sur sites, en mairies et sur le site de la Préfecture.

-Affichage dans les mairies     :  

-Affichage au format A3 de l’Avis d’enquête sur le panneau à l’extérieur de la Mairie de St 
Sornin Leulac ainsi que sur les panneaux des communes situées dans le rayon d'affichage de 6 km fixé par la 
nomenclature des installations classées, à savoir :

 Communes de Dompierre les Eglises, St Amand Magnazeix, Bessines sur Gartempe, 
Chateauponsac, St Hilaire la Treille, Fromental, Arnac la Poste pour le département de la Haute 
Vienne.

 Commune de St Maurice-la-Souterraine pour le département de la Creuse.

-Affichage sur site :

-Un affichage au format A3 a été réalisé en 3 lieux différents (voir implantation sur document
en annexe).

Par ailleurs conformément à l'article 7 de l'arrêté, le dossier a été également mis en ligne sur le site 
internet de la Préfecture : www.haute-vienne.gouv.fr     ,Rubriques : « Politiques Publiques, Environnement 
risques naturels et technologiques, Installations- classées-ICPE / Avis et dossier d’enquêtes publiques- 
Observations du public / PROJET EOLIEN DE LA LONGE commune de St Sornin Leulac » pendant toute la
durée de l'enquête.
 Les observations du public reçues par courriel ont été également consultables sur le site internet de la 
Préfecture.

-Insertion dans la presse :

L’avis d’enquête a été publié dans les journaux suivants :

 Le « Populaire du Centre et L’Union et Territoires dans le département de la Haute Vienne.
-Parution le 22 octobre 2020 et le 12 novembre 2020 dans le chapitre des Annonces 

Officielles du « Populaire du Centre ».
-Parution le 23 octobre 2020 et le 13 novembre 2020 dans « L’Union et Territoires de la 

Haute-Vienne ». Dans le chapitre Annonces Légales.                                             
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L « Montagne et La Creuse Agricole et Rurale dans le département de la Creuse
-Parution le 22 octobre 2020 et le 13 novembre2020 dans le chapitre des Annonces classées 

de « Centre France »

-Parution le 23 octobre 2020 et le 13 novembre 2020 dans la rubrique Service de « La Creuse 
Agricole et Rurale »

Une information dans la presse « Le Populaire du Centre » à la rubrique St Sornin Leulac,a été 
publiée le 12 novembre 2020 précisant que l’enquête publique aurait bien lieu malgré les mesures de 
confinement en raison des problèmes sanitaires.
 

1-2 Rapport des événements qui se sont déroulés :

1.2.1 Avant l’ouverture de l’enquête

-Le lundi 5 octobre 2020, entretien de la commission avec M. Pelletier et Mme Pedretti du Bureau de la 
Protection et de l'Environnement à la Préfecture de la Haute Vienne, afin de fixer les modalités de l’enquête 
(dates des permanences, lieu, publicité dans les journaux, …).

-Le vendredi 16 octobre 2020, rendez- vous à la Préfecture afin de parapher les registres et le dossier 
d’enquête déposé à la mairie de St Sornin Leulac.

-Le jeudi 22 octobre 2020 réunion à la mairie de Chateauponsac avec Mme Marguerite Lecour Grandmaison, 
Chef de projets pour la Société OSTWIND pour une présentation du Parc Eolien, puis visite sur site afin de 
visualiser l’environnement et les lieux d’implantation des éoliennes. Contrôle de l’affichage sur site.

-Le mardi 27 octobre, entretien avec la Secrétaire de Mairie de St Sornin Leulac afin de lui préciser les 
modalités concernant le déroulement de l’enquête.

-Le lundi 3 novembre, réunion de la commission afin de faire le point sur le dossier et de se répartir les 
tâches.

1.2.2 Durant l’enquête publique     :  

-Le lundi 9 novembre entretien avec M. Pinel, maire de St Sornin Leulac.
-Le mardi 2 décembre, réunion de la commission afin de faire le point sur les observations déjà reçues.

-Le vendredi 11 décembre, une douzaine de personnes hostiles à l’implantation du Parc éolien de La Longe 
sont venues manifestées leurs oppositions à la Mairie lors de la dernière permanence.

1.2.3 Après la clôture de l’enquête     :  

-Le lundi 14 décembre, réunion de la commission afin de préparer le Procès-Verbal.

-Le jeudi 17 décembre à la Mairie de Chateauponsac, la commission a présenté son Procès-Verbal à la Cheffe 
de projets de la Société OSTWIND Mme Lecour Grandmaison.
-Le jeudi 21 janvier et le jeudi 28 janvier, réunions de la commission afin de préparer le rapport.
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1-3 Climat de l’enquête

Pendant les permanences l’enquête s’est déroulée dans un bon climat et dans un bon rapport 
d’échanges, aucun incident n'est à noter. Le public est venu principalement lors des dernières permanences et 
a pu s'exprimer dans de bonnes conditions de confidentialité. La manifestation d’une douzaine de 
personnes lors de la dernière permanence s’est passée dans le calme, les participants nous ont fait 
part de leurs observations oralement et par écrit.

2-   EXAMEN     DU DOSSIER  .

2-1 Situation et caractéristiques de la commune de St SORNIN LEULAC :

Cette commune est située à environ 35 km au Nord de Limoges, à environ 17 km au Sud-Ouest de la 
Souterraine et à 17 km au Nord-Est de Bellac. La population est de 606 habitants (recensement 2018).

Le projet s'insère dans un territoire rural, où les densités de populations restent faibles, la tendance 
globale est à la diminution du nombre d’habitants depuis 1975. La population sur la commune de l’aire 
d’étude immédiate (AEI)se révèle vieillissante (40% de plus de 60 ans).

L’AEI est située au sein de l’entité paysagère de la Basse Marche, qui fait partie de la campagne-parc 
de la région Limousine. La zone d’étude est constituée de boisements et de terres agricoles au caractère 
bocager. L'habitat est présent sous forme de hameaux et de fermes isolées.

La zone d’étude se trouve sur un plateau compris entre 320 et 330 m d’altitude, l’éolienne la plus 
proche de St Sornin Leulac (SL01) est située à environ 1,2 km du bourg.

Le site d'implantation potentielle est intégré dans une zone favorable au développement de l'éolien 
par le Schéma Régional Éolien du Limousin, annexe du Schéma Régional du Climat et de l’Énergie (SRCAE)
approuvé le 23 avril 2013.

Il est à noter que le secteur est concerné par un développement récent de l'éolien, dans un rayon de 20
km autour de l’AEI de nombreux projets sont en cours à des étapes de développement variables ou déjà 
opérationnels.

2-2 Identité du demandeur :

Le groupe OSTWIND a son siège à Ratisbonne en Allemagne et il développe, conçoit, réalise et 
exploite des parcs éoliens à l’échelle européenne. Pour chaque parc éolien français, OSTWIND constitue une 
Société d’exploitation du parc éolien (SEPE).

La SEPE LA LONGE est une société de droit français détenue à 100% par OSTWIND International 
SAS et son objet est uniquement de construire et d’exploiter la Parc Eolien LA LONGE.

A ce jour, le groupe OSTWIND a planifié, construit et raccordé 540 éoliennes, dont 158 éoliennes en 
France et semble disposer des capacités financières nécessaires pour assurer la construction, puis 
l’exploitation du parc éolien.

Le montant immobilisé pour cette opération est de 10,2 M€. La dette bancaire devrait couvrir entre 75
et 80% des dépenses d’investissement, le solde étant fourni par OSTWIND.

Le pétitionnaire s’engage à provisionner le montant minimal fixé par la réglementation, pour chaque 
éolienne à démanteler, à savoir 50 000€ par éolienne soit un montant total de 150 000€ pour le parc éolien.
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2-3 Historique et caractéristiques principales du projet :

Historique

Les premiers contacts entre les élus de la commune de St Sornin Leulac avec la société OSTWIND 
remontent à 2013. Accord des élus et délibérations favorables du conseil municipal.

Suite à cela, OSTWIND engage un processus de concertation avec les élus, les services de l’état et la 
population pour pouvoir mettre en place un projet en accord avec les enjeux du territoire.

Un comité de pilotage (COPIL) composé de 4 à 5 conseillers municipaux de la commune se sont 
réunis une dizaine de fois afin de discuter de l’avancée du projet. (Études environnementales, questions 
foncières, scénarios d’implantation…)

A partir de la 4ème réunion du COPIL, celui-ci décide de mettre en place un CLE (Comité local de 
l’éolien) pour permettre aux élus des communes voisines, aux associations, aux services de l’état de se réunir, 
de s’informer et de participer en donnant leur avis sur le projet.

Des articles de presse, des informations sur les bulletins municipaux et d’informations ont permis à la
population de s’informer et de donner son avis sur des registres mis à disposition. Deux permanences 
publiques d’information ont été tenues par OSTWIND.  Des demandes particulières venant de riverains ont 
été également prises en compte. Un sondage a même été réalisé, 1600 flyers ont été distribués, peu d’avis (25)
ont été exprimés avec 64% d’avis favorables.

En juin 2018, le Conseil Municipal de la commune de St Sornin-Leulac délibère et donne à nouveau à
l’unanimité un avis favorable à ce projet.

A noter que ce projet bénéficie aussi du soutien local de la part de la communauté de commune 
Gartempe St Pardoux. 

 Caractéristiques et localisation de l'installation

Ce projet de Société d’exploitation de parc éolien (SEPE LA LONGE) consiste en :
-l'implantation de 3 éoliennes (SL01, SL02, SL03) de type VESTAS V110, situées à environ 

1,2 km à l’Est de St Sornin-Leulac au-dessous de la RN 145.  Avec une puissance unitaire de 2,2 MW, la 
puissance totale installée sera de 6,6 MW et la production annuelle est estimée à 15,4 GW/h. La hauteur du 
mât est de 95m et le diamètre du rotor de 110m.

-Un poste de livraison sera installé près de l’éolienne SL02 et le raccordement au réseau est 
envisagé au poste électrique de La Souterraine par un câble souterrain en suivant les voies publiques.

 
Les propriétaires des parcelles concernées par le projet éolien sont les suivants :

M. Mme Ernest et Marianne GOETZ, M. Romain GOETZ, M. Michel JANICOT, M. Gérard 
CHANTON.

 Ils ont tous donné leur accord à la construction du parc éolien de LA LONDE, ainsi que sur les 
conditions de démantèlement et de remise en état après exploitation avec constitution, par la société, de 
garanties financières fixées à 50 000 € par éolienne.

La commune de ST SORNIN LEULAC a accepté les modalités de démantèlement et le montant des 
garanties financières.

Sur le plan urbanistique, cette commune se réfère au Plan Local d’Urbanisme PLU. La zone 
d’implantation des éoliennes est compatible avec les documents d'urbanisme de cette commune.
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Enfin l'implantation des machines a été défini en fonction des contraintes d'aménagement, des 
préconisations paysagères, environnementales et de critères techniques avec pour objectifs d'utiliser au 
maximum les chemins existants et de respecter les distances réglementaires par rapport aux habitations.

2-4 Justification du projet

En préambule le projet s'inscrit dans le cadre d'une politique nationale en faveur du développement 
éolien. L'objectif national fixé par le Grenelle de l'Environnement était de produire 23% de l'énergie 
consommée au moyen de sources d'énergies renouvelables en 2020, avec l’objectif d’atteindre 32% en 2030.

Ce projet initié en 2013 contribuera aux objectifs fixés par le Schéma Régional Eolien du Limousin et
du département de la Haute-Vienne.

Le territoire de la Communauté de Communes Gartempe St Pardoux s'est avéré intéressant pour le 
développement de l'éolien. La vitesse du vent à 80 m de hauteur étant supérieure à 4,3 m/s, mais aucune 
donnée n'est présente dans le dossier.

Dans la zone d'étude, l'habitat est constitué de plusieurs petits hameaux. Le parc projeté sera situé à 
l’est, sud-est du Bourg de St Sornin Leulac à environ 1,2 km et il respectera le recul minimum de 500m par 
rapport aux habitations. Enfin après avoir envisagé quatre variantes d'implantation, le pétitionnaire s'est 
attaché à choisir la variante D3 qui apparaît la plus favorable car ayant un impact environnemental moindre.

2-5 Effet du projet sur l'environnement naturel

Sur la biodiversité

  Les études relatives aux problématiques environnementale et paysagère sont de grande qualité et ont
été réalisées par des bureaux d'études spécialisés et reconnus dans chacun des domaines :

 étude d'impact environnemental : cabinet ECTARE ;
 notice d'incidence Natura 2000 : cabinet ECTARE ;
 volet avifaune : LPO (Société d'Etude et de Protection des Oiseaux du Limousin) ;
 volet chiroptères : experts chiroptérologues régionaux;
 analyse paysagère : cabinet Epure paysage.

   Les investigations de ces bureaux d'études ont été conduites, selon des méthodologies standardisées, dans 
les périmètres des aires d'études définies au préalable :

 l'aire d'étude immédiate constituée des 7 zones d’implantation potentielle ;
 l'aire détude rapprochée (jusqu'à 2 km au-delà de l'aire d'étude immédiate) à l'intérieur de laquelle ont 

été réalisés les différents inventaires  ;
 l'aire d'étude éloignée (jusqu'à 10 km au-delà de l'aire d'étude immédiate) pour l'analyse du contexte 

physique et humain ;
 l'aire d'étude paysagère (jusqu'à 16,5 km  au-delà de l'aire d'étude immédiate) pour l'étude des 

sensibilités paysagères et des covisibilités.

  2-5-1 Effet sur la biodiversité

      2-5-1-1 Etat initial

  Les éléments naturels remarquables révélés dans l'étude de l'état initial et présentant une sensibilité 
significative à la problématique éolienne sont :
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 parmi la mozaïque d'habitats naturels : les zones humides, les hêtraies-chênaies acidiphiles (habitat 
d'intérêt communautaire), les landes sèches et les pelouses acidiphiles annuelles ;

 pour la flore inféodée à ces habitats, l'existence d'une petite plante herbacée non protégée mais classée
très rare en Limousin : la radiole faux-lin ;

 pour l'avifaune nicheuse, la présence de plusieurs espèces d'intérêt communautaire (le pic mar, le pic 
noir, la bondrée apivore, la pie grièche écorcheur, l'alouette lulu, le milan noir, le busard saint-martin 
et le milan royal) et de l'oedicnème criard espèce à fort enjeu local de conservation ;

 pour l'avifaune migratrice, des passages notables de grue cendrée, alouette des champs, pinson des 
arbres, vanneau huppé et pigeon ramier selon des axes NE-SO en automne et SO-NE au printemps ;

 un peuplement de chiroptères très diversifié de 19 espèces dont 13 d'intérêt patrimonial (Petit 
rhinolophe, Barbastelle d'Europe, Grand murin, Petit murin, Murin de Bechstein, Noctule commune, 
Noctule de Leisler, Sérotine commune, Pipistrelle commune, Pipistrelle de Nathusius, Murin 
d'Alcathoé et Murin de Brandt, Minioptère de Schreibers), avec de nombreux gîtes d'hibernation et de
mise-bas, notamment celui de l'église de Saint-Sornin-Leulac abritant 400 grands murins ;

 une activité chiroptérologique forte, notamment près des points d'eau, des habitats forestiers et des 
haies bocagères arborées, dominée par la pipistrelle commune, la barbastelle d'Europe et la sérotine 
commune ;

 pour la faune terrestre, des espèces inféodées aux zones humides et cours d'eau (amphibiens, 
odonates, orthoptères, campagnol ambhibie, loutre) et aux arbres sénescents (coléoptères 
saproxyliques).

   Les zones d'implantation potentielle n'accueillent aucun espace naturel inventorié. Existent toutefois dans 
l'aire d'étude éloignée 10 ZNIEFF et le site Natura 2000 « Vallée de la Gartempe sur l'ensemble de son cours 
et affluents » qui inclut l'église de Saint-Sornin-Leulac (site à chiroptères).

    L'environnement naturel est composé d'habitats naturels caractéristiques des milieux bocagers : champs, 
prairies et zones humides dans un maillage de haies, bosquets et vieux arbres. Les éléments les plus 
remarquables de la faune présente dans ces milieux sont : une avifaune nicheuse et migratrice multiple, une 
grande diversité de populations de chauves-souris et une faune terrestre inféodée aux zones humides 
(amphibiens et odonates) et aux boisements (coléoptères).
   
   

   2-5-1-2 Incidences

   La construction du parc éolien de La Longe sera à l'origine d'impacts sur des habitats naturels :
 la destruction de 234 m de haies arbustives à arborescentes représentant des corridors de déplacement

pour la petite faune;
 la destruction de 0,83 ha d'habitats naturels (cultures, prairies temporaires et pâturages mésophiles 

eutrophes), toutefois à très faible enjeu écologique car ne concernant ni zones humides ni espèces 
floristiques patrimoniales ;

 la dégradation temporaire de 1 ha environ d'habitats naturels, à l'occasion du chantier de construction.

   Pour l'avifaune, un parc éolien peut présenter trois types d'impacts négatifs :
 la perte d'habitats,
 le dérangement,
 les collisions.

  Les espèces les plus sensibles à ces impacts sont : la cigogne noire, le milan noir et le milan royal. Pour le 
parc éolien de La Longe,

 la perte d'habitats, tant en phase de travaux qu'en phase d'exploitation est faible à très faible ;
 le risque de dérangement en phase travaux, hors période de reproduction des oiseaux nicheurs, est 

modéré à très faible ;
 l'effet barrière, notamment sur les oiseaux migrateurs, est faible à très faible car les 3 éoliennes sont 

implantées sur un axe est-ouest qui n'est donc pas perpendiculaire à l'axe de migration;
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 le risque de mortalité par collision sur les pales des éoliennes est jugée modéré à très faible car les 
concentrations d'oiseaux nicheurs ou hivernants sont faibles dans cette zone; malgré la faible emprise 
du futur parc éolien (non perpendiculaire à l'axe de migration et composé de seulement 3 éoliennes), 
3 espèces seront toutefois à surveiller dans le cadre du suivi post-implantation : le milan royal, le 
milan noir et la grue cendrée.

   Mais l'impact cumulé des nombreux futurs parcs éoliens de ce secteur géographique de la Basse Marche 
pourrait engendrer un effet significatif sur la migration des oiseaux dans le nord du département : le suivi 
post-implantation des projets est donc indispensable.

   Pour les chiroptères, un parc éolien peut engendrer directement des risques :
 de destruction de gîtes (cavités d'arbres) par la coupe de vieux arbres,
 de destruction d'habitats de chasse, par le défrichement de milieux forestiers ou haies bocagères,
 de destruction de spécimens occupant des cavités arboricoles lors d'abattages de grands arbres,
 de destruction de spécimens par collision avec les pales ou par barotraumatisme.

   Le risque de mortalité est jugé moyen à fort pour la plupart des espèces de chauves-souris présentes. La 
préservation des habitats d'eaux stagnantes, d'espaces boisés et de haies arborées représente un enjeu fort à 
très fort pour ces mammifères.
   Pour le parc éolien de La Longe, la variante retenue représente un impact attendu globalement faible. Ainsi,

 la destruction de gîtes et de terrains de chasse (0,4 ha de consommation permanente et 0,7 ha de 
consommation temporaire) a un impact négligeable pour les populations locales ;

 la suppression de 234 m de haies est considéré comme ayant un impact significativement faible ;
 l'abattage d'arbres en phase chantier constitue un risque important en saison de mise-bas et d'élevage 

des jeunes (mai à mi-août) et durant l'hibernation (novembre à février), mais moindre à l'automne ;
 la mortalité directe ou par barotraumatisme en phase d'exploitation représente un impact faible pour 

l'éolienne SL02 et modéré pour les éoliennes SL01 et SL03 par leur proximité avec tes territoires de 
chasse (cultures, boisements, zones humides) ;

 la perte d'attractivité des territoires de chasse par la simple présence des éoliennes peut également 
avoir un effet négatif sur les populations locales.

   Les effets cumulés du projet avec les parcs existants et futurs dans un rayon de 20 km peuvent engendrer 
des mortalités d'espèces migratrices, une perte globale de territoires de chasse et une mortalité d'espèces 
reproductrices locales comme le grand murin.

   L'étude d'évaluation des incidences Natura 2000 a conclu que le projet éolien de La Longe n'aura aucune 
influence significative sur l'équilibre des populations cibles des 4 sites existants dans un rayon de 20 km et sur
les objectifs de gestion de ces zonages. On notera toutefois la relative proximité (à 1,15 km de l'éolienne 
SL01) du site à chiroptères de l'église de Saint-Sornin-Leulac. Ce site, inclus dans le périmètre du site Natura 
2000 de la Vallée de la Gartempe, accueille une colonie importante de grand murin, mais dont les éventuels 
déplacements vers la vallée de la Gartempe n'empruntent pas de corridor principal.

   La destruction-dégradation de haies (234 m) et d'habitats naturels (1,83 ha) par le projet peut avoir des 
impacts modérés, mais potentiellement significatifs, sur les oiseaux et les chauves-souris : perte d'habitats, 
dérangement, perte d'attractivité, mortalité par collision.

   2-5-1-3 Mesures d'évitement de réduction et de compensation

       2-5-1-3-1 En phase de chantier

   Le choix de la variante permettant de réduire le nombre d'éoliennes à 3, excluant les milieux les plus 
sensibles et minimisant l'impact sur les zones humides, les haies et les boisements, constitue une première 
mesure d'évitement.
   Pour les travaux sur les milieux naturels, la période automnale sera privilégiée afin d'éviter les périodes de 
sensibilité de la faune (décembre à juillet).
    Un ensemble de mesures visant à limiter la nuisance des travaux sera également mis en place, notamment 
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la délimitation des aires de travaux, le balisage des éléments d'intérêt écologique. Durant toute cette phase, le 
chantier sera suivi et accompagné par un expert écologue.

       2-5-1-3-2 En phase d'exploitation

   La plantation-restauration de 480 m de haies arbustives à arborescentes constitue une mesure destinée à 
compenser la destruction par le projet de 234 m de haies.

    Des mesures relatives à l'avifaune sont envisagées :
 une mesure d'adaptation des cultures près des éoliennes afin de réduire les risques de mortalité d'un 

oiseau nicheur, l'oedicnème criard ;
 des journées de suivis, notamment la première année, afin d'observer l'activité des oiseaux migrateurs,

hivernants et nicheurs (oedicnème en période de reproduction) et de quantifier la mortalité de tous les 
oiseaux, en particulier du milan royal, de la grue cendrée et du milan noir.

   Pour les chiroptères, la distance de sécurité de 200 m, préconisée par Eurobats (2015) pour limiter la 
mortalité directe, n'est pas appliquée compte tenu du contexte paysager local (bocage avec nombreux 
boisements et haies arbustives et arborescentes). Aussi, une mesure de bridage conséquent (arrêt) est prévue 
pour les 3 éoliennes du 15 mars au 15 novembre, la nuit, pour des températures supérieures à 9°C et de des 
vitesses de vent inférieures à 5 m/s.
   L'impact résiduel sur les chauves-souris sera mesuré par un suivi de leur mortalité selon un protocole 
reconnu, au moins durant la première année de mise en œuvre des éoliennes. Le suivi de 5 gîtes de mise-bas 
et d'hibernation sera également assuré au moins durant les trois premières années.

   Outre le choix de la variante d'implantation la moins impactante, des mesures seront mises en 
place visant : la réduction des nuisances des travaux, la plantation compensatoire de haies (480 m), 
le bridage des éoliennes en période de forte activité des chauves-souris et le suivi de la mortalité des
oiseaux et chauves-souris.

  2-5-2 Effet sur le paysage

    2-5-2-1 Etat initial

   Sur le plan du paysage, la zone d'étude immédiate se situe sur le plateau agricole de la basse Marche (300 à 
375 m d'altitude) à ondulation souple. Ce plateau est incisé par les vallées de la Semme et de la Gartempe qui 
constituent des paysages sensibles. Le paysage étudié présente un caractère bocager composé de boisements 
et terres agricoles (alternance de pâturages bocagers et de champs cultivés) et marqué par plusieurs routes et 
pistes de part et d'autre de la D44. L'habitat, majoritairement ancien, y est morcelé en petits hameaux.
   L'étude indique que le parc éolien existant le plus proche (12 km) est celui de La Souterraine. A ce jour, 3 
autres parcs sont en fonctionnement dans le nord des départements de la Haute-Vienne et de la Creuse : 
Lussac-les-Eglises (21 km), Saint-Bonnet (32 km) et Azérables (24 km).
   Sur le plan du patrimoine, le périmètre proche (5 km) accueille, essentiellement au sud (Chateauponsac) et 
au sud-ouest, 8 monuments inscrits, 4 monuments classés et 2 sites inscrits. Certains, très proches de la zone 
d'implantation potentielle, pourraient engendrer des covisibilités avec des éoliennes.

   Le paysage est constitué d'un plateau bocager, incisé par des vallées de la Gartempe et de ses 
affluents, avec un maillage de dessertes routières. Les éléments patrimoniaux, d'intérêts locaux, se 
situent plutôt au sud de la zone étudiée.

   2-5-2-2 Incidences
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   Dans le domaine du paysage et du patrimoine, les incidences du parc éolien de La longe sont jugées 
modérées :

 pour le grand paysage, encore peu imprégné par l'éolien, le parc sera visible jusqu'à 10 km ; toutefois,
la densification future des parcs éoliens dans la région pourrait engendrer des effets d'encerclement ; 
le scénario d'implantation finalement choisi permet de minimiser l'impact visuel depuis le point de 
vue de Saint-Martial au sud de Chateauponsac ;

 pour le patrimoine, les principaux impacts visuels se concentrent sur les monuments historiques de 
Chateauponsac, notamment l'église Saint-Thyrse et l'hôtel Mathieu de la Gorce ;

 pour le paysage du quotidien, les hameaux les plus proches (le Courtioux, le Chatenet et Lavergne), le
village de Saint-Sornin-Leulac et les hameaux au nord du parc (le Zaphix, Vaupoutour et 
Chantegrelle) seront les plus impactés, surtout dans les franges de ces bourgs ; les axes de circulation,
les RD44, RD45, RD1, RD 711 et surtout la RN145, offrent de nombreux points de visualisation du 
futur parc.

   Les villages et hameaux les plus proches pourraient subir un impact visuel. Quelques villages sont
soumis à un risque d'encerclement, qui serait généré par la concrétisation des nombreux projets de 
parcs en cours d'instruction sur ce secteur géographique.

   2-5-2-3 Mesures d'évitement de réduction et de compensation

   Dans le domaine du paysage, des travaux de restauration et d'intégration des fondations des éoliennes seront
conduits sur les trois sites à la fin de la phase chantier. Les sols et la végétation présents au niveau des 
plateformes provisoires seront restaurés après le chantier. L'élagage et la destruction de haies seront limités.
   Une mesure compensatoire visera l'habitat le plus proche des éoliennes : la constitution d'un fond de 
réserve. Ainsi une enveloppe de 2500 € HT, provisionnée par le porteur de projet, sera mise à disposition de la
commune ; elle est destinée à offrir, aux résidents les plus visuellement impactés, des arbres pour constituer 
des haies hautes dans le but d'occulter à terme une partie des impacts visuels.

   Des mesures prises visent à limiter des impacts pérennes sur la végétation durant le chantier. L'impact 
visuel des éoliennes sur le proche habitat pourrait également être minimisé par l'offre de plantations.

2-6 L'étude de dangers

Soumis  au  régime  d’autorisation  de  la  réglementation  sur  les  Installations  Classées  pour  la
Protection  de  l’Environnement  (ICPE),  ce  projet  fait  l’objet  d’une  procédure  de  demande  d’autorisation
environnementale et par conséquent d’une étude de dangers. 

Les risques ont été analysés selon la méthode suivante : 
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Ce sont les accidents majeurs potentiellement susceptibles d’impacter des personnes qui sont
principalement analysés. La zone d’étude s’étend à une distance de 500 mètres du centre du mât de chacune
des éoliennes. 

Concernant  l’environnement  du  site  sont  pris  en  compte  les  environnements  humain,
matériel et naturel. 

L’environnement humain ne laisse pas apparaître de dangers potentiels industriels susceptibles
de porter atteinte aux éoliennes. Il s’agit d’une zone rurale faiblement peuplée et de densité de population
faible.  Aucune zone urbanisée ou à urbaniser sur la zone d’étude.  Aucun ERP ni  ICPE ou INB ne sont
présents dans les limites de la zone d’étude. 

Le risque humain est essentiellement lié à la proximité des chemins ruraux

Autres activités 

Il existe actuellement sur la zone d’étude des activités agricoles. L’exercice de ces activités se
poursuivra en dehors du lieu d’implantation des éoliennes et des postes de livraison.

L’environnement matériel ne laisse pas apparaître de dangers potentiels matériels susceptibles
de porter atteinte aux éoliennes. 

Aucun transport ferroviaire, fluvial ou aérien n’est présent dans les limites de la zone d’étude.
L’aire  d’étude  est  sillonnée  d’une  route  nationale,  de  deux  routes  départementales  ainsi  que  de  voiries
communales et de chemins ruraux. 

Aucun captage pour l’alimentation en eau potable n’est recensé dans la zone d’étude. Aucun
réseau engendrant une servitude ne concerne la zone d’étude autour des éoliennes. 

Les phénomènes dangereux relevés :  risques de projections d’éléments des éoliennes, risques
d’incendies peuvent avoir pour conséquence des collisions avec des personnes. 

L’environnement naturel laisse apparaître les conditions climatiques (rafales de vent, tempêtes,
formation de glace et foudre) comme sources naturelles de dangers potentiels extérieurs susceptibles de porter
atteinte aux éoliennes et/ou aux personnes. 

Le climat de la zone d’étude a été apprécié à partir de la station de Limoges localisée à plus 35
km au Sud de l’AEI. Les données utilisées sont issues de moyennes calculées sur la période 1981-2010. 

Le projet de parc éolien sur la commune de Saint-Sornin-Leulac est implanté sur une zone de
plateau. On peut ainsi s’attendre à un vent moyen autour de 8 m/s, à 50 mètres de hauteur
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Risques Naturels 

Sismicité 

Les éoliennes se trouvent en zone de sismicité 2, faible. Cette zone correspond à une zone dans
laquelle  il  existe  des  prescriptions  parasismiques  particulières  applicables  à  certains  types  de  nouveaux
bâtiments. Trois épicentres ont été recensés sur la commune du projet et plusieurs séismes y ont été ressentis.
Dans le cadre du projet, au regard du type d’infrastructure envisagée (éolienne) aucune règle de protection

particulière n’est à appliquer dans les constructions. 

Mouvements de terrain et tempêtes 

Aucun facteur d’instabilité n’a  été  identifié  sur les terrains du projet.  Toutefois le  risque de
mouvement  de  terrain  lié  à  de  fortes  précipitations  ne  peut  être  totalement  écarté  sans  études
complémentaires. 

Cavités souterraines 

Aucune cavité souterraine n’est localisée au niveau des plateformes où à proximité des éoliennes.

Aléa retrait-gonflement 

L’aléa retrait-gonflement des argiles est nul à faible au droit du projet.

Activité Orageuse 

Le  secteur  est  bien  en-dessous  de  la  moyenne  nationale  en  termes  de  densité  d’arc
(foudroiement), il est ainsi soumis à des phénomènes orageux d’une intensité relativement peu importante. 

Incendies 

La zone d’implantation du projet n’est pas considérée comme un secteur particulièrement exposé
au risque d’incendie de forêt.

 Inondations 

La zone d’étude n’est pas concernée par le risque d’inondation

Cinq  dangers  (accidents)  majeurs  sont  identifiés  par  l’Institut  national  de  l'environnement
industriel et des risques (INERIS) et ont été caractérisés dans l’Étude Détaillée des Risques. 

L’identification de ces cinq dangers donne lieu à l’établissement d’une carte de synthèse des
risques. Celle-ci présente la nature et les effets des accidents majeurs potentiels. 

L’étude détaillée des risques a pour but de déterminer l’acceptabilité des risques potentiels liés
au projet. 

Cette acceptabilité (le niveau de risque) est déterminée à la fois : 

 Par la classe de probabilité
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 Par la gravité des conséquences

Phénomènes dangereux étudiés : 

1- Effondrement de l’éolienne (pour les 3 éoliennes)

Le  phénomène  dangereux  représenté  par  l’effondrement  d’une  éolienne  est  susceptible
d’impacter  une zone d’un rayon effectif  de  150 mètres  (distance d’effet),  déterminée par  le  rayon de la
hauteur totale de l’éolienne en bout de pale. Ce scénario couvre une surface de 69.746 m², sa cinétique est
rapide, son intensité correspond à une exposition modérée, sa classe de probabilité est de D (très improbable),
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la gravité des conséquences est modérée avec un niveau de risque très faible-acceptable pour les trois
éoliennes. 

2- Chute d’éléments de l’éolienne (pour les 3 éoliennes) 

Le  phénomène  dangereux  représenté  par  la  chute  d’éléments  d’éolienne  est  susceptible
d’impacter une zone d’un rayon effectif de 55 mètres (distance d’effet), déterminée par le rayon de survol des
pales (moitié du diamètre du rotor de 110 m). Ce scénario couvre une surface de 9.160 m², sa cinétique est
rapide, son intensité correspond à une exposition modérée, sa classe de probabilité est de C (improbable), la
gravité des conséquences est sérieuse pour les trois éoliennes avec un niveau de risque faible-acceptable. 

3- Chute de glace (pour les 3 éoliennes)

Le  phénomène  dangereux  représenté  par  la  chute  de  glace  détachée  d’une  éolienne  est
susceptible d’impacter une zone d’un rayon effectif de 55 mètres (distance d’effet), déterminée par le rayon
de survol des pales (moitié du diamètre du rotor de 110 m). Ce scénario couvre une surface de 9160 m², sa
cinétique est rapide, son intensité correspond à une exposition modérée, sa classe de probabilité est de A
(acceptable), la gravité des conséquences est modérée pour les 3 éoliennes avec un niveau de risque faible-
acceptable. 

 4- Projection de pales ou de fragments de pale (pour les 3 éoliennes)

Le phénomène dangereux représenté par la projection de pales ou de fragments de pale d’une
éolienne est susceptible d’impacter une zone d’un rayon effectif de 380 mètres autour de chaque éolienne
(distance d’effet déterminée dans le guide technique INERIS). Ce scénario couvre une surface de 785.000 m²,
sa cinétique est rapide, son intensité correspond à une exposition modérée, sa classe de probabilité est de D
(très improbable),  la gravité des conséquences est importante pour les éoliennes SL 01 et SL 03 avec un
niveau de risque faible-acceptable, sérieuse pour l’éolienne SL 02 avec un niveau de risque très faible-
acceptable.  

 5- Projection de glace (pour les 3 éoliennes)

Le phénomène  dangereux représenté  par  la  projection  de  glace  détachée  d’une  éolienne  est
susceptible d’impacter une zone d’un rayon effectif de 308 mètres (distance d’effet). Ce scénario couvre une
surface de 291.289 m², sa cinétiue est rapide, son intensité correspond à une exposition modérée, sa classe de
probabilité est de B (évènement probable), la gravité des conséquences est modérée pour l’éolienne SL 03
avec un niveau de risque très faible-acceptable et sérieuse pour les éoliennes SL 01 et 02 avec un niveau de
risque faible-acceptable

Ces valeurs sont ensuite combinées (classe de probabilité / classe de gravité) et donnent lieu à
l’établissement d’un tableau croisé (matrice de criticité). 

Gravité des
conséquences

Classe de probabilité

E D C B A

Désastreux

Catastrophiqu
e

Important PP (SL 01, 03)
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Sérieux PP (SL 02) CE (SL 01, 02,
03)

PG (SL 01, 02)

Modéré E (SL 01, 02,
03)

PG ( SL 03) CG (SL 01, 02,
03)

L’acceptabilité est  ensuite  déterminée  selon  trois  niveaux  de  risque  (très  faible,  faible,
important).

Légende de la matrice :

Signification des abréviations :

 E = effondrement de l’éolienne

 CE = chute d’élément

 PP = projection de pales ou de fragments de pales

 CG = chute de glace

 PG = projection de glace

Globalement, le risque représenté par chaque événement pour chacune des éoliennes
étant acceptable, le risque généré par l’ensemble du parc est acceptable. 

2-7 Etude acoustique
La caractérisation du milieu sonore initial a été réalisée du 20 octobre au 25 novembre 2016.

Le bureau d’étude GAMBA a considéré que l’ambiance sonore était la même entre certains hameaux 
aux vues de leur proximité et de la similitude de leur environnement acoustique.

Par modélisation et sur la base de la campagne de mesure effectuée en octobre 2016, les simulations 
acoustiques mettent en évidence des dépassements d’émergences, en particulier de nuit aux lieux-dits Le 
Croizet et Lavergne pour des vitesses de vent comprises entre 6 et 8 m/s et en soirée au lieu-dit Lavergne pour
une vitesse de vent de 6m/s et 7 m/s.
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Des mesures de bridages sont proposées afin de pouvoir respecter les valeurs limites réglementaires.
Afin de confirmer le respect de la réglementation, le porteur de projet prévoit un suivi acoustique à la 

mise en service du parc éolien.

2-8 Cumul des impacts

Les Parcs éolien environnants construits, autorisés et en cours d’instruction sont nombreux et peuvent donner 
l’impression d’un phénomène d’encerclement.
Le tableau suivant, établi à partir des informations présentes sur le site internet de la préfecture de la 
Haute-Vienne (au 05/01/2021), rend compte des nombreux projets existants dans le département de 
la Haute-Vienne.

Etat 
d’avancement

Déjà 
construits

En cours de 
construction

Autorisés Refusés En cours 
d’enquête 
publique

En attente de 
décision 
préfectorale

A instruire

Parcs éoliens 3 1 13 1 4 1 3

Eoliennes 13 3 71 7 16 5 11

Dans un secteur de 5 Km autour du projet, il y environ 86 villages et encore plus dans un rayon de 10 
km. Cependant certains hameaux n’auront pas d’impact visuel direct ou cumulé avec les autres parcs et n’ont 
pas fait l’objet de l’étude.

Une vingtaine de hameaux dans un rayon de 5 km ont donc été étudiés, cette étude montre un 
contexte éolien pouvant devenir dense si tous les projets en cours d’instruction étaient réalisés.

Bien que le paysage soit assez fermé grâce à la végétation et au relief, le phénomène d’encerclement 
visuel est susceptible d’apparaître pour les villages et hameaux situés au Nord-Ouest des machines de La 
Longe.

2-9 Avis de l'autorité environnementale

L'Autorité Environnementale considère que les principaux enjeux concernent :
-l'impact sur la biodiversité, en particulier sur les chauves-souris ;

                         -l’impact sur le cadre de vie et le paysage notamment les nuisances sonores.
                         -l’impact sur les milieux humides.

        En conclusion l'Autorité Environnementale préconise que :
 -les mesures de réduction (bridages) concernant les chiroptères devront faire l'objet d'un suivi
écologique pour en analyser l’efficacité.
                           - les émissions sonores sur les lieux d'habitation devront faire l'objet d'une attention 
particulière et il devra être préciser les modalités retenues permettant de garantir le respect des seuils 
réglementaires sur l’ensemble des habitations potentiellement impactées par le projet.

-Il conviendrait au porteur de projet de confirmer l’absence d’impact sur la base de la 
nouvelle définition des caractéristiques d’une zone humide.

2-10  Réponse  de  la  Société  OSTWIND  à  l’Avis  de  la  mission  régionale  d’Autorité
Environnementale :

-Concernant les chiroptères le dossier a été complété pour confirmer que les modalités de 
bridages feront bien l’objet d’un appui et d’un suivi par un écologue spécialiste des chiroptères en lien avec 
les suivis d’activités et de mortalité. 

21



      Dossier N° E20000048/87 COM EOL   Parc Eolien « La Longe »
Enquête publique du 9 novembre 2020 au 11 décembre 2020 inclus

-Concernant l’acoustique, un contrôle réglementaire prévu dans le cadre de la réception des 
ICPE permettra de vérifier la conformité des éoliennes avec la réglementation en vigueur. Le cas échéant le 
plan de bridage pourra être adapté pour rendre le parc conforme.

-Concernant les zones humides, les études ont été faites selon les lois applicables à la date de 
la demande (2018). Ce qui explique l’absence d’impact sur la base de cette nouvelle définition.

3- RESULTATS DE L’ENQUETE.

Bilan des Observations     :

Le nombre de contributions écrites est de 212 (registre + lettres + courriels) dont 203 défavorables, 5 
favorables et 4 non déterminées.

Les observations défavorables se répartissent comme suit :

- 98 concernent l’impact sur le paysage
- 21 sur le déficit de vent et la remise en cause du projet
- 115 sur l’impact sur la faune et la flore
- 109 sur les nuisances sonores et les ombres portées
- 67 sur l’impact visuel et la multiplication des projets
- 100 sur l’impact sur le patrimoine, l’immobilier et le tourisme
- 96 sur l’impact sur la santé
- 42 sur l’appât du gain, les conflits d’intérêts et l’aspect économique négatif

17 sur le déficit d’information ou la remise en cause des études
- 92 sur Ecologie et démantèlement
- 08 impact sur les ondes TV
- 54 Défavorables sans motif ou avec cumul des impacts.

Réponse du porteur de projet             :  

L’analyse quantitative des registres d’enquête montre que :
- 188 personnes ont apporté au moins une contribution sur les 9 190 personnes résidant dans 

le périmètre de l’enquête publique
 - 212 écrits ont été versés au dossier.
 Sur les 188 personnes ayant contribué :
 - 82 personnes habitent dans un rayon de 6 km autour du projet (rayon d’enquête publique)
 - 15personnes habitent dans un rayon de 50km autour du projet 
- 47 personnes habitent au-delà de 50km autour du projet
 - 44 n’ont pas indiqué leur lieu de résidence
 
Donc, sur les 9 190 personnes concernées par l’enquête publique, seules 82 personnes 

comprises dans ce rayon d’enquête se sont mobilisées pour donner un avis.

Le pétitionnaire a souhaité produire une réponse d’ensemble aux questions / affirmations / 
argumentaires provenant : 

• D’associations spécialisées dans la lutte contre l’énergie éolienne, plus généralement contre
toutes les sources d’énergie renouvelable ayant une position dogmatique de remise en cause de 
l’utilité du développement de l’énergie éolienne, en France et ailleurs :
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 o ALTESS 87 
 o Brisevent 
 o ASPER,
 o 3D,
 o D PAIS 24, 
 o ADN

 • De personnes individuelles, sans lien avec le territoire, spécialisées dans l’opposition aux 
projets éoliens (une recherche sur internet avec le mot clef « éolien » accolé à leur prénom et nom 
permet de s’en rendre compte). 

o Vincent Fauvel, 
o Sonja et Mark Gurt, 
o Luc Desmoulières, 
o Marcel Puygrenier, 
o Joseph Mazé, 
o Christian Martin, 
o Isabelle Delvaux Michel 
o Jean Dallay, 
o Edouard Fillon 
o Marie-France Peyronnet 
o Marc et Isabelle Delvaux 
o William Gascoin

 Les positions défendues sont également une remise en cause du développement de l’énergie 
éolienne. 

Sur la forme :
 Certaines affirmations sont déclamatoires. Nous nous interrogeons sur les éléments factuels, 

sources, études de références permettant d’être aussi affirmatifs. Nous regrettons par ailleurs qu’une 
fois de plus, l’enquête publique se transforme pour certains, en entreprise de démolition d’une 
filière, de règlement de compte politique. 

Sur le fond : Tout d’abord, l’objet de l’enquête publique concerne précisément le projet 
éolien « La longe » et non l’éolien en général. Or, le pétitionnaire n’est pas légitime pour trancher le 
débat du « pour ou contre l’éolien ». En effet, le développement de la capacité de l’énergie éolienne 
en France relève, d’une volonté politique, se traduisant par des engagements nationaux, européens et
internationaux. En France, on peut noter une position constante des gouvernants en faveur du 
développement de l’énergie éolienne qui s'est traduite par la mise en place d'une réglementation et de
ses adaptations successives : 

• 1996 : Programme EOLE 2005 ; 4/51 
• 2008 : Grenelle de l'environnement qui fixe à 23% la part des énergies renouvelables dans 

notre consommation et l'installation de 19 000 MW d'éolien terrestre d'ici à 2020 ; 
• 2015 : Loi sur la transition énergétique qui prévoit de réduire la consommation d'énergies 

fossiles de 30 % en 2030 par rapport à 2012 et porter la part des énergies renouvelables de 23% de 
notre consommation énergétique finale brute en 2020 et à 32% en 2030. 

Plus récemment, 
• Le Parlement européen a voté mardi 13 novembre 2018 le volet dédié aux énergies 

renouvelables du Clean Energy package. 
Il fixe à horizon 2030 un objectif d’au moins 32% d’énergies renouvelables dans la 

consommation énergétique de l’Union européenne avec une clause de révision (uniquement à la 
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hausse) d’ici 2023. 
• Le 23 novembre 2018, le Ministre de la Transition écologique et solidaire annonçait 

l’objectif repris dans le cadre de la PPE (Programmation pluriannuelle de l'énergie), de remplacer 
40% des énergies fossiles en France par du renouvelable. 

• Le 23 janvier 2019, Mise en ligne de la Programmation Pluriannuelle de l’Energie qui vise 
un objectif de 35.6 GW éoliens d’ici à 2028 Réponse faite aux « adversaires » de l’éolien en général,
le pétitionnaire souhaite répondre précisément aux questions / interrogations /affirmations des 
personnes vraiment concernées par le projet La Longe et ayant fait part de leurs observations 
pendant l’enquête publique.

Avis de la Commission d’Enquête     :  

La commission confirme que beaucoup de personnes n’ont pas indiqué leur lieu de 
résidence et il semble qu’elles soient systématiquement contre les projets éoliens quel que soit leur
localisation.

La  commission  d’enquête  prend  acte  des  affirmations  du  pétitionnaire,  néanmoins  il
convient de préciser que 80 contributions émettant un avis défavorable proviennent de résidents
des  communes  directement  concernées  par  le  projet  :  Saint-Sornin-Leulac  et  Saint-
AmandMagnazeix.  Notamment,  on  peut  souligner  que  beaucoup  observations  émanent  de
hameaux situés dans un rayon de 2 km autour des éoliennes en projet ; cela traduit  la forte
inquiétude des riverains immédiats du projet de parc éolien. 

D'une manière générale et sans remettre en cause le besoin en énergies renouvelables, 
l’opportunité même de l'éolien en France est fréquemment désapprouvée. Il ne serait ni rentable 
ni adapté aux besoins énergétiques du pays. L'altération du paysage, l'impact négatif sur 
l’écologie, le patrimoine, l'immobilier et le tourisme sont les plus cités.

Synthèse Générale     :

Les observations défavorables sont les plus nombreuses.
Certains s'en prennent au principe même de l'éolien qui ne serait pas rentable faute de vent suffisant 

dans la région sauf à être subventionné, en plus l’électricité produite est intermittente et nécessite des 
centrales thermiques ou nucléaires pour assurer l’équilibre du réseau.
 Faute de rentabilité, il ne serait donc pas adapté aux besoins énergétiques du pays. D’autres ne sont pas anti-
éoliens car ils sont persuadés qu’une transition énergétique est indispensable mais souhaitent des solutions 
adaptées à chaque territoire

La multiplication des projets sur le territoire est un argument essentiel de rejet pour ce parc éolien. 
L'effet d'encerclement est souvent évoqué.

La destruction du paysage et l'impact négatif sur le patrimoine, l'immobilier, le tourisme sont 
mentionnés pratiquement à chaque observation. La hauteur des éoliennes et leur trop grande proximité avec 
certains hameaux sont notamment mises en cause.

Les nuisances diverses, notamment les nuisances acoustiques et les impacts sur la santé humaine et 
animale ainsi que sur l'avifaune sont régulièrement évoqués. L’étude acoustique est également remise en 
cause dans plusieurs observations
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L'abandon de ce projet est évoqué systématiquement par les personnes ayant émis un avis 
défavorable.

Concernant  la  forme de l’enquête  publique,  l’absence de registre  dématérialisé  pour  recevoir  les
observations est critiquée. L'existence même de deux dossiers et donc deux enquêtes publiques distinctes est
incomprise. 

Enfin, la mise en cause de l’indépendance de la Commission d’Enquête est évoquée. 

Les observations ont été mentionnées sous trois formes:

-Les registres sont préfixés R avec un numéro d’ordre.
(ex: 2ème observation de registre = R2)

-Les courriers sont préfixés L avec un numéro d’ordre.
(ex: 1er courier = L1)

-Les courriels sont préfixés C avec un numéro d'ordre.
(ex: 1er courriel = C1

            
-Enfin des observations de la Commission d’enquête ont été ajoutées

Compte tenu du nombre des observations, celles-ci ont donc été classées
par thèmes.

   Observations défavorables au projet éolien  

   I- Informations sur le projet     et sur la qualité du dossier   :

1-    Les informations concernant le mât de mesures sont absentes.

  Où était-il implanté exactement ?
  Quels sont les résultats des relevés anémométriques (vitesses, orientations) ?
  Sur quelle période les données ont-elles été enregistrées ?

2- Compte tenu du contexte sanitaire et de l’obligation de confinement, on nous a informé que 
beaucoup de personnes ont pensé que l’enquête n’aurait pas lieu car aucune information n’a été faite pour leur
préciser que celle-ci se poursuivrait. Impossibilité d’aller en Mairie voire les documents. De plus quand la 
population a été informée, l’enquête avait déjà débuté depuis quatre jours.

Toutefois une information pour le public a été faite via le site internet de la commune et un panneau 
lumineux précisait également les mesures à prendre pour les déplacements dans le cadre de ces enquêtes 
publiques.

25



      Dossier N° E20000048/87 COM EOL   Parc Eolien « La Longe »
Enquête publique du 9 novembre 2020 au 11 décembre 2020 inclus

D’autre part, on nous précise que la région est occupée par une population âgée qui ne se déplacera 
pas dans ce contexte et qui, souvent, n’a pas d’accès à internet.

Un défaut d’affichage sur le Hameau de Bussière a été signalé (il manque l’Avis d’enquête 
concernant le parc Les Landes de Verrines). Le panneau placé à l'entrée du hameau de Champoreix était peu 
accessible.

3- Le manque d’information de la part du Porteur de projet est évoqué par M. le Maire de St Amand 
Magnazeix.

 L'information de la population en amont des enquêtes publiques est jugée insuffisante : non-
participation des citoyens au comité de pilotage et au comité local éolien, résultat du sondage non 
communiqué, …

    A quelles étapes du projet, le public a-t-il été invité à participer ? Quels sont les résultats de sa 
participation ? Quelles sont les associations ayant participé au comité local éolien ?

Réponse du porteur de projet             :  

1- Point n°1.1 « mât de mesures » La carte situant le mat de mesures se trouve p.8 du dossier 
chiroptères et ci-dessous. 

Les relevés anémométriques (vitesses, orientations) sont des données concurrentielles donc 
non divulgables à la population. Toutefois, la rose des vents qui a été mesurée sur site grâce 
aux 2 girouettes installées sur le mat, présentée lors du 1er Comité Local Eolien, est 
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reproduite ci-dessous :

2- C’est  la  préfecture  qui  est  responsable  de  l’organisaton  des  enquêtes  publiques.  En
l’occurrence,  la  queston  du  mainten  des  enquêtes  s’est  posée  au  moment  de  l’annonce  du  2nd

confinemenn en les élémenns suivannnse en garantssant le bon déroulement des enquêtes, ont permis à la
préfecture de maintenir l’organisaton de celles-ci :

 Possibiliné de consulner le dossier de fançon démannérianlisé sur le sine de lan préfecnure en de fanire 
des observantons panr courriel ou panr courrier pour les personnes qui ne voulanienn pans ou ne pouvanienn 
pans se déplancere

 Possibiliné de se rendre en manirie pour consulner le dossiere en cochannn lan 7ième canse de 
l'anttesnanton déroaannoire de déplancemenne

 Mise en plance de mesures sanninanires andéquannes en maniries (nombre de personnes liminé 
danns lan sanlle/ael hydroanlcoolique/porn du mansque obliaannoire/linaettes désinfecnannnes).

Ainsi, preuve que l’informaton a pu circuler et que le public an pu panrtciper   ces enquênese de nombreuses 
observantons onn pu ênre consianéese nannn sur les reaisnres en maniries que sur innernen.

Par rapport à l’afciage sur sinee nrois pannneanux (symbolisés en violen sur lan canrne ci-anprès) onn éné plancés de
mannière lisible en visible depuis lan voie publiquee le plus procie de l’implantaton des futures éoliennes
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3- Avec ménhode en pédanaoaiee OSTWIND enaanae noun anu lona du projen en en noune nrannspanrence lan
communicanton  en  lan  concernanton  anvec  les  ancneurs  du  nerrinoire  –  éluse  andminisnrantonse  populantone
propriénanires nerriense  anariculneurs en anssociantons. Pour léaitmer l’anboutssemenn du projene  elle men en
plance  en  annime  diférenns  aroupes  de  nranvanile  chanraés  de  recueillir  en  d’innéarer  les  sensibilinés  des
populantons en des anssociantons danns lan concepton du projene en ceci dès le débun de son développemenn.
Cette démanrche esn présennée panaes 36    369 de l’énude d’impancn.

Lan concernanton peun s’annanlyser selon nrois sphères :

- Lan sphère décisionnelle : c’esn le cominé de pilonanae anvec les élus de lan commune en Osnwind 
qui forme l’espance de décision
- Lan sphère locanle : ce sonn les ancneurs locanux qui rearoupenn élus des communes voisines en de lan 
communanuné
de communese les anssociantonse les services de l’énanne les propriénanires en exploinannns nerranines qui 
formenn l’espance de concernanton
- Lan sphère publique qui correspond   noune lan populantone les riveranins des projens en lan 
presse qui forme l’espance d’informanton

Pour ces nrois sphèrese lan concernanton esn rynhmée en manjoriné panr deux temps forts :

- A la fin de l’état inital : présentaton des études et rélexions sur les diférentes zones 
d’études
- A la fin des études : présentaton de l’implantaton des éoliennes

Ainsie anvec les élus de Sn Sornin Leulanc une concernanton an éné mise en plance permettannn d’informer leurs po-
pulantons manis anussi celles des anunres communes :

-   anrtcles publiés danns le populanire du cennre ennre 31o6 en 31o8*
- 5 Bulletns municipanux*
- o spon randio en un posn Fancebook en 31o5
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- o  11 fyers disnribués danns les boines anux lettres (nonanmmenn danns les hanmeanux de Channe-
nene lan Vanllande en Peunhier qui sonn des hanmeanux de Sn Amannd Manananzeix)e
- 3 permannences publiques (31o  en 31o7)   Saninn Sornin Leulance
- 6 renconnres anvec le manire de Sn Amannd Manananzeix (M. Mondanmern)e
- 3 CLE (Cominé Locanl de l’éolien)
- o présennanton en conseil communanunanire anvec délibéranton positvee
- 6 délibérantons positves de lan commune de Saninn Sornin Leulanc en 31o6e 31o4 en 31o8
- o délibéranton positve de lan commune de Sn Amannd Manananzeix en 31o8 pour l’utlisanton en
l’anménanaemenn des chemins communanux pour le projen éolien des Lanndes des Verrines
- Difusion des Compnes-eendus de réunions du CoPil anuprès de lan Communanuné de com-
munes

Panr ranpporn anux Cominé Locanl Eoliene oo anssociantons locanles en réaionanles onn éné invinées :
 AICA « Lan Ganrenne »e Sn Sornin Leulanc
 ACCA « Lan Perdrix »e Châneanuponsanc
 Asso Chansseurs   l’Arc de Châneanuponsanc
 Les Jeunes Aariculneurs
 CeEN : Conservannoire eéaionanl des Espances Nannurels
 GMHL : Groupe Manmmanloaique en Herpénoloaique du Limousin
 SEPOL : Sociéné d’Enude en de Pronecton des Oiseanux en Limousin
 ALDEe : Associanton Limousine de Développemenn des Eneraies eenouvelanbles
 ADEME : Aaence de l’environnemenn en de lan maninrise de l’éneraie
 Espance Info Eneraie (Limousin Nannure Environnemenn)
 Syndicann d’Eneraie de lan Hanune-Vienne

*Les anrtcles en supporns de communicanton produins lors de l’élanboranton du projene donn les résulnanns du 
sondanaee se nrouvenn   l’Annexe 6 de l’énude d’impancn (panaes 486   491)

Avis de la Commission d’Enquête     :  

1- La commission prend note de la non divulgation des relevés anémométriques à la 
population.

2- La commission estime qu’une bonne information a été faite pour avertir la population 
que l’enquête se déroulerait normalement malgré le contexte sanitaire. D’autre part, les 
déplacements étaient à nouveau autorisés sans l’attestation dérogatoire à partir du 28 
novembre 2020.
Concernant l’affichage, il a été contrôlé par huissier.

3-La commission estime que depuis 2013, le pétitionnaire a mis en place avec les élus de
Chateauponsac et de Saint Sornin Leulac une concertation de bonne qualité permettant
d’informer  aussi  les  populations  des  autres  communes.  Il  semble  néanmoins  que
l’information récente sur ce projet ne soit pas parvenue aux habitants des villages de la
commune de St-Amand Magnazeix, pourtant très proches de l’implantation de certaines
éoliennes. 
Cependant, les procès-verbaux des différentes réunions n’ont pas été communiqués lors de
l’enquête publique.
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Les résultats du sondage apparaissent peu significatifs  : seulement 25 avis donnés sur
1600 flyers distribués.
Le pétitionnaire a souhaité faire une présentation du projet à la nouvelle municipalité de 
St Amand Magnazeix en septembre 2020, mais celle-ci n’a pas donné suite.
    II – Implantation des éoliennes   :

1- M. Raffault, demeurant au hameau du Chatenet commune de St Amand Magnazeix, situe sa maison à 
moins de 500m de l’éolienne la plus proche. 

2- Le hameau de Lavergne est jugé à tout juste 500 m de l'éolienne la plus proche.

3a-La découpe en deux projets distincts permet à des contributeurs d’affirmer que le pétitionnaire a voulu
volonta irement réduire le phénomène d’encerclement. Dans sa globalité sur un rayon de 2 kilomètres ce sont
réellement 8 machines qui encercleront 9 villages et concentreront les nuisances supportées par les habitants
dont certains sont, au demeurant, âgés et en état de santé précaire.

b- Un autre point soulevé de façon récurrente est celui du développement et de l’instruction de plusieurs
projets simultanément dans la même zone géographique sans qu’il n’existe de politique générale, d’instance
permettant  d’encadrer  ces  projets  et  d’assurer  une  certaine  cohérence.  Le  terme  de  «  développement
anarchique » est utilisé à plusieurs reprises. Il est indiqué que la région est concernée par trop de projets, que
d’autres régions sont  épargnées alors qu’elles seraient  à même d’accueillir  ce type de projets.  Les effets
visuels cumulés ne seraient par conséquent pas correctement pris en compte dans les dossiers. Ce sont ici les
notions  de  mitage  du  Nord  du  département,  de  covisibilités  et  d’intervisibilités  multiples  et  l’effet
d’encerclement par les projets éoliens qui ressortent.   

c- La Communauté de Communes Gartempe/Saint Pardoux s’est engagée dans l'élaboration de son PCAET
(Plan Climat-Air-Energie Territorial) par une délibération du conseil communautaire du 4 juillet 2018.

Afin  d'affiner  et  prioriser son  programme  d’actions,  la  ComCom  a  recueilli  l'avis  des
internautes pour évaluer la sensibilisation de sa population sur ces différents thèmes :

 la réduction des émissions de gaz à effet de serre, 

 l'adaptation au changement climatique

 la sobriété énergétique,

 la qualité de l'air 

 le développement des énergies renouvelables

En ce qui concerne les énergies renouvelables, les enjeux ont été définis en précisant que
l’éolien devenait prioritaire et les orientations opérationnelles ont été dégagées :

Soutien  et  incitation à  l’éolien  avec  ciblage  des  anciennes  ZDE  par  des  actions  de
coordination.

Incitation d’un déploiement à court et moyen terme pour atteindre un plateau de productivité

Deux axes stratégiques ont été définis :

 Faire preuve d’une grande ambition de développement.

 Sensibiliser  les  riverains  et  promouvoir  les  financements
participatifs.
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A l’horizon 2050 :

 19 éoliennes implantées

 Production de 64 Gwh/an

On peut regretter que l’EPCI ne se soit pas plus impliqué par l’intermédiaire de son PCAET
dans la définition des parcs éoliens envisagés sur son territoire. L’objectif assigné de 19 éoliennes à l’échelon
2050, sera, si tous les projets en cours d’instruction sont réalisés, largement dépassé. 

Réponse du porteur de projet             :  

1 et 2- Note liminaire : le péttonnanire s’innerroae sur lan manison   lanquelle fanin anllusion M. eanfanuln
danns san connributon envoyée panr emanil anvec une andresse professionnelle du aroupe KLEPIEeeE lorsqu’il
indique « nonre manison » : en efene une ranpide recherche innernen monnre qu’un seul Lanurenn eAFFAULT
nranvanillannn pour le aroupe Klepierre ressorn en qu’il nranvanille en bannlieue panrisienne.

De manière généralee le péttonnanire tenn   ranppeler que les insnanllantons éoliennes sonn soumises 
  l'anrrêné minisnériel du 3  anoûn 31oo modifié qui prévoin en san secton 3 – Implannnanton que :

« L'installatin est implantée ee telle sitte uee les aétigénétateets sint siteés à ene eis-
tance minimale ee : 500 mèttes ee tiete cinsttectin à esage e'habitatin, de tout immeuble ha-
bité ou de toute zone destnée à l'habitaton telle que défnie dans les documents d'urbanisme oppo-
sables en vigueur au 13 juillet 2010 »

Le projen SEPE « Lan Lonae » respecne cette dispositon.

En panrtculiere l’éolienne SL-16e lan plus proche du hanmeanu de Channenene esn sinuée    31m de celui-cie 
comme celan esn présenné sur lan canrne en panae o46 de l’expertse panysanae.

31



      Dossier N° E20000048/87 COM EOL   Parc Eolien « La Longe »
Enquête publique du 9 novembre 2020 au 11 décembre 2020 inclus

L’éolienne SL-1oe lan plus proche du hanmeanu de Lanveranee esn sinuée   541me comme celan peun ênre 
consnanné sur lan même canrne.

3-a « Le projet éolien des Landes du Limousin : parc de la Longe et parc des Landes des Verrines »

Initanlemenne lan réfexion sur l’anccueil ponentel d’un panrc éolien an éné menée sur un sine élanrai. C’esn pour-
quoi on nrouve danns le dossier lan référence anu « projen des lanndes du Limousin. »

Après concernanton en réanlisanton des énudese deux panrcs onn éné définis : le projen de Lan Lonae (6 éoliennes 
anu Nord)e en le projen des Lanndes des Verrines (5 éoliennese anu Sud).

Ces deux projens onn éné imanainés danns une alobanliné pour connanînre immédiannemenn les efens cumulés ponen-
tels. Les scénanrios d’implannnanton qui onn suivis les énudese onn éné réféchis selon ce principe. Ainsie lors de lan de-
mannde initanle d’anunorisantons des 3 panrcs éoliens en novembre 31o8e le dossier compornanin une énude d’impancn 
qui énanin commune anux 3 panrcs éoliens.

A lan demannde de lan préfecnure de lan Hanune-Viennee lan demannde d’anunorisanton an éné reprise en modifiée pour
que chanque panrc anin une énude d’impancn qui lui soin propre. Ce channaemenn an éné innéaré anu dossier en fé-
vrier 31o9.

b « Développement anarciique »

Toun d’anborde il esn vrani que le nombre d’éoliennes anuamenne en Franncee danns presque nounes les réaions 
ménropolinanines (environ 7111 éoliennes en Frannce   l’heure ancnuellee anucune il y an o5 anns). Lan Frannce an nous 
les announs pour que l’éolien y devienne une source manjeure d’éneraie : 3ème aisemenn de venn en Europe 
(anprès lan Grannde-Brenanane) - 3ème fançande manritme d’Europe (pour l’éolien ofshore)e 6 réaimes de venns 
distncns en Frannce qui anssure une snanbiliné de lan producton.

De pluse le nombre d’éoliennes contnueran d’anuamenner. Tous les aouvernemenns successifse depuis lan prise de
décision snrannéaique de développer une nelle filière en Frannce onn proaranmmé annnée anprès annnéee une anuamennan-
ton des canpancinés éoliennes. Les objectfs fixés en 3131 panr lan proaranmmanton annnuelle des investssemenns (PPE)
sonn de 34eo GW en service   horizon 3136e de 66e3   64e7 GW en service   horizon 3138 soin plus que le double
d’anujourd’hui.

Ceci din l’impression que ce développemenn esn annanrchiquee désoraannisée désordonné ne refène pans lan réanliné.
L’encandremenn rèalemennanire des éoliennes en Frannce esn un des plus snricn anu monde : énude d’impancne ancous-
tquee panysanaèree de dannaere disnannce minimanle anux hanbinantonse enquêne publiquee droin de recoursDD’anunre panrn
les Elus
réaionanux élanborenn anvec le Préfen un Schéman eéaionanl Eolien (SeE) (SeADDET demanin) dénerminannn les ob -
jectfs quanntnantfs réaionanuxe les zones propices en les zones inanppropriées (nenannn compne des connraninnes
nechniquese environnemennanlese pannrimonianles).

En l’espècee le SeE du limousin an aninsi éné vanlidé panr anrrêné préfecnoranl le 35 février 31o6e définissannn les
zones fanvoranbles en non fanvoranbles pour le développemenn éolien danns lan réaion. A noner que le panrc éolien
de lan lonae se nrouve en zone fanvoranble du SeE.

c « PCAET »

Le projen de lan Lonae s’inscrin pleinemenn danns lan loaique du PCAET :

Lan communanuné de communes s’esn prononcée fanvoranblemenn pour l’énude du projene
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Le projen s’inscrin danns lan loaique de démanrche ZDE initée panr les élus sur Saninn Sornin Leulanc   lan fin 
des annnées 3111e

L’EPCIe comme les riveraninse onn éné sensibilisés noun anu lona de lan démarche de développement du projet.

Avis de la Commission d’Enquête     :  

1- La commission prend note de la réponse du pétitionnaire et confirme que la distance 
minimum réglementaire de 500m par rapport aux habitations est bien respectée.

2- Le pétitionnaire justifie sa position concernant le fait que le projet de La Longe et des 
Landes de Verrines, qui sont très proches, aient été séparés. Une étude d’impact pour 
chaque projet est plutôt une bonne chose, néanmoins les effets cumulés, qu’il y ait un 
projet d’ensemble ou deux restent identiques.

3- La commission prend note de la concertation avec l’EPCI, néanmoins on peut regretter 
que l’EPCI ne se soit pas plus impliqué par l’intermédiaire de son PCAET dans la 
définition des parcs éoliens envisagés sur son territoire

La  commission  d’enquête  préconise  l’élaboration  d’un  schéma  directeur  de
développement des énergies renouvelables dans le cadre des PCAET des communautés de
communes, en cohérence avec le Schéma Régional d’Aménagement et de Développement
Durable et d’Egalité des Territoires (SRADDET).

  III     -Impact paysager     :  

1- Concernant les mesures de compensation pour l’impact paysager, il est prévu une somme de 2500 € pour 
planter des arbres à hautes tiges de façon à limiter un peu l’impact visuel.
La commission estime que cette somme est relativement faible, voire dérisoire.
Comment sera gérée cette enveloppe financière ?
Si son habitation est impactée, un habitant peut-il demander personnellement la plantation de 
végétaux.

De plus, une observation fait remarquer que sur une durée de vie de 25ans, des arbres peuvent disparaître 
(naturellement ou suite à une tempête…).
Un éventuel remplacement peut-il être alors envisagé ?

2- La conception des photomontages est contestée et estimée trompeuse. 
Un très grand nombre de contributions évoquent principalement cette thématique. Il ressort de 

l’analyse des avis exprimés qu’il existe un attachement extrêmement fort des habitants aux paysages 
bocagers conséquents.

Le  projet  d’implantation  de  3  éoliennes  est  considéré  dans  la  plupart  des  avis
exprimés comme une agression, les termes récurrents sont ceux qui évoquent une défiguration, un saccage par
une  pollution  visuelle.  Ces  paysages,  à  la  topologie  particulière,  sont  perçus  comme  un  cadre  de  vie
authentique et rare, comme un potentiel naturel pour la commune, les villages et hameaux environnants. 

Les aérogénérateurs sont perçus comme des installations industrielles gigantesques
qui n’auraient pas leur place dans ce secteur préservé et qui seraient visibles à des dizaines de kilomètres.
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L’acceptabilité sociale du projet est intimement liée au ressenti des habitants. Ils soulignent fréquemment que
c’est leur patrimoine, leur potentiel et leur principal atout. Il est également indiqué à de nombreuses reprises
que la première vue que l’on aurait du plateau en arrivant par l’autoroute en provenance du Nord serait celle
d’aérogénérateurs émergeant de ce bocage. Ce n’est pas l’image que se font ces contributeurs d’une « porte
d’entrée » dans le Limousin. 

En schématisant on pourrait dire que la grande majorité des contributeurs considère
qu’implanter un projet éolien sur un site naturel c’est imprimer ici la marque de l’activité industrielle humaine
visible à des kilomètres à la ronde et  apporter  de la laideur métallique et synthétique là où il  n’y a que
verdure, calme et beauté.    

L’implantation à environ 350 mètres d’altitude d’aérogénérateurs de 150 mètres de
hauteur en bout de pales entraîne un impact visuel fort. 

Un autre point soulevé est celui de la multiplication des projets de parcs éoliens dans
la  région  du  Nord  de  la  Haute-Vienne.  L’impact  visuel  apparaît  à  bon nombre  de  contributeurs  comme
largement sous-évalué. Notamment il ressort que tous les projets ne sont pas pris en compte dans les dossiers,
c’est évidemment le cas pour les projets « futurs » qui, s’ils aboutissaient tous, entraineraient un risque de
phénomène d’encerclement et de saturation des paysages. 

Il  est  également  regretté  qu’il  n’y  ait  pas  de  prise  en  compte  « dynamique »  des
notions de visibilités, covisibilités et intervisibilités. Celles-ci sont toujours présentées de façon statique, or
les personnes, les visiteurs, touristes, les automobilistes traversant et découvrant la région (autoroute A 20,
RN 145) auront des perceptions successives, qui s’additionneront. Cette addition de perceptions visuelles, qui
peut elle-aussi engendrer un sentiment de saturation, ne fait pas l’objet d’études spécifiques.  

Comment OSTWIND se positionne-t-elle face aux impacts prévisibles relevés par les habitants
dont  la  perception  du  projet  est  manifestement  en  contradiction  avec  les  conclusions  des  études  sur
l’étendue des impacts visuels et paysagers ? 

Réponse du porteur de projet             :  

Point n°3.1 « mesure de compensaton pour l’impact 

paysager »

Ce poinn esn dénanillé panae 468 de l’énude d’impancn.

L’enveloppe finanncière prévue pour lan fourninure de véaénanux an éné évanluée panr l’expern panysanaisne. Les 3
511€ sonn prévus pour permettre lan fourninure d’une cennanine d’anrbres d’une hanuneur de 6 mènres en cette
ventlanton de lan
somme peun ênre andanpnée en foncton du nombre de demanndes (le nombre en lan nanille des anrbres peuvenn vanrier
pour répondre anu nombre de demanndes). S’il y an peu de demanndese le budaen permettran d’anchener moins d’anrbres
manis de nanille plus arannde. S’il s’anvéranin que lan somme ne permen pans de répondre   nounes les demanndes léai -
tmese lan commune
en le péttonnanire ennanmeronn des discussions danns les meilleurs anfin de nrouver une soluton.

Cette enveloppe seran nrannsmise direcnemenn anux communes pour proposer une répanrtton équinanble.

Les hanbinannns pourronn demannder personnellemenn lan fourninure de véaénanuxe   conditon que leur hanbinan-
ton soin impancnée.

La commune pourra instaurer des critères d’éligibilité pour la fourniture d’arbres, comme :

- Une disnannce manximanle ennre les éoliennes en l’hanbinanton (panr exemple de o111m)e
- Lan formulanton de lan demannde danns lan oère annnée suivannn l’insnanllanton des éoliennese
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- Ainsi que lan présence d’un vis- -vis direcn depuis les pièces de vie ou les nerransses en direc-
ton des éoliennes.

Le remplancemenn des anrbres n’esn pans envisanaé.

Point n°3.2 « Piotomontages et percepton »

Lan réanlisanton de phonomonnanaes n’esn pans réalemennaniremenn exiaée. Les phonomonnanaes permettenn d’anppré-

hender l’inserton du projet dans le paysage et notamment en foncton des divers enjeux identfés dans l’état ini-

tal paysageri

Lorsque les éoliennes sont masquées par la végétaton, un fligrane permet néanmoins de situer leur empla-
cement
depuis le point de vue concerné et de caractériser l’impact visuel selon la distance à laquelle on se trouve (le dia-
mètre
des rotors est ainsi matérialisé par un cercle rouge, le mât et les pâles par un fligrane blanc)i

Les éoliennes sont ainsi matérialisées sur chaque photomontage proposéi Ces présentatons sont plus que 
complètes dans le sens où les éoliennes sonn visibles sur les phonos proposées anlors même qu’elles ne le se-
ranienn pans danns lan
réanliné (lorsque mansquées panr le bâte lan nopoaranphie ou lan véaénanton).

La queston de l’estiétque reste subjectve comme le souliane lan nribune de Yannn Arnhus Bernrannde Panul 
Neanue Gilles Lanran (Le Monde) :

« Le paysage est une percepton humaine et le témoin de nos actvités, notamment énergé-
tquesi Les mines de charbon ou les tourbières d'hier ont façoonné les paysages ;s il nous en reste les
terrils,  des terres nuesiiiLes éoliennes sont, aujourd'hui, des signes paysagers de l'ingéniosité hu-
maine face à un problème écologiquei Elles sont également des indicateurs de vent : leurs voisins
sont nombreux à les regarder pour savoir s'il y a du vent et d'où il vienti De la même façoon, les 20
000 moulins à vent d'il y a deux siècles résultaient de l'ingéniosité de nos ancêtres et marquaient les
paysages »i

Enfine si l’on ne peun pans nier que cernanines personnes onn une imanae néaantve de l’objen « éolienne »e l’énude de 
l’instnun Hanrris en danne de 31o8 démonnre que « 81  des riveranins de panrc éolien en onn une imanae positve ». 
(source :
https://fee.ansso.fr/pub/les-frannçanis-en-leneraie-eolienne-sondanae-en-enquene-31o8/)

Des résulnanns qui onn éné confirmés panr l’énude du IFOP menée en 31o  pour Frannce éneraie éoliennee rele-
vannn que

« 6 hanbinannns sur 4 disenn ne pans ennendre les éoliennes fonctonner ou même les voir nannn
elles sonn bien implannnées danns le panysanae » (source : https://www.ifop.com/publicanton/leolien-en-
queston-enude-dopinion-anupres-des-  riveranins-de-panrcs-eoliens-des-elus-en-du-arannd-public/  )  .

Avis de la Commission d’Enquête     :  

1- Le pétitionnaire propose une enveloppe financière de 2500€ pour la fourniture de 
végétaux comme mesure de compensation pour l’impact paysager. Ce sera à la commune 
de les proposer au public durant la première année de mise en exploitation du parc et en 
fonction de critères d’éligibilité.
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Il est difficile de prévoir les besoins, néanmoins la commission estime cette enveloppe 
financière relativement faible car au prix actuel des végétaux de hautes tiges cette somme 
permettrait de planter environ une trentaine d’arbres, ce qui semble assez peu.

C'est une évidence que l'implantation d'un parc éolien, où que ce soit, modifie le paysage. 
Ce territoire de la Basse Marche a connu une diminution de sa population et ce projet 
suscite chez certains la crainte de voir s'amplifier le phénomène. Le projet de La Longe 
dans un paysage parsemé de petits hameaux engendre fatalement un impact pour l’habitat
rapproché dont la perception du paysage sera modifiée. Les photomontages, relativement 
nombreux et de bonne qualité, permettent d’appréhender l’insertion du projet dans le 
paysage.
 Néanmoins, les photomontages font apparaître que pour les hameaux du Courtioux, du 
Chatenet et de Lavergne (Lavergne seulement situé à 530m en limite de la réglementation)
l’impact visuel sera très fort.  En outre, la végétation qui apparaît peu dense dans ce 
secteur ne permettra pas d’atténuer cet impact.

2- L’impact visuel est lié à la notion de perception qui est variable et dépend de plusieurs 
paramètres. Cette notion est fortement liée à la sensibilité personnelle, donc subjective et 
variable par nature selon les personnes. Il y a des personnes qui trouvent les éoliennes 
esthétiques, d’autres qui les trouvent inesthétiques.

IV -Impact sur la faune, la flore et le milieu naturel     :  

1-Concernant les mesures de réduction de mortalité pour les oiseaux sensibles à l’éolien, il a été prévu une 
adaptation des cultures pour réduire la mortalité des oiseaux sensibles à l’éolien. La mesure consiste à ne pas 
cultiver de maïs ou de tournesol dans les parcelles agricoles dans un rayon de 55m minimum autour du mât 
des éolienne.

Les agriculteurs concernés par cette mesure ont-ils été prévenus ?

2-Les éoliennes sont implantées dans un couloir migratoire et les risques de collision avec les grues cendrées 
sont tout à fait probable surtout dans des conditions atmosphériques dégradées. De même, de nombreuses 
espèces d’intérêt communautaire, notamment les rapaces, sont présentes et sensibles à la mortalité par 
collision.

 La commission demande si lors des migrations avec de mauvaises conditions météorologiques les 
éoliennes pourraient être arrêtées ponctuellement ?

 

3-    La quantité d'espaces naturels consommés par le projet diffère selon les documents :

Consommation d'espaces naturels (ha) Permanente Temporaire

Etude d'impact (p 286) 0,83 1

Etude chiroptérologique (p 66) 0,4 0,7

  Pourquoi cette différence entre les deux études ?
  Quelles sont les quantités exactes d'espaces naturels consommés par le projet ?

4-Concernant les chiroptères, des bridages sont prévus en fonction des saisons, des heures et de la météo.
Mais, il convient aussi de rappeler que l’activité des chauves-souris dépend des conditions 
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atmosphériques mais également de l’utilisation des sols et des zones humides qui ont une influence sur la 
concentration des insectes.

Compte tenu de l’implantation de ces éoliennes dans cette zone très favorable aux chauves-souris et 
compte tenu que la mortalité de celles-ci est difficilement prédictible et difficilement quantifiable, le suivi de 
mortalité sera très important lors de l’exploitation du parc et un ajustement des bridages devra être réalisé si 
nécessaire. Pouvez-vous nous le confirmer ?

Selon le GMHL, la proximité (1,3 km) de l'éolienne SL01 avec l'église de Saint-Sornin-
Leulac, où se trouve une importante colonie de grands murins, et avec l'étang, lieu d'activité maximale 
d'espèces de haut vol, est problématique. Le grand murin qui peut s'éloigner de plus de 25 km de son gîte peut
voler à hauteur des pales. L'étude d'évaluation des incidences sur le site Natura 2000 « Mine de Chabannes et 
souterrains d'Ambazac » est absente.

Plusieurs habitants ont fait part de l'existence de colonies de chauves-souris dans des granges ou des 
caves proches des futures éoliennes, notamment à Puychaumet et à Chatenet.

Une réévaluation de la mortalité potentielle de ces chiroptères serait nécessaire.

5- Même si des mesures d'évitement et de réduction des impacts (bridage) sur la faune seront mises en œuvre, 
des perturbations et même des mortalités sont attendues sur les oiseaux et les chiroptères (confirmé par le 
GMHL). Un suivi de la mortalité est d'ailleurs prévu.
   Pourquoi n'avez-vous pas déposé une demande de dérogation à la préservation des espèces protégées, 
notamment des chiroptères ?

Réponse du porteur de projet             :  

Point n°4.4 « Ciiroptères »
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En foncton des résulnanns des suivis de mornanlinée un anjusnemenn des bridanaes seran réanlisé si nécessanire.

Une énude biblioaranphique de lan banse de données du GMHL   propos des aines de chanuves-souris an éné fanine
panae o7-3o du dossier d’expertses chiropnères de lan lonae. Nous encouranaeons donc les hanbinannns   se ranp -
procher du GMHL pour vérifier l’exisnence de leurs colonies danns leur banse de donnéese si celan n’esn pans en -
core fanin.

Avis de la Commission d’Enquête     :  

1- La commission d'enquête prend note que les agriculteurs, concernés par la mesure 
d'adaptation des cultures pour réduire la mortalité des oiseaux nicheurs notamment l'œdicnème 
criard, ont été prévenus.

2- La commission prend note que les migrations en conditions atmosphériques dégradées ont bien
été prises en compte dans l'expertise ornithologique mais qu'aucune mesure particulière n'est 
nécessaire.

3- La notion d'espaces naturels mentionnés dans l'étude chiroptérologique ne recouvre pas les 
surfaces de chemins, les aires de chantier et celles liées à l'enfouissement des câbles. Les réelles 
surfaces d'espaces naturels consommés sont celles indiquées dans l'étude d'impact : 0,83 ha en 
permanent et 1 ha en temporaire. 

4-La commission d'enquête prend note que les mesures de bridage pourront être ajustées en 
fonction des résultats des suivis de mortalité des chauves-souris. Aucune réponse n'est apportée 
par le maître d'ouvrage à l'avis du GMHL. Pourtant, ce dernier justifiait sa demande de 
suppression de l'éolienne SL01 par sa trop grande proximité (1,3 km) avec l'église de Saint-
Sornin-Leulac qui abrite une colonie de 400 grands murins et avec un étang fréquenté par 13 
espèces de chiroptères dont des espèces de haut vol (Pipistrelle de Nathusius et Noctule commune)
sensibles aux éoliennes. Le GMHL indique que la mortalité potentielle par collision ou 
barotraumatisme avec cette éolienne doit être considérée comme très forte. L'appartenance de 
l'église de Saint-Sornin-Leulac au site Nature 2000 de la Vallée de la Gartempe n'a pas été 
suffisamment prise en compte dans la trop sommaire évaluation des incidences Natura 2000 
présentée dans l'étude d'impact. L'avis du GMHL, association régionale reconnue pour sa qualité
d'expertise dans le domaine, est en total désaccord avec celui du bureau d'étude sur les incidences
du projet éolien sur les chiroptères.

 5- La mortalité attendue de chauves-souris ainsi générée par le fonctionnement du parc éolien, et
reconnue par la mise en place d'une mesure spécifique de suivi, aurait dû justifier le dépôt par le 
maître d'ouvrage d'une demande de dérogation à la préservation d'espèces protégées (articles 
L411-1 et 2 du code de l'environnement) que sont les chauves-souris.

V- Impact visuel, ombres portées     :  
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1- La pollution lumineuse et l'effet stroboscopique sont évoqués. 

Réponse du porteur de projet             :  

Point n°5.1 « polluton lumineuse »

Concernannn les efens de clianonemenn lan nuin :

Le banlisanae de l'insnanllanton esn rèalemennanire en répond   l’anpplicanton des anrtcles L. 65o-  en L. 653-o du 
code des nrannsporns en des anrtcles e.346-o en e.344-o du code de l'anvianton.

L’anrtcle oo de l’anrrêné de prescriptons aénéranles éolien du 3  anoûn 31oo concerne l’insnanllantone c’esn- -dire 
le panrc éolien danns son ensemble : sur prescripton de l’anunoriné andminisnrantvee l’exploinannn doin ênre en me-
sure d’énanblir des dispositfs « visuels ou randioélecnriques d’anide   lan nanviaanton anérienne » sur son panrc.

Depuis anvril 31o8e un nouvel anrrêné esn venu modifier les modanlinés de banlisanae des obsnancles   lan nanviaanton ané-
rienne :

à Couleur :   Lan couleur des éoliennes esn liminée anu domanine blannc en aris donn les quanntnés 
canloriménriques répondenn l’anrrêné du 36 anvril 31o8 (fancneur de luminannce supérieur ou éaanl   1e4). 
Cette couleur esn anppliquée uniformémenn sur l'ensemble des élémenns constnuannn l'éolienne.

Balisage : Conformémenn   l’annnexe II de l’anrrêné du 36 anvril 31o8e nous les anéroaénéranneurs isolés (c'esn- -
dire sinué hors d’un panrc) d’une hanuneur supérieure   o51 m doivenn ênre équipés :

D’un banlisanae diurne : feux d’obsnancle de moyenne innensiné de nype A (feux   éclanns blanncs de 31 111 cd)e
D’un banlisanae nocnurne : feux d’obsnancle de moyenne innensiné de nype B (feux   éclanns rouaes de 3 111 cd).

 Ces feux d’obsnancle sonn insnanllés sur le sommen de lan nancelle en doivenn anssurer lan visibiliné de l’éolienne danns 
nous les anzimuns (6 1°).

Le banlisanae ne peune   l’heure ancnuelle en Franncee ênre modulée en foncton de lan visibiliné en de lan présence 
d’anvionse bien que des sysnèmes exisnenn ou soienn en développemenn danns d’anunres panys comme l’Allemanane. En 
efene lan léaislanton frannçanise les innerdin pour le momenn. Une évoluton de celle-ci esn souhaninée panr les pro-
fessionnels de l’éolien. Les émissions lumineuses des éoliennes sonn néannmoins de moindre innensiné lan nuin 
pour réduire leur visibiliné pour les riveranins.

Le banlisanae lumineux des panrcs éoliens esn une obliaanton léaanle imposée panr l’anvianton civile en l’anvianton mi-
linanire.

Il esn   noner que cette réalemennanton an déj  évoluée danns le nemps (panssanae du feu   éclann blannc   une ban-
lise rouae   fanible innensiné).
Lan Directon Généranle de lan Préventon des eisques réféchin ancnuellemenn   antténuer ces obliaantons en publiannn 
un nouvel anrrêné de banlisanae antténuannn ces obliaantons en donc l’impancn sur les riveranins (anrrêné du 36 anvril 31o8 
relantf   lan réanlisanton du banlisanae des obsnancles   lan nanviaanton anérienne).
 
Le projen éolien seran conforme   lan réalemennanton en viaueur en nermes de banlisanae lumineux.
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Point n°5.1 « efet stroboscopique »

Plusieurs personnes  s’inquiètent des conséquences des efets d’ombres portées enaendrés panr les pâles
des éoliennes. D'anprès le « Guide de l'énude d'impancne ancnuanlisanton 31o1e p o4  » : par temps ensoleillé une
éolienne en fonctonnement peut générer une ombre périodique crée par le passage régulier des paies de-
vant le soleili Ce phénomène se produit ponctuellement à l'automne, au lever et au coucher du soleil.

Lan réalemennanton Frannçanise ne prévoin pans de vanleur réalemennanire concernannn lan percepton des ombres
pornéese   l'excepton du cans panrtculier des bureanux implannnés   moins de 351 m de éoliennes ( l’anrtcle de 5
de l'anrrêné du 3  anoûn 31oo relantf anux insnanllantons de producton d'élecnriciné utlisannn l'éneraie mécannique
du venn anu sein d'une insnanllanton soumise   anunorisanton anu tnre de lan rubrique 3981 de lan léaislanton des ins -
nanllantons clanssées pour lan pronecton de l'environnemenn prévoin seulemenne que « lorsqu’un aérogénérateur
est implanté à moins de 250 mètres d’un bâtment à usage de bureaux, l’exploitant réalise une étude démon-
trant que l’ombre projetée de l’aérogénérateur n’impacte pas plus de trente heures par an et une demi-
heure par jour le bâtmenti»).

Bien que le panrc éolien de lan Lonae ne soin pans concerné panr cette disnannce de 351 me le péttonnanire décrin 
les canrancnéristques des ombres pornées des éoliennes (p 64 -647 de l’énude d’impancn) permettannn de confir-
mer que le panrc esn bien en-dessous de ces vanleurs « référence ».

Il fanun soulianer que cette énude esn panrtculièremenn sévère canr lan modélisanton ne tenn pans compne de
nombreux obsnancles nannurels comme les hanies anunour des hanbinantonse hanies anunour des panrcelles anaricolese
boisemenns qui sonn des mansques   l'ombre des éoliennes.

On anjouneran que le « Candre de référence pour l'implannnanton d'éoliennes en eéaion wanllonne » bansé sur le modèle
anllemannde fanin énann d'un seuil de nolérannce de 61 heures panr ann en d'une demi-heure panr jour canlculé sur banse du
nombre réel d'heures pendannn lesquelles le soleil brille en pendannn lesquelles l'ombre esn susceptble d'ênre proje-
née sur l’hanbinanton.

Ce même document mentionne également, qu'une distance minimale de 250 mètres permet de rendre 
négligeable l'influence de l'ombre des éoliennes sur l’environnement humain.

Avis de la Commission d’Enquête     :  

1- La commission prend note de la réglementation en vigueur concernant le balisage 
lumineux.

2- Effectivement, les 6 lieux-dits concernés par des expositions potentielles aux effets 
stroboscopiques liés au projet ont un impact de moins de 25 heures par an.
Toutefois, dans l’étude d’impact le pétitionnaire s’engage à prendre des mesures si des 
effets néfastes était constatés.

VI- Impact acoustique     :  

De nombreuses contributions font état du fait que le bruit des éoliennes sera perceptible par les habitants, 
le pétitionnaire ne nie pas la réalité des niveaux sonores en qualifiant les enjeux de forts, tout en reconnaissant
l’absence totale de sources de bruits, autres que naturels. Les seuils d’émergence seront très souvent dépassés 
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créant ainsi des nuisances sonores insupportables. Les contributeurs regrettent qu’aucune simulation n’ai été 
réalisée, et n’acceptent aucunement que ces mesures soient seulement programmées lorsque le parc sera 
installé et opérationnel.

1- La campagne de mesure réalisée par la Société GAMBA a été effectuée alors que l’implantation 
précise des éoliennes n’avait pas encore été déterminée.
Les points de mesure PT20, 21, 22 et 23 situés près des hameaux de « Le Courtioux, sortie de St Sornin 
Leulac, Lavergne et Le Champoreix «, à partir desquels les mesures auraient dû être effectuées, ont été 
remplacés par les mesures des bruits résiduels des points 7, 8, 9 situés dans un environnement proche.

Pourquoi ne pas avoir renouvelé de nouvelles campagnes de mesures à partir de points 
d'observation fonctionnels et couvrant l'ensemble de la zone concernée ?

Pouvez-vous nous préciser si lors de la mise en service les mesures seront réellement faites à partir 
des points PT20, 21, 22, 23 et si les bridages seront éventuellement réactualisés ? Une attention 
particulière devra être portée sur la PT22 (hameau de Lavergne) par vent de Nord/Est et PT20 
(hameau de Le Courtioux) par vent de Sud/Ouest.

2- Les éoliennes, qui seront éventuellement installées, seront-elles équipées avec les améliorations 
techniques visant à réduire les turbulences sur les pâles qui permettent de réduire le bruit de façon 
significative.

Pouvez-vous préciser, en quoi consistent les améliorations apportées sur les pâles et quelles sont 
les propriétés et avantages de celles-ci vis-à-vis de l'impact acoustique ?

Pouvez-vous nous confirmer si les résultats indiqués dans les tableaux acoustiques tiennent 
compte de ces améliorations ?

   
3-  Si un riverain vous contacte et signale une anomalie concernant le bruit, une intervention de 
contrôle est-elle lancée et dans quel délai ?

4- Il a été signalé qu’avec le temps et le vieillissement des éoliennes, le matériel pouvait se dégrader et 
l’ensemble devenir plus bruyant.

Ne serait-t-il pas possible de faire des contrôles systématiques d’acoustique, ceci afin de rassurer 
les riverains, qui semble-t-il, se sentent abandonnés une fois le parc en exploitation. (Le délai entre 
chaque contrôle reste à déterminer).

   5-     Il est fait référence à l’article R133-31 du Code de la santé publique (en fait il doit s’agir de l’article 
R1334-31) et à l’article R1382 du Code Civil pour les problèmes de bruit.

   6- Mise en œuvre de mesures de bridage
Une mesure de bridage de type M1 est appliquée de nuit, par vent de 5 m/s, sur la machine SL

03 alors qu’aucune non-conformité n’a été relevée. Quel village ou hameau sera concerné par cette mesure.

        Diminution du bruit ambiant lors de l’application des mesures de bridage
Les tableaux récapitulatifs des bilans sonores après mise en œuvre du plan de bridage font

également apparaître une diminution du bruit ambiant (cf. tableau ci-dessous).  Par quels éléments objectifs
peut-on expliquer ce phénomène.
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Vent de Nord-Est Soirée
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      Effets du plan de bridage sur les villages ou hameaux

Dans le cadre de l’optimisation de la production et la réduction des nuisances relatives au
bruit, un plan de bridage est présenté dans le document relatif à l’étude d’impact acoustique (cf. page 18,
paragraphe 3.4)

Quels seront les hameaux ou villages impactés par le plan de bridage la nuit par vent de
NE et de SO et en soirée par vent de NE.

Enfin, la commission vous interpelle sur le fait que l’étude acoustique est remise en cause 
par plusieurs observations.

Réponse du porteur de projet             :  

Point n°6.1 « mesures de bruits acoustque »

Les experns ancoustciens n’onn pans estmé nécessanires de renouveler une canmpanane de mesures.

De pluse cette énude esn une énude préliminaniree lan conforminé des résulnanns seran réévanluée lorsque les nou-
velles mesures seronn réellemenn fanines lors de lan mise en service du panrc. Des mesures réelles seronn réanli -
sées   panrtr de nous les poinns (poinns 7-8-9-o3-31-3o-33-36) en les bridanaes seronn évennuellemenn réancnuan -
lisés en foncton des résulnanns. Une anttenton panrtculière seran pornée sur le PT33 en le PT 31 où des disposi -
tfs de mesures du bruin pourronn ênre insnanllés anvec l’anccord des riveranins.

Point n°6.2 « amélioratons portées sur les plles »

L’anmélioranton anppornée sur les éoliennes du projen de lan lonae consisne en l’utlisanton de pâles   
serrantons qui permettenn de réduire le bruin émis panr les pâles anu connancn de l’anir en anméliorannn leur 
anérodynanmisme.

Ces serrantons correspondenn   des « denns » ou des « plumes » fixés noun anu lona du bord de fuine 
de lan pâle pour réduire les nurbulencese soin le sone qu’enaendre lan pâle en nranversannn l’anir sur lan pâle esn 
moins brunanle ce qui diminue les nurbulences en aninsi le son.

Les résulnanns indiqués danns les nanbleanux ancoustques tennenn compne de ces anméliorantons.

Point n°6.3 et 6.4 « contrôle de bruit »

Des inspectons préventves périodiques (plusieurs fois panr ann) sonn efecnuées panr les équipes de manin-
nenannce en d’exploinanton. Ces inspectons permettenn de s’anssurer qu’il n’y an pans d’annomanlie concernannn 
le bruin.
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Tounefoise si un riveranin connancne le péttonnanire pour siananler une annomanlie concernannn le bruine une in-
nerventon de connrôle seran lanncée danns les meilleurs des délanis.

Point n°6.5 « bruit – santé publique »

Les prescriptons réalemennanires concernannn l’ancoustque anuxquelles sonn soumis les panrcs éoliens sonn dé-
crines danns l’anrtcle 3  de l’anrrêné du 3  anoûn 31oo. Cen anrtcle stpule que :

« L’installaton est construite, équipée et exploitée de façoon telle que son fonctonnement ne 
puisse être à l’origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne susceptbles de comprometre la 
santé ou la sécurité du voisinagei » Ainsie des limines réalemennanires onn éné définies panr le léaislanneur 
pour aanranntr lan quiénude des riveranins.

En oer lieue anvannn même l’insnanllanton des éoliennese il fanun bien anvoir conscience qu’il y an déj  du bruin anunour des 
hanbinantons des riveranins : il esn d’oriaine nannurelle : le venne lan pluie ou d’oriaine humanine : anctviné anaricolee circu-
lanton routère.

Un bruin esn un « mélange de sons, d’intensités et de fréquences diférentesi  l est notamment défni par son 
spectre qui représente le niveau de bruit, exprimé en décibels (dB) pour chaque fréquence ». Source : Guide de 
l’énude d’impancne ancnuanlisanton 31o1 p o6o)

Un bruin esn « canrancnérisanble panr des panranmènres physiques (dimension physique du bruin)e esn perceptble 
panr l’anppanreil anuditf (dimension physioloaique) en innerpréné panr l’individu exposé (dimension psychosocio-
loaique) ». 

On définin un son pur arâce   nrois canrancnéristques :
« Son anmplinudee correspondannn anux vanriantons de pression de l’anir anmbiannn lors du panssanae de
l’onde sonoree exprimée sur une échelle linéanire en Panscanl (Pan)

San durée d’émissione exprimée en secondes (s)

San fréquencee correspondannn anu nombre de vibrantons panr seconde de l’onde sonoree exprimée en Hernz (Hz)
»

« Le bruin alobanl produin panr un anéroaénéranneur esn lan résulnannne de plusieurs sources :
le bruit mécanique né de la maciinerie insnanllée danns lan nancelle (roulemenn de pinche roulemenn de nan-
cellee anrbrese ...) ;

le bruit aérodynamique fruit d'une part du frotement de l'air sur les pales en d'anunre panrn de lan difé-
rence de pression aénérée lors du panssanae des panles devannn le mann. Lan connributon du bruin mécannique 
nend anujourd'hui   se réduire en ranison des proarès anppornés   l'isolanton des équipemenns   l'inné-
rieur de lan nancelle. » Guide énude d’impancn 31o 

« Le bruin émis panr les éoliennes esn composé d’une lanrae aanmme de fréquences sonorese 
riche en bansses fréquences en donn l’innensiné en dB diminue anvec lan fréquence. »

Source : Evanluanton des efens sanninanires des bansses fréquences sonores en infransons dus anux panrcs éoliens – Manrs 
31o7 – Avis de l’ANSES

Point n°6.6 « mesures de bridage »
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Lan mesure de bridanae de nype Moe sur lan manchine SL16 esn anppliquée de nuin panr venn de 5m/s canr 
anu niveanu du poinn numéro 31 (PT31) il y an une émeraence de 6dB anvannn bridanae. Cette émeraence 
se nrouve   lan limine de la réglementaton de 3dB durant la nuit c’esn pour celan que ce bridanae esn 
anppliqué. Après le bridanaee l’émergence est de 2.8dB.

Le bruin anmbiannn en le bruin résiduel sonn deux mons qui pornenn souvenn   confusion. On nrouve panaes 4 en 5
de l’expertse ancoustque les définitons :

Bruit ambiant :

Bruin nonanl exisnannn danns une sinuanton donnée pendannn un innervanlle de nemps donné. Il esn composé
de  l'ensemble des bruins émis panr nounes les sources proches en éloianéese y compris du bruin de
l’insnanllanton en queston. (Avec le bruin des éoliennes)

Bruit résiduel :

Bruin anmbiannne en l'anbsence du (des) bruin(s) panrtculier(s)e objen(s) de lan requêne considérée. (Sanns le
bruin des éoliennes)

En bridannn les éoliennese nous diminuons le bruin des éoliennes donc le bruin anmbiannn. C’esn pour celan 
que les nanbleanux récanpinulantfs des bilanns sonores fonn anppanraninre une banisse du bruin anmbiannn anprès bri-
danae.

- Le bruin se propanae danns nounes les directons. Les bridanaes permettronn une diminuton du 
bruin pour nous les hanmeanux manis de diférennes mannières en foncton de leur emplancemenn en de lan 
directon du venn.

Avis de la Commission d’Enquête     :  

1- La commission constate que les différents points de mesure évoqués seront bien pris en 
compte lors de la mise en service du parc et les bridages réactualisés si nécessaire.

2- La commission prend note de la réponse.

3- Le pétitionnaire confirme que des inspections périodiques (plusieurs fois par an) sont 
effectuées par les équipes de maintenance afin de détecter une éventuelle anomalie.

4- Un riverain peut signaler une anomalie concernant le bruit et une intervention sera 
déclenchée.

5- La commission prend note. Les nuisances sonores ne semblent pas avoir d’impact sur la 
santé si les distances règlementaires sont respectées et l’ajustement des bridages réalisé.
De par les modifications apportées sur les nouvelles pâles, on peut espérer une diminution 
de ce bruit émis par les éoliennes.

6- La commission prend note de la réponse et de la mise en place des bridages en fonction 
des directions de vent.
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VII- Impact sur le patrimoine, l'immobilier et le tourisme     :

1- Le patrimoine bâti va être considérablement dévalué avec des moins-values de 10 à 30%, voire 40%.   
Ceci attesté par les jugements de plusieurs TGI. 

Il semble même que certains contrats d’assurance multirisque garantissent le risque de dépréciation 
immobilière dû à la présence d’un parc éolien. 
Les gîtes de France refuseraient de donner leur label à des chambres d’hôtes situées à proximité d’éoliennes.

2- Les riverains se trouvant dans un rayon de 1,5 km autour du parc éolien devrait être indemnisés. 
De nombreux migrants britanniques et européens se sont installés et ont revitalisé la région. Les 
investissements vont sans doute diminuer et certains pourraient quitter la région. 

3- Le risque de perturbations de la réception TV, radio et téléphonie est révélé. 

       Le maître d'ouvrage proposera-t-il, aux habitants qui signaleraient des problèmes de ce type, des 
solutions techniques et des aides financières pour y répondre ?

A la  lecture  des  contributions,  l’installation  d’un  parc  éolien  est  considérée  comme  un
« repoussoir à touristes ». 

Globalement c’est tout le potentiel (l’atout) de la commune de Saint Sornin Leulac et des
communes environnantes qui apparaît aux yeux des contributeurs comme remis en question. On trouve ici
principalement  l’expression  de  craintes  concernant  l’attractivité  de  la  région  en  raison  des  nuisances
potentiellement engendrées par les éoliennes. 

Cette attractivité, liée principalement aux activités touristiques (tourisme vert) et à l’accueil
des visiteurs, dépend du cadre naturel et paysager de la région. Il est indiqué que si ce cadre était «  dénaturé »
les touristes seraient moins attirés, qu’il en résulterait un manque à gagner pour les activités artisanales, les
activités d’hébergement (gîtes et chambres d’hôtes), que certains labels (label Gîtes de France) pourraient ne
plus  être  accordés  ou  renouvelés.  Qu’au  final,  toute  l’économie  locale  en  pâtirait,  y  compris  pour  les
commerces et l’activité agricole. Il  est  également souligné que l’implantation du parc ne favoriserait  pas
l’emploi local à l’issue de la phase travaux. 

Ce qui inquiète également beaucoup les résidents des communes et villages riverains de
la  zone  retenue  pour  le  projet  c’est  la  dévalorisation  foncière  des  terrains  à  bâtir,  habitations  et
bâtiments  avec  pour conséquence  une  baisse  significative  des  travaux  de  rénovation et  d’entretien
(impact indirect sur les artisans locaux). Beaucoup de contributeurs issus de la zone d’étude craignent que
plus personne n’envisage, à l’avenir, de venir s’installer dans le secteur, s’en suivraient alors des départs de la
région et une désertification croissante de celle-ci. 

Toujours concernant l’attractivité du secteur, nous précisons ici que bon nombre de personnes
rencontrées  nous ont  fait  part  de  leur  sentiment  d’être dans un secteur  délaissé  par la  «  modernité » :  la
couverture en téléphonie mobile (4G) est très insuffisante. Ces personnes ne comprennent pas pourquoi elles
auraient  à  subir  les  éventuelles  nuisances  d’installations  industrielles  modernes  telles  que  les  éoliennes
envisagées à quelques centaines de mètres de leurs habitations alors même que le secteur n’est visiblement
pas concerné par la mise en œuvre des « technologies nouvelles ».

Il  est  à  noter  que  le  PADD  intégré  dans  le  PLUI  de  la  communauté  de  communes
Gartempe/St-Pardoux énonce les axes prioritaires suivants :

 Renforcer  un cadre de vie  rural  attractif  et  valoriser  les  atouts  d’une campagne
vivante et authentique.

 Valoriser le capital patrimoine -environnement et récréatif du territoire pour affirmer
Gartempe Saint-Pardoux comme un espace touristique majeur du Haut Limousin.

 Respecter  l’identité  rurale  et  la  diversité  paysagère  pour  une  qualité  territoriale
préservée et attractive. 

Réponse du porteur de projet             :  
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Point n°7.1 et 7.2 « parc éolien et dépréciaton immobilière »

Plusieurs personnes cranianenn un impancn néaantf de lan proximiné d’éoliennes sur l’immobilier. Thème anbordé 
en p.63o- 633 de l’énude d’impancn.

Concernannn ces inquiénudes léaitmes des hanbinannns riveranins du projen sur une évennuelle perne de lan vanleur
immobilière liée   lan présence d’éoliennese il esn impornannn de ranppeler qu’il esn panrtculièremenn difcile de
prouver une quelconque dévanluanton (ou plus-vanlue) immobilière   proximiné d’un panrc éolien.

Ainsie le péttonnanire rearette que M. eanfanuln n’anin pans joinn   san connributon les juaemenns des TGI (Tribu-
nanux de Grannde Insnannce) anuxquels il fanin anllusion canr ceux-ci ne sonn pans disponibles   lan consulnanton. On pourran 
quannd même nrouver sur innernen un juaemenn de lan cour d’anppel de eennes qui ne porne pans sur lan vanleur des 
biens manis sur le fanin que les vendeurs anvanienn omis de mentonner l’exisnence d’un projen éolien   proximiné de 
leur manison en que les nribunanux sonn venus sannctonner cen oubli.

De lan même fançone le péttonnanire s’innerroae sur lan pertnence en le fondemenn de l’estmanton de perne de
vanleur indiquée danns lan connributon de M. en Mme MAILLOCHON (L68) en indiquannn une perne d’environ
61  de vanleur immobilière : il esn surprenannn que cette estmanton ne prenne pans en compne ni le nombree ni
lan nanille des éoliennese ni lan disnannce   l’hanbinanton considéréee ni lan présence d’une visibiliné depuis l’hanbinan-
ton. Ainsie noun le nerrinoire frannçanis pourranin ênre concerné panr cette estmanton de 61   de moins-vanlue ore
il ne semble pans que le manrché de l’immobilier anin connu une banisse de 61  depuis l’insnanllanton des oers éo-
liennes anu débun des annnées 3111... A l’inversee si le péttonnanire ne s’anttanchanin pans   anraumenner les élé -
menns qu’il anvanncee il pourranin noun anussi bien anrauer d’une plus-vanlue de o7  pour les biens immobiliers  
proximiné d’une éolienneD

Cernese il esn probanble qu’un ancheneur andhérannn anux idées rejenannn les éoliennes n’iran pans investr   côné d’un
panrc éolien. Le péttonnanire n’esn pans spécianlisne sur ces questons. Tounefoise il esn hanbinuellemenn considé -
ré que beanucoup de fancneurs ennrenn en compne danns l’estmanton de lan vanleur immobilière d’un bien.
De pluse lan fucnuanton de lan vanleur dépend de beanucoup de panranmènres : politquese économiquese 
socianuxD Il esn panr anilleurs vrani que cette idée reçue esn présenne chez une panrte de lan populanton.

Aucune énude n’an pu prouver anujourd’hui une chune duranble du prix de l’immobilier suine   l’implannnanton d’un
panrc éolien   proximiné. Lan plupanrn des énudes réanlisées concluenn   une anbsence d’infuence de l’éolien. Si l’im-
plannnanton d’un panrc éolien peun rebuner cernanins ancheneurs comme ils anuranienn pu ênre rebunés panr lan présence
d’une usine ou d’une exploinanton anaricole   proximinée ou panr un simple problème d’anménanaemenn du janrdin
d’anunres fancneurs ennrenn en compne. Le prix des biens immobiliers esn aénéranlemenn lié   une série de fanc -
neurse donn les services que peun ofrir une commune d’anccueil   ses hanbinannns ou les niveanux d’impositon.

A l’inversee plusieurs enquênes en Frannce en   l’énrannaer onn éné menées en ne concluenn pans   de dévanlorisanton

immobilière   proximiné d’éoliennes (eanpporn CAUE de l’Aude—ocnobre 3113oe eanpporn DEVADDEe – Belaique –

31143e  Berkeley Nantonanl Lanborannory – Impancn des projens éoliens sur lan vanleur immobilière anux USA – dé -

cembre 31196e enquêne BVA en Frannce - 31o5).

Plus aénéranlemenne lan percepton des éoliennes panr les frannçanis esn panrtculièremenn fanvoranble comme l’ann-
nesnenn de nombreux sondanaes :

-Enquêne BVA pour l’ADEME (3118)4 :  « les frannçanis  sonn nettemenn fanvoranbles   l’insnanllanton d’éoliennes en
Frannce (  86  ) en danns leur réaion (  79  ). Ils le sonn encore manjorinaniremenn (   3  ) si le projen se sinue  
moins d’o km de chez eux. Lorsqu’ils ne sonn pans fanvoranbles   l’insnanllanton d’une éolienne   moins d’o km de
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chez euxe ils motvenn leur réponse panr lan craninne de lan nuisannce panysanaère en du bruin. L’inquiénude anu sujen
bruin s’esnompe bien souvenn anprès lan visine d’une ferme éolienne » ;

-Banromènre d’opinion du CeEDOC – jannvier 3119 : « les frannçanis sonn lanraemenn (73 ) fanvoranbles   l’implann-
nanton d’éoliennes sur leur commune ».

 Sondanae Hanrris réanlisé du 35 anu 37 sepnembre 31o8     : 6 Frannçanis sur 4 (76 ) onn « une bonne
imanae »   l’éolien. Ce chifre arimpe même de 7 poinns (81 ) anuprès des Frannçanis vivannn   proximiné 
d’une éolienne

Une étude de 2010, réalisée par l’Associaton Climat Energie Environnement (CEE)5, a souiaité travailler
sur l’impact de l’énergie éolienne sur les biens immobiliers.
Les investaantons pornenn sur des zones de dix kilomènres anunour des panrcs éoliens de Wideheme Cormonne
lan Hanune- Lys (secneur de Fanuquemberaues)e Vanlhuon en Fruaese anvec un focus sur oo  communes sinuées
danns un ranyon de cinq kilomènres des éoliennes. Il s’anain surnoun de nerrinoires ruranux anvec des zones péri -
phériques urbanines.
L’objectf de ces enquênes énanin d’anpprécier un évennuel inféchissemenn de lan nendannce des nrannsanctons qui pour-
ranin ênre aénéré panr une désanfecton des communes d’implannnanton en celles liminrophes. Il an éné choisi une pé-
riode de collecne de données de 7 annnées cennrées sur l’annnée de lan mise en service (6 anns anvannn consnructon en 6
anns en exploinanton).

Les résulnanns sonn les suivannns :
Plus de o1 111 nrannsanctons onn éné prises en compne ; les reaisnres de demannde de permis de consnruire onn
éné consulnés danns une cennanine de communes.

 Les communes proches des éoliennes n’onn pans connu de banisse anppanrenne de demannde de
permis de consnruire en ranison de lan présence visuelle des éoliennese ni de banisse des permis anunori -
sés.

De même sur lan périphérie immédianne de 1   3 kme lan vanleur moyenne de lan dizanine de manisons ven-
dues chanque annnée depuis lan mise en service (6 annnées posnérieures) n’an pans connu d’inféchisse-
menn observanble.

Les réanctons recueillies anuprès des maniries monnrenn que :
o) les prix des nerranins en manisons onn fornemenn anuamenné ces dernières annnées ;
3) depuis 3115e le nombre de permis demanndés en anccordés an anuamenné ;
6) les éoliennes sonn bien anccepnées panr les locanux ; jusqu’  présenne ce n’esn pans un élémenn qui an 
pu infuencer l’anchann d’un nerranin ou d’une manison.

Climann Eneraie Environnemenn conclun nonanmmenn «que si un impact était avéré sur la valeur des biens im-
mobiliers, celui-ci se situerait dans une périphérie proche (< 2 km des éoliennes) et serait sufsamment faible
à la fois quanttatvement (importance d’une baisse de la valeur sur une transacton) et en nombre de cas
impactés ».

Esn éaanlemenn indiqué que « Le volume de transactons pour les terrains à bâtr a augmenté sans baisse si-
gnifcatve en valeur au m² et le nombre de logements autorisés est également en haussei La présence d’éo-
liennes ne semble pas, pour le moment, avoir conduit à une désafecton des collectvités accueillant des éo-
liennes;s les élus semblent avoir tré proft de retombées économiques pour metre en  uvre des services collectfs 
atractfs pour les résidents actuels et futurs »i

47

https://fee.asso.fr/pub/les-franc%CC%A7ais-et-lenergie-eolienne-sondage-et-enquete-2018/


      Dossier N° E20000048/87 COM EOL   Parc Eolien « La Longe »
Enquête publique du 9 novembre 2020 au 11 décembre 2020 inclus

Une anunre énudee de sepnembre 31o3e réanlisée panr le Canbinen d’énude indépendannn Fancneur 4 intnulé « Enude sur 
l’anccepnanbiliné des éoliennes sur le nerrinoire de Fruaes en environs » pour l’ADEME (Aaence De l’Environnemenn 
en de lan Maninrise de l’Eneraie) an porné sur lan Communanuné de Communes du Cannnon de Fruaes. Ce documenn 
conclun l’énude aninsi :
« Les éoliennes ne font pas baisser la valeur des biens sur un territoire »

A Lézianann-Corbières (Aude)e une commune ennourée panr deux panrcs éoliens visibles depuis le villanae : de-
puis l’insnanllanton des éoliennese le prix de venne des manisonse an contnué d’anuamenner (Le Midi Libree 35
anoûn 3114). De mêmee   Suraères en Chanrenne-Manritmee le Manire « en réponse aux ant éoliens quant aux
incidences sur le foncier et la désertfcaton atendue, la demande de permis de construire a été en augmen-
taton nete en 2009e et tous les terrains constructbles sont vendus » (Sud-Ouesn éditon Chanrenne Manritme
– jannvier 31o1).

Enfine nombreux sonn les manires de communes anccueillannn des panrcs éoliens   indiquer que lan consnructon
du panrc éolien n’an en anucun cans dévanlué l’immobilier sur leur commune. C’esn le cans   Saninn-Georaes-sur-Ar -
non
(Indre)e où le manire indiquanin en février 31o6 que «  depuis 2005, nous avons fait une situaton du prix de
l’immobilieri  l n’a pas plongé et la populaton a augmentéi » ; ou   Noyanl-Pontvy (Morbihann) où le manire
expliquanin que « nous avons déjà quatre éoliennes sur ce secteur […]i Elles sont en service depuis août 2005i
Cela n'a pas empêché les lotssements de se remplir et ce, très rapidementi J'en veux pour preuve l'augmen-
taton de la populaton noyalaisei Par ailleurs, les prix n'ont jamais baissé depuisi S'il y avait une répercus -
sion à la baisse sur l'immobilier actuellement, ce serait plutôt dû à la crisei »

Cette anpprécianton an d’anilleurs éné confirmée panr un anrtcle de Ouesn Frannce     qui tnranin « Les éoliennes n’en-
trainent pas de baisse de l’immobilier » s’anppuyannn sur le némoiananae concren d’élus en d’anaences immobi-
lières .

En conclusione il semble que le prix de l’immobilier résulne anvannn noun de l’équilibre ofre/demannde. Bien sûre
des ancheneurs ponentels pourronn ênre rétcenns   l’anchann d’un bien immobilier   proximiné d’un panrc  éolien
(même si ce panrc ne aénère pans de nuisannces). Manis les énudes précédennes nendenn   monnrer que cette can-
néaorie n’esn pans manjorinaniree en qu’une panrn impornannne des ancheneurs ponentels s’anttanche anvannn noun anux
anunres crinères qui ennrenn en compne lors d’une nelle ancquisiton

De plus, la valeur d’un bien immobilier est étroitement liée à l’atractvité résidentelle d’un territoire. In
fine, les parcs éoliens génèrent des revenus pour la collectvité, permetant la mise en place de services,
d’équipements

Point n°7.1 et 7.2 « Gîtes de France et impact sur le tourisme »

Des inquiénudes sonn relevées quannn   lan banisse de fréquennanton des aines. Concernannn le projen de lan Lonae
le sujen esn nraniné en p.634 de l’énude d’impancn.

De mannière aénéranlee lan préoccupanton de l'impancn des éoliennes sur lan fréquennanton des nourisnes n'esn pans
propre anu dépanrnemenn de lan Hanune-Vienne.

Dès 3116e lan eéaion Lannauedoc-eoussillon an demanndé anu CAUE de réanliser une enquênee visannn   mesurer l'impancn
ponentel des éoliennes sur le nourisme en Lannauedoc-eoussillon7. Au nonanle o166 nourisnes onn éné innerroaés. « 
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La Région s'interrogeait en efet sur les conséquences de l'implantaton de telles installatons de producton de 
l'électricité sur les vacanciers : consttueraient-elles une incitaton ou au contraire un frein au tourisme dans 
la Région ? ».

Les résulnanns de l’enquêne sonn panrtculièremenn clanirs en lan mantère :
« ...Les touristes, venus essentellement pour se détendre et profter des paysages, apprécient
netement les implantatons d’éoliennes, et incitent la Région à poursuivre cete politqueiiii Au fnal,
les éoliennes n’apparaissent ni comme un facteur incitatf, ni comme un facteur répulsif sur te tou-
rismei

Les efets semblent neutres. »
L’utlisaton des éoliennes est jugée comme une bonne chose par 9e2( (dont 55( une très bonne chose) des tou-
ristes sachant ce dont il s'agiti Les hommes y sont légèrement plus favorables que les femmes, les étrangers que 
les françoaisi Signes encourageants, les touristes interrogés dans des sites où existent des parcs éoliens ainsi que 
ceux ayant déjà vu des éoliennes en Languedoc-Roussillon considèrent plus que les autres que leur utlisaton 
consttue une bonne chose »i

« 63( des vacanciers considèrent qu'on « pourrait en metre d'avantage »i 
« La présence potentelle d’éoliennes à une dizaine de kilomètres du lieu de résidence suscite 
majoritairement de l’indiférencei »
« 75( des vacanciers, dont 80 ( des étrangers et 77( de ceux venus en septembre en Langue-
doc-

Roussillon estment que « ce serait plutôt une bonne chose si la Région décidait de s’impliquer un peu plus 
dans le développement durable »i

Il esn éaanlemenn innéressannn de mentonner « l’étude d’opinion auprès des riverains de parcs éoliens, des 
élus et du grand public »e réanlisée panr l’IFOP (Instnun Frannçanis d’Opinion Publique) en anvril 31o .

-------------
 http://anude.eolienne.free.fr/fichiers/Impancn-eco-anude.pdf  
 https://www.ifop.com/publicanton/leolien-en-queston-enude-dopinion-anupres-des-rive-
ranins-depanrcs-eoliens-des-elus-en-du-arannd-public/

Il en ressorn que :

- 75   des riveranins d’un panrc éolien onn une imanae positve de l’éneraie éolienne 
- 48   des riveranins d’un panrc éolien qui onn reçu une informanton en anmonn du pro-
jen se sennenn confiannns en sereins   l’idée de lan consnructon d’un panrc éolien   proximiné de chez
eux ;
-  o   des riveranins d’un panrc éolien en du arannd public estmenn que lan présence 
d’éoliennes sur un nerrinoire esn un moyen de le dynanmiser ;
- 78   des riveranins d’un panrc éolien en du arannd public estmenn que lan présence
d’éoliennes sur un nerrinoire esn lan preuve d’un nerrinoire enaanaé danns une politque écoloaique ver -
nueuse.

Les panrcs éoliens sonn éaanlemenn anssociés   d'anunres événemenns qui draninenn plus de monde (anctvinés
sportvese musicanles ou anrtstques).

Cernanins énanblissemenns hôneliers ou vitculneurs n'hésinenn pans   reprendre les éoliennes comme anraumenn
nouristquee nel que lan cuvée “Eoliennee du mans d’Espannen ou encore le domanine du Channn d’Eole qui pro -
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meun son implannnanton anu pied d’un chanmp d’une douzanine d’éoliennes en an pournannn remporné le premier
prix anu concours Mondianl de Bruxelles de 31o9

De fanine le péttonnanire an consnanné sur ces projens que c'esn l'inverse qui se produin : il n'esn pans ranre de voir
lan mise en plance d'anctvinés de loisirs anunour des panrcs éoliens en fonctonnemenn.

Celan peun pansser panr lan mise en plance de senters de découverne comme panr exemple :

Senter des éoliennes     ; Saninn Seine (3o)- ces senters pédesnres ou andanpnés anux VTT onn éné mis en 
plance suine anu développemenn du panrc éolien. « Le nronçon commun anux quannre senters ofre anux 
visineurs divers équipemenns destnés   fanire découvrir anux plus petns comme anux plus arannds 
l'éneraie éoliennee les éneraies renouvelanblese le Dieu Eolee lan fanune en lan fore du cannnon.. »
Sur le même principee deux senters nhémantques anu cour du Juran Bernois permettenn de découvrir
le panrc éolien noun en s'informannn sur les éneraies renouvelanbles en l'environnemenn. 9

D'anunres communes oraannisenn panr exemple un nranil des éoliennes :   Danmbelin (Doubs)e lan dernière
course an eu lieu le o8/16/o8e   Fruaes (Pans de Canlanis)e lan prochanine course anuran lieu le o /1 /o9. De
même « l'Eolienne »  -   Course nannure anu Panys de l'Arbresle réanliseran san o7eme éditon en 313o...

Ces diférenns exemples monnrenn que les éoliennes peuvenn ênre un cannanlyseur de nouveanux projens sportfs
(nranile ranndonnéee ...) noun en énannn pédanaoaiques.

Concernannn le panrc éolien Lan Lonae,  il panranin nécessanire de préciser que l’ensemble des mesures d'innéaran-
ton panysanaère n'onn pans pour objectf de chercher   nier le fanin que les éoliennes se voienn. « En efene lan
nanille impornannne des éoliennes rend illusoire noune nennantve de dissimuler des panrcs éoliens danns les pany-
sanaes. » Source : Guide de l’énude d’impancne ancnuanlisanton 31o  p 67.
Tounefoise le nranvanil du développeur éoliene anllié anvec les services de l'Enann esn de rechercher lan meilleure im-
plannnanton possible anfin que les éoliennes s'innèarenn hanrmonieusemenn danns le panysanae.

En conclusion, aucune étude ni aucun retour d'expérience ne fait état d'une baisse significatve de la fré-
quentaton touristque d'un territoire suite à l'implantaton d'un parc éolien et des efets bénéfiques sur
le tourisme peuvent être identfiés comme suit :

- Tourisme autour du parc éolien,
- Accueil des groupes et des écoles,
- Créaton de senters de randonnées,
- Animatons du parc avec les associatons locales sportves et culturelles.

 Point n°7.3 « Perturbatons télévisuelles et radio »

Des inquiénudes sonn relevées quannn anux risques de pernurbantons de lan récepton TVe lan randio en lan nélépho-
nie.
Concernannn le projen de lan Lonae le sujen esn nraniné p.o87-o88 de l’énude d’impancn.

Panr anilleurse de mannière aénéranle, lan présence d’éoliennes ne aêne pans lan nrannsmission des ondes de nélépho-
nie cellulanire en de randiodifusion FM canr leur mode de nrannsmission s’andanpne anux obsnancles.

L'impancn sur les ondes des néléphones cellulanires en les ondes de randiodifusion esn donc nul (Source : ANFe
ranpporn réanlisé en 3113  )  o1.
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Les éoliennes peuvenn efectvemenn pernurber les ondes de lan nélévision Hernzienne.
Lan pernurbanton de lan récepton TV panr un panrc éolien resne possiblee panr brouillanae du siananl direcn ou ré-
fexion panransine. A ce tnree l’artcle     L. oo3-o3     du Code de lan Consnructon en de l’hanbinanton imposee anu pernur-
banneure de rénanblire   ses franise lan récepton TV.

En ce sense le péttonnanire s’enaanaee en cans de pernurbanton anvérée en consnannée panr un insnanllanneur indé-
pendannne   mettre en plance lan soluton lan mieux andanpnée anu rénanblissemenn de lan récepton TV.
Panr exemple : réoriennanton d’annnennee insnanllanton d’un anunre dispositf de réceptone mise en plance d’un ré-
émetteur. Une fois lan pernurbanton anvéréee lan répanranton seran efecnuée danns les meilleurs délanise en foncton
des disponibilinés de lan personne pernurbée en du répanranneur.

Avis de la Commission d’Enquête     :  

1- La valeur d'un bien immobilier dépend de beaucoup de paramètres. La comparaison avec 
d'autres sites éoliens, présentée par le pétitionnaire, n'est guère possible les territoires ne 
sont pas identiques. 

La commission d’enquête prend acte des précisions et réponses du pétitionnaire. Elle 
considère cependant que comme pour la partie « perte d’attractivité pour le tourisme, 
gîtes, les activités sportives », il faut prendre en compte les spécificités locales du secteur 
étudié. Si l’on jette un coup d’œil aux paysages à proximité des secteurs cités qui sont tous 
situés dans la région Hauts de France et plus particulièrement dans le département du Pas
de Calais on comprend immédiatement que les spécificités sont très différentes.

Vue d’une partie d’implantation à Fluges (62)

Il  s’agit  là  de  paysages  de  plaines  agricoles  de  peu  de  relief,  avec  des  implantations
massives de parcs éoliens depuis des années et connaissant très certainement une pression
foncière sans commune mesure avec celle du secteur de St-Sornin Leulac et St-Amand
Magnazeix. 
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La commission d’enquête considère qu’il est fort difficile de prévoir l’évolution du marché
de l’immobilier à court ou moyen terme dans la mesure où celui-ci est la résultante de 
motivations, de sensibilités et de contraintes de nature très diverse selon les territoires.
La perception des éoliennes est également différente d'une personne à l'autre.

Dans le contexte actuel du marché immobilier, il est aussi hasardeux d’imputer, à priori, à 
l’implantation du parc éolien des pertes qui, dans tous les cas ne sont réelles qu’à l’issue 
d’une vente et comportent certainement une part d’appréciation subjective mais pas 
uniquement. Néanmoins la proximité des éoliennes peut dérouter certaines personnes et 
limiter le nombre de clients.

La commission d’enquête ne partage donc pas l’analyse selon laquelle la présence d’un
parc  éolien  n’aurait  aucun  impact  sur  les  critères  objectifs de  valorisation  d’un  bien
(distance aux commerces,  état du bien, tendance du marché),  mais pourrait  seulement
avoir un effet sur les critères subjectifs (ressenti des personnes, voisinage, beauté du bien,
vues).  L’attractivité immobilière à St-Sornin Leulac et dans les villages environnants est
également,  bien  plus  qu’ailleurs,  directement  liée  à  la  qualité  du  cadre  de  vie  et  des
paysages. Les prix de l’immobilier y sont donc en grande partie objectivement directement
liés à l’attractivité et à la qualité intrinsèque du cadre de vie. On ne vit et on ne s’installe
pas à dans les communes du Pas de Calais pour les mêmes raisons que l’on choisit de
vivre ou de s’installer à St-Sornin Leulac ou St-Amand Magnazeix. Pour le projet de La
Longe, la question de la préservation des paysages et du cadre de vie est, à ce jour encore,
une question prégnante et centrale. 

La commission d’enquête prend acte des réponses et précisions de la société SEPE de LA
LONGE, notamment en ce qui concerne les éventuelles mesures d’accompagnement. Elle
estime  également  que  l’argument  selon  lequel  l’impact  pourrait  être  positif  peut  être
entendu et  est  certainement  valable  dans  un certain  contexte  paysager.  Néanmoins ce
secteur est principalement attractif de par ses atouts paysagers et les activités qui y sont
directement  liées :  accueil  et  hébergement  des  touristes,  activités  sportives  telles  que
randonnée, trail, etc. Ce territoire est dépendant, bien plus qu’ailleurs, du tourisme vert et
des  activités  d’accueil  et  d’animation,  qui  elles-mêmes  sont  dépendantes  de  la  qualité
préservée  et  de  la  singularité  des  paysages.  Dans  ce  contexte,  toute  atteinte  au cadre
paysager  est  susceptible  d’entrainer  des  impacts  irréversibles  sur  la  singularité  et
l’attractivité de cette zone. Les conséquences ne pourraient être déplorées qu’une fois les
effets constatés. Il serait alors trop tard pour y remédier. La commission d’enquête insiste
sur le fait que les populations concernées ont très majoritairement exprimé au cours de
l’enquête  ne  pas  être  disposées,  malgré  les  retombées  financières  et  compensations
potentielles, à prendre ce risque.     

En conclusion, l'activité de tourisme pour cette région est essentiellement     orientée vers des  
personnes qui cherchent un endroit calme dans un environnement préservé. 

2- Il semble qu’un certain nombre de compatriotes d’origine européenne soient venus 
s’installer sur la région, la commission l’a bien perçu à l’analyse des observations reçues 
toutes défavorables au projet. La commission comprend la position de ces personnes qui 
sont venues pour chercher un environnement préservé et qui sont aussi inquiètes de la 
multiplication des projets éolien dans cette région.
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3- Le pétitionnaire s’engage, en cas de perturbation avérée par un installateur indépendant, 
à mettre en place une solution permettant le rétablissement de la réception TV.

  
VIII  - Impact sur la santé   :

1-L’impact sur la santé est évoqué. Troubles du sommeil, cardiaques, acouphènes…sont cités. 

2-L’impact acoustique sur la santé est rappelé. Les émergences nocturnes constatées confirment 
l’inaptitude du site pour ce projet, l’impact des infrasons sur la santé des élevages et des riverains.

3-Les signaux lumineux de positionnement des engins créeront des nuisances réelles vis-à-vis des
habitants.

Même si aucune étude médicale n’en apporte la preuve irréfutable, les infrasons résultants de
l’exploitation du parc éolien, sont souvent cités en tant que perturbateurs de la santé humaine et animale, et
leurs conséquences interrogent.

Quelles mesures liées au principe de précautions ont été envisagées au regard des problèmes de 
santé engendrés par les éoliennes ? Qui sera tenu responsable en cas de scandale sanitaire ?

Réponse du porteur de projet             :  

Point n°8.1 “ Efet sur la santé”

L’énude d’impancn consancre un chanpinre sur les efens en impancns du projen du poinn de vue de lan sannné (Voir
panaes o9o en suivannnes de l’énude d’impancn).

Sur ce poinne il nous semble impornannn d’anpprécier lan queston sanninanire   lan lumière du déploiemenn   l’échelle
mondianle de cette éneraie : des éoliennes sonn insnanlléese depuis plus de 31 anns en il y an anujourd’hui plusieurs di -
zanines de milliers d’éoliennese répanrtes danns lan plupanrn des panys Européense anux Enanns-Unise anu Cannandane en Chinee
en IndeDBeanucoup de ces panrcs éoliens sonn sinués danns un périmènre inférieur   o511m anunour des zones d’hanbi-
nantone en perçus positvemenn panr lan manjoriné de lan populanton. En Franncee le Commissanriann Généranl anu Déve-
loppemenn Duranble an d’anilleurs publié une none en Avril 3119 confirmannne finanlemenn lan « Dgrande accepta-
bilité des éoliennesD »e Manlaré le fanin que  « …les nuisances pour les riverains soient régulièrement invo-
quées… »

Ceci dine anu reaanrd de cernanines insinuantons sur d’évennuels efens des éoliennes sur lan sannnée nous nenons   ranp-
pelere que les éoliennes n’émettenn pans de aanz   efen de serree ne contennenn pans de produins noxiques ou randio -
anctfse ne aénèrenn pans de déchens dannaereux. Panr anilleurse il nous semble indispensanble en mantère de sannné
publique de fonder ses propos sur des documenns ofcielse plunôn que sur des « on dit ».

Surnoune les ranpporns ofciels démennenn les insinuantons aninsi émises :

eanpporn n°14-5 du Conseil aénéranl des Mines- eanpporn sur lan sécuriné des éoliennes. Panae 9 : oo

«A la lumière des données recueillies, la mission observe que la probabilité qu’un incident…entraîne un inci -
dent de personne ou des dommages aux biens d’un ters est extrêmement faiblei Elle constate qu’aucun élé-
ment de cete nature n’a été identfé à ce jour dans le mondei »
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eanpporn de manrs 3118 de l’AFSSET sur les impancns sanninanires du bruin aénéré panr les éoliennes. P9o o3:

« …L’absence de conséquences sanitaires directes recensés en ce qui concerne les efets audi-
tfs, ou les efets spécifques généralement atachés à l'expositon à des basses fréquences à niveau 
élevéi »

Au connraniree l’ancandémie de médecine indique danns son dernier ranpporn de 31o7 intnulé NUISANCES SANITAIeES 
DES EOLIENNES TEeeESTeESe que : e L’éolien terrestre présente indubitablement des efets positfs sur la pol-
luton de l’air et donc sur certaines maladies (asthme, BPCO, cancers, maladies cardio-vasculaires)i”

Panr anilleurs des craninnes pornenn sur l’émission d’infransons. Les infransons sonn des phénomènes nannurels que
l’on nrouve panrnoun dès lors qu’il y an un mouvemenn (manchine   lanvere moneur de o7 canmionse ventlanneure
venn danns les anrbres/ sur les bâtmennsD). Les éoliennes en fonctonnemenn émettenn peu d’infranson.

En Franncee l’Aaence Frannçanise de Sécuriné Sanninanire de l’Environnemenn indique danns ses conclusions qu’« il appa-
raît que les émissions sonores des éoliennes ne génèrent pas de conséquences sanitaires directes, tant au ni-
veau de l’appareil auditf que des efets liés à l’expositon aux basses fréquences et aux infrasonsi » AFSSET- 
Mars 2008 «  mpacts sanitaires du bruit généré par les éoliennes »i

En ounree l’ANSES an ranppelé danns un anvis de 31o6 que « les émissions sonores des éoliennes ne génèrent pas 
de conséquences sanitaires directes, tant au niveau de l’appareil auditf que des efets liés à l’expositon aux 
basses fréquences et aux infrasons ».o6

Plusieurs énudes frannçanises ou européennes onn annanlysé les efens des infransons d’oriaine éolienne sur lan
sannné humanine. En voici deux exnranins : « Eoliennes : les infransons pornenn-ils antteinne   nonre sannné ? » -fé -
vrier 31o5- Tranducton de l’Ofce frannco-anllemannd pour lan nrannsiton éneraétque (OFATE) : « Puisque les éo-
liennes génèrent des infrasons aux alentours des installatons (émissions sonores) qui se limitent à des niveaux
sonores netement inférieurs aux seuils d’auditon et de percepton, les éoliennes n’ont – au regard des connais-
sances scientfques actuelle - pas d’efet nuisible sur l’Homme en termes d’émissions d’infrasonsi Pour les infra-
sons, des efets sur la santé n’ont été démontrés que dans les cas où les seuils d’auditon et de percepton ont été

dépassési  l n’existe en revanche aucune preuve en ce qui concerne les infrasons inférieurs à ces seuils ». o4

 
L’ensemble des conclusions de l’ANSES sonn plus lanraemenn panrnanaées anu niveanu innernantonanle panr exemple en 
31o4 panr le ranpporn de l’Americann College of Occupatonal and Environement Medecine (ACOEM) – Wind nurbines 
annd heanlnh. o5

Cette craninne sur les conséquences des infransons produin panr les éoliennes esn donc sanns fondemenn puis-
qu’en l’énann des connanissannces scientfiques ancnuellese les ulnransons émis panr les éoliennes n’onn pans d’efen
nuisible sur lan sannné.

Ceci-din nous reconnanissons noun   fanin que cernanins peuvenn voir leur “bien-ênre personnele anlnéré panr le dévelop-
pemenn de l’éolien   proximiné de leur lieu de vie en nous en sommes les premiers désolése manis comme relevé
panr l’ANSES danns san Sanisine n° 31o6-SA-1oo5 - « Éoliennes en sannné »o e celan relève vranisemblanblemenn d’un efen
Nocebo sanns qu’anucun efen sanninanire n’ani éné identfié. Pour anunannne lan munanton alobanle de nos modes de vie vers
un fonctonnemenn plus duranble de producton en de consommanton d'éneraie ne peun resner anu poinn morn
pour ce seul motf. Il esn anujourd’hui inconnesnanble que lan nrannsiton éneraétque en socianle de nonre sociéné
danns lanquelle l’éolien prend panrn constnue le arannd défi de nonre siècle.

Point n°8.2 « infrasons »
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Les infransons sonn des phénomènes nannurels que l’on nrouve panrnoun dès lors qu’il y an un mouvemenn 
(manchine   lanvere moneur de canmione ventlanneure venn danns les anrbrese sur les bâtmennsD).
Les éoliennes en fonctonnemenn émettenn peu d’infransons.

« En Franncee  l’Aaence Frannçanise de Sécuriné Sanninanire de l’Environnemenn en du Tranvanil  indique
danns ses conclusions qu’ « il apparaît que les émissions sonores des éoliennes ne génèrent pas de consé-
quences sanitaires  directes, tant  au niveau de l’appareil  auditf que des efets  liés à l’expositon aux
basses fréquences et aux infrasonsi » AFSSET− Mars

2008 «  mpacts sanitaires du bruit généré par les éoliennes     »  .  

En ounree l’ANSES an ranppelé danns un anvis de 31o6 que « les émissions sonores des éoliennes ne génèrent pas 
de conséquences sanitaires directes, tant au niveau de l’appareil auditf que des efets liés à l’expositon aux 
basses fréquences et aux infrasons ».o7

Plusieurs énudes frannçanises ou européennes onn annanlysé les efens des infransons d’oriaine éolienne sur lan
sannné humanine.

En voici deux exnranins : « Eoliennes : les infransons pornenn−ils antteinne   nonre sannné ?» −février 31o5− Tranduc-
ton de l’Ofce frannco−anllemannd pour lan nrannsiton éneraétque (OFATE) : « Puisque les éoliennes génèrent 
des infrasons aux alentours des installatons (émissions sonores) qui se limitent à des niveaux sonores nete-
ment inférieurs aux seuils d’auditon et de percepton, les éoliennes n’ont − au regard des connaissances scient-
fques actuelle − pas d’efet nuisible sur l’Homme en termes d’émissions d’infrasonsi Pour les infrasons, des efets 
sur la santé n’ont été démontrés que dans les cas où les seuils d’auditon et de percepton ont été dépassési  l 
n’existe en revanche aucune preuve en ce qui concerne les infrasons inférieurs à ces seuils ». o8

Cette craninne sur les conséquences des infransons produin panr les éoliennes esn donc sanns fondemenn puisqu’en

l’énann des connanissannces scientfiques ancnuellese les ulnransons émis panr les éoliennes n’onn pans d’efen nuisible sur

lan sannné.

Le chanpinre 4.o.6. Les bansses fréquences (infransons) panaes 669-641 de l’énude d’impancn anborde d’anilleurs
cette nhémantque.

Point n°8.3 « Clignotement des éoliennes »

Cette panrte an éné répondu anu poinn n°5.o « polluton lumineuse » p.o8 du dossier.

Point n°8.4 « Principe de précauton »

Lan Chanrne de l’environnemenne innroduine en 3115 danns lan constnutone précise le principe de précanuton
danns son anrtcle 5 : «  Lorsque la réalisaton d’un dommage, bien qu’incertaine en l’état des connaissances
scientfques,  pourrait afecter  de  manière  grave  et  irréversible  l’environnement,  les  autorités  publiques
veillent, par applicaton du principe de précauton et dans les domaines d’atributons, à la mise en  uvre de
procédures d’évaluaton des risques et à l’adopton de mesures provisoires et proportonnées afn de parer à
la réalisaton des dommaaes »

Le principe de précanuton vise donc les risques donn ni l’anmpleur ni lan probanbiliné d’occurrence ne peuvenn 
ênre canlculés anvec certnudee compne nenu des connanissannces du momenn.
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Danns le cans d’insnanllanton d’anéroaénéranneurse les risques aénérés fonn l’objen d’une énude de dannaers qui évan-
lue précisémenn en selon une procédure candre vanlidée panr l’INEeIS (L’Instnun nantonanl de l'environnemenn in-
dusnriel en des risques)e lan probanbilinée l’occurrencee lan cinétque en lan aranviné de ces risques.

En panranllèlee les mesures de préventon (réducton de lan probanbiliné d’un anccidenn) en de pronecton (réduc-
ton de lan aranviné) mises en plance ou prévues danns le candre du projen sonn précisées.

Conformémenn   Artcle L. 5o3-o du Code de l’environnemenn : « Le demandeur fournit une étude de dan-
gers qui précise les risques auxquels l'installaton peut exposer, directement ou indirectement, les intérêts vi -
sés à l'artcle Li 511-1 en cas d'accident, que la cause soit interne ou externe à l'installatoni
Le contenu de l'étude de dangers doit être en relaton avec l'importance des risques engendrés par l'installa-
toni En tant que de besoin, cete étude donne lieu à une analyse de risques qui prend en compte la probabili -
té l'occurrence, la cinétque et la gravité des accidents potentels selon une méthodologie qu'elle explicitei
Elle défnit et justfe les mesures propres à réduire la probabilité et les efets de ces accidentsi »

Force esn de consnanner que des éoliennes sonn insnanllées depuis 31 anns en Frannce en danns presque nous les 
panys du mondee que les nechnoloaies mise en œuvre sonn mannures en panrfaninemenn maninriséese qu’anucun 
dommanae irréversible n’an éné démonnré.

Avis de la Commission d’Enquête     :  

La commission se borne à rappeler l’avis de l’Académie Nationale de Médecine sur les nuisances 
sanitaires des éoliennes terrestres.

De ce document, adopté le 9 mai 2017 par les membres de cette institution, il ressort les 
conclusions suivantes qui en sont extraites :

 le rôle négatif sur la santé de l'effet stroboscopique et du  clignotement des feux de 
signalisation ne peut être retenu ;

 la défiguration du paysage doit être considérée comme relevant d'une réelle nuisance 
sanitaire pouvant engendrer des conséquences psychosomatiques ;

 l'intensité du bruit éolien est relativement faible, restant très souvent en deçà de celles 
de la vie courante ;

 le rôle des infrasons peut être raisonnablement mis hors de cause à la lumière des 
données physiques, expérimentales et physiologiques ;

 les nuisances sonores semblent donc relativement modérées aux distances 
règlementaires et concerner surtout les éoliennes d'anciennes générations ;

 aucune maladie ni infirmité ne semble pouvoir être imputée à leur fonctionnement.
   

IX - Aspect technique et économique du projet :  

1- Compte tenu des bridages retenus (bridages pour les chiroptères et pour des raisons 
acoustiques), avez-vous pu évaluer la perte de rendement et avez-vous évalué le rendement final de 
l’installation ?

En effet, il est légitime de se demander si ces dispositifs ne vont pas créer un manque de 
rentabilité/productivité, et par conséquent modifier la balance bénéfices/risques du projet. Le manque de 
productivité est évoqué. 
 Il serait nécessaire de pouvoir évaluer ce que cela pourrait entrainer en termes de variations de 
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production électrique ?

2-La commission vous transmet la réflexion émise dans une observation : « Les riverains ont le 
sentiment d’être victimes de leurs voisins qui ont signé des promesses de baux emphytéotiques très 
rémunérateurs. Ils sont partagés entre ceux peu nombreux qui encaissent « le pactole » et ceux qui 
subissent les nuisances. C’est un système immoral et injuste.

3-   Les porteurs de projet proposent souvent aux communes des mesures dites d'accompagnement 
pour soutenir des initiatives communales.
   Le montant annuel du loyer proposé aux propriétaires des terrains accueillant le projet n'est pas indiqué

  A la demande de M. Maillochon, est-il possible de connaître, s’il y en a, les dispositions 
« compensatoires » prévues pour les collectivités, en dehors des mesures préconisées dans l’étude ?
En complément, on demande si un dédommagement est prévu pour la population située dans un rayon de 
1,5 km autour du Parc éolien en application du code R1334-31 du code de la santé publique.

4-Augmentation de la facture d'électricité à cause de la taxe (CSPE). Ce n'est pas à la collectivité et 
au consommateur de financer de tel projet qui enrichissent les opérateurs privés.

 Quelle est la pérennité de ces revenus subventionnés pour les propriétaires, les actionnaires, les 
communes ?

5-Le prix de l’éolien est trop subventionné. Pouvez-vous rappeler ce tarif et sur quelle durée il est 
fixé. Quelle est la tendance actuelle par rapport aux coûts des autres énergies ?

6-Le chantier doit mobiliser une main d'œuvre significative.

   Quelle est l'importance (en jours-hommes) de la main d'œuvre qui interviendra sur le chantier ? Quel 
montant en euros cela peut-il représenter comme retombées économiques locales (repas, nuitées, ...) ?

7-   Dix équivalents-temps plein seraient créés pour le projet.

   De quelles données découle ce chiffre de 10 ETP ? Y a-t-il des exemples dans ce sens en France ? Quel 
est la part locale de ces créations ?

8-Compte tenu du plan de bridage inhérent au dépassement des émergences relatives au bruit et à la
protection de l’avifaune et des chiroptères, les contributeurs émettent  de sérieux doutes sur le facteur de
charge annoncé par le pétitionnaire.

L’économie locale, quasiment représentée par les retombées du tourisme vert, devrait souffrir
de l’installation du parc éolien. Les gîtes ruraux en particulier pourraient avoir des difficultés pour obtenir
leur  agrément.  En  effet  les  éoliennes,  sont  prises  en  compte  par  les  structures  de  classement,  en  tant
qu’établissement industriel au même titre qu’une usine.

L’emploi local induit par ces structures, pourrait subir une déflation importante. Le tourisme
vert et patrimonial apparaît comme générateur de main d’œuvre. 

Réponse du porteur de projet             :  

Point n°9.1 “ rendement de l’installaton”

Lan perne de rendemenn liée anux diférenns bridanaes en le rendemenn finanl onn éné évanlués en prenannn en 
compne nous les bridanaes renenus. Lan producton estmée de o5 411 MWh/ann prend en compne cette perne 
de rendemenn.
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Point n°9.2 “ Intérêt général et intérêt partculier”

Du poinn de vue du droine une éolienne esn un équipemenn d’innérên collectf.

Au vu des diférenns élémenns anbordés précédemmenne il nous semble évidenn que le développemenn éolien
anppanrtenn bien   l’innérên collectf en supérieur de lan nantone insnrumenn de lan lutte connre le channaemenn cli -
mantquee en d’indépendannce éneraétque.

Danns un connexne économique de plus en plus difcile pour le panyse les communes frannçanises subissenn d’annnée
en annnée une diminuton proaressive des donantons en subventons de l’Enann. De plus en pluse c’esn anux communes
en   leurs connribuanbles de finanncer direcnemenn le fonctonnemenn des missions municipanles en les divers
projens d’ennretens en de développemenn des services. 

L’éolien permen d’une panrn l’anpporn de nouvelles renombées fiscanles pour les communese les commu-
nanunés de communes en le dépanrnemenn en il connribue d’anunre panrn anu maninten du tssu économique
locanl.

En efene nannn en phanse de consnructon que d’exploinantone l’anctviné enaendrée panr les projens éoliens fanin
anppel   diférennes ennreprises locanles (nranvanux diverse hônelleriee resnanurantone D) en fanvorise l’emploi danns
un milieu ruranl souvenn décennré des arannds banssins d’emploi.

Plus précisémenn s’anaissannn de lan fiscanlinée comme noune ennreprise insnanllée sur un nerrinoiree un panrc éolien aé-
nère de lan fiscanliné professionnelle. Depuis 31o1 en lan réforme de lan nanxe professionnelle (loi n°3119-o 7 de fi-
nannces)e une nouvelle fiscanliné an éné insnanurée pour les insnanllantons éoliennes. Ces dernières sonn aninsi désor-
manis soumises   :

Lan connributon foncière des ennreprises (CFE). Cette nanxe esn anpplicanble anux immobilisantons corpo-
relles panssibles de nanxe foncière. Elle esn versée anux communes en   l’innercommunanliné concer-
nées ;
Lan connributon sur lan vanleur anjounée des ennreprises (CVAE). Cette nanxe s’anpplique pour noune 
ennreprise donn le chifre d’anfanire esn supérieur   o53 111 € ;

L’impositon forfaninanire sur les ennreprises de réseanux (IFEe). Le monnannn s’élève   7 471 € panr méaan-
wantt insnanllé en 31o7. Ce monnannn esn répanrt   hanuneur de 71  pour le bloc communanl (commune en
innercommunanliné) en 61  pour le dépanrnemenn ;

 Lan nanxe foncière sur les propriénés bâtes (TFPB).

De ce fanine les communes fanisannn panrte de l’innercommunanliné – même si elles n’anccueillenn pans le projen éo -
lien – bénéficienn des renombées fiscanles vian le budaen commun de l’innercommunanliné.

A celan s’anjoune l’IFEe pour les posnes de ranccordemenn qui seronn consnruins   proximiné du panrc éolien. Au-del 

des communes en de l’innercommunanlinée on noneran que les recettes fiscanles dépanrnemennanles en réaionanles seronn

anccrues.

Les riveranins de projens éoliens peuvenn aninsi espérer vivre sur un nerrinoire alobanlemenn en meilleure sannné
économique.

Point n°9.3 “Mesures compensatoires pour les communes”
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En ce qui concerne les communese il n’y an pans de dispositons compensannoires prévues en qui ne soienn pans
indiquées danns l’énude d’impancn.

Comme le précise une réponse ministérielle à la queston d’un sénateur sur ce sujet : Les insnanllantons éo-
liennes ne sonn plus réaies panr les dispositons des anrtcles e. o664-61 en suivannns du code de lan sannné pu-
bliquee qui définissenn les infranctons anux rèales relantves   lan lutte connre les bruins de voisinanaee manis elles
relèvenn du réaime des insnanllantons clanssées pour lan pronecton de l'environnemenn (ICPE). Elles doivenn   ce
tnre respecner des limines fixées panr l'anrrêné minisnériel du 3  anoûn 31oo modifiée relantf anux insnanllantons de
producton d'élecnriciné utlisannn l'éneraie mécannique du venn anu sein d'une insnanllanton soumise   anunorisan-
ton anu tnre de lan léaislanton des ICPE (  https://www.senann.fr/questons/banse/31o5/qSEgo5o3o9633.hnml  )  .

Le panrc éolien respecneran nannurellemenn lan rèalemennanton anpplicanble.

De pluse l’énude d’impancn s’esn anttanchée   évanluer les efens du projen sur le milieu humanin (on en nrouveran lan syn-
nhèse anux panaes 415   4o1 de l’énude d’impancn) en elle n’an pans conclu   lan nécessiné de prévoir un dédommanae-
menn pour lan populanton anu tnre de lan sannné.

Point n°9.4 “ Impact sur la facture d’électricité”

Concernannn lan CSPEe

Danns les connributonse cernanines personnes reprochenn   l’éolien d’ênre une éneraie couneuse panyée panr le
consommanneur vian lan Connributon anu Service Public de l’Élecnriciné (CSPE) nonanmmenn.

Lan Connributon anu Service Public de l’Élecnriciné (CSPE) esn une nanxe panyée panr nous les consommanneurs d’élecnrici-
né depuis le oer jannvier 3114. Elle esn destnée   compenser les surcoûns liés anux chanraes de service public de 
l’élecnricinée suppornées panr TOUS les concessionnanires de réseanux publics d’élecnriciné (EDF en les Ennreprises Lo-
canles de Disnributon).

Ce sonn :

 Surcoûns liés anux dispositfs de souten anux éneraies renouvelanbles (dines ENe) en   l’obliaan-
ton d’anchann d’élecnriciné (coaénérantone solaniree éoliene hydranulique...).
 Surcoûns de producton en d’anchann de l’élecnriciné danns les panrtes du nerrinoire non innercon-
necnées anu contnenn (ZNI).
 Surcoûns liés anux dispositfs socianux bénéficiannn anux ménanaes en sinuanton de précanriné.
 Finanncemenn des franis de aeston de lan Canisse des Dépôns en Consiananton.
 Surcoûns liés anu souten   l’efancemenn
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Danns un communiqué de presse du 31 juillen 31o e relantf   lan délibéranton de lan Commission de réaulanton
de l’éneraie du o6 juillen 31o  relantve   l’évanluanton des chanraes de service public de l’éneraie pour 31o7e lan
Commission de eéaulanton de l’Eneraie dénanille les chanraes du service public de l’éneraie :

  7  pour le souten anux éneraies renouvelanbles donn seulemenn o9  pour l’éolien ;
 3o  pour lan péréquanton nanrifanire danns les zones non innerconnecnées (ZNI) ;
    pour le souten   lan coaénéranton ;
    pour les dispositfs socianux.

Le candre juridique de lan CSPE an éné réformé. Il s’anain désormanis d’une nanxe innérieure sur lan consommanton fi-
nanle d’élecnriciné (TICFE) donn le produin revienn direcnemenn anu budaen aénéranl de l’Enann. Lan CSPE ne finannce
plus direcnemenn les chanraes du service public de l’élecnriciné (finanncemenn des dispositfs de souten anux
éneraies renouvelanbles anu secneur élecnriquee de lan péréquanton nanrifanire anvec les zones non innerconnecnées
en des dispositfs socianux).

Le nanux de lan CSPE esn fixé   33e5 €/MWh depuis 31o . Il esn maninnenu   ce niveanu en 31o9.

Concernannn lan pérenniné des revenus aénérése les renours d’expériences des oers panrcs consnruins en Frannce (fin
du 31ieme/débun du 3oieme siècle) monnrenn que l’exploinanton des panrcs se poursuin bien souvenn anu-del  de lan

durée du souten de l’Enann de l’époque (o5 anns).o9

 

Point n°9.5 “ Cout de l’électricité”

L’éolien esn panrfois anccusé d'ênre une source d'éneraie coûneusee nonanmmenn en ranison du dispositf public de
souten donn il bénéficie. Pournannne l'éolien esn l'éneraie décanrbonée lan plus compéttve anprès l'hydranulique. Le
coûn ancnuel de lan producton d'élecnriciné   panrtr d'éoliennes fucnue ennre   en 8 centmes d'euros le kilowantt-
heure pour un sine anvec des vinesses de venn fanibles   moyennese en peun nomber   4 centmes d'euros pour
des sines mieux vennés. Le venn énannn une ressource arannuinee le coûn ponentel de producton de l'éolien esn
nrès fanible. A nermee même anvec l’anrrên du nanrif d’anchanne les éoliennes connribueronn   fanire banisser le coûn de
l’éneraie.
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Tounes les filières éneraétques en phanse de développemenn - comme le nucléaniree le nhermique ou l'hydranu-
lique en leur nemps - onn bénéficié d'un souten économique de lan panrn des pouvoirs publics. C'esn le cans de 
l'éoliene anvec lan créanton du nanrif d'obliaanton d'anchann en 311o.
Ce dispositf prévoin l'anchann panr EDF de l'élecnriciné éolienne produine   un prix fixe en aanrannte ce qui sécurise
les investssemenns en donnannn une visibiliné de lona nerme anux ancneurs de lan filière.

Ce souten aanranntn éaanlemenne sur une durée de o5 annse un prix indépendannn de noune anuamennanton du coûn
des mantères premières. Lan Cour des Compnes an confirmée en juillen 31o6e lan pertnence économique du
monnannn du nanrif d’anchann pour lan filière éolienne.

Selon le dispositfe chanque kilowanttheure d'élecnriciné produin panr une éolienne nerresnre esn anchené 8e31 cen -
tmes d'euro panr EDF pendannn o1 annse puis ennre 3e81 en 8e31 centmes d'euro pendannn 5 anns selon lan pro -
ductviné du sine.

Le surcoûn lié   l'anchann de l'élecnriciné esn finanncé panr lan connributon anu service public d'élecnriciné (CSPE)e
panyée panr les consommanneurs d’élecnriciné.

Le nanrif d’anchann de l’élecnriciné produine panr les panrcs éoliens nerresnres esn ennré en viaueur anvec lan publican -
ton de l’anrrêné du 8 juin 311oe puis an éné revu deux foise panr les anrrênés du o1 juillen 311  en du o7 novembre
3118.

A noner que ce nanrif n’an pans anuamenné depuis 3118.

Le 16 décembre 2017, l’arrêté tarifaire du 17 juin 2014 a été abrogé.

Les parcs éoliens comprenant jusqu’à 6 éoliennes sont désormais soumis au complément de rémunératon
(nanrif de référence de 7e3 c€/kWh + prime de aeston en ce sur une durée de 31 anns – Arrêné du   mani 31o7).

Les parcs au-delà de 6 éoliennes sont mis en concurrence par un système d’appel d’ofres.

Panr anilleurse   tnre de companranisone
Les nanrifs d’anchanns des diférennes filières de producton d’élecnriciné sonn résumés ci-anprès :
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Le coûn de producton de l'éneraie éolienne provienn essentellemenn de ses coûns fixes d'investssemenne élevés
en anmorts sur une période de o5   31 anns. En revannchee panrce que lan producton d'oriaine éolienne ne consomme
pans de canrburannn en que ses coûns d'exploinanton en de maninnenannce sonn peu élevése son coûn manrainanl de fonc-
tonnemenn esn nrès fanible. En ounree les coûns d'infransnrucnure liés   l'éolien sonn modérése arâce anu réseanu de
nrannsporn exisnannn.

Pour nounes ces ranisons l’éolien an vocanton   remplancer des modes de producton d’éneraie plus onéreuxe l'inné -
aranton aranndissannne d'une producton d’oriaine éolienne danns le mix éneraétque anain mécanniquemenn   lan banisse
sur le prix de l'élecnriciné. Selon une énude récennee lan banisse du prix de l'élecnriciné impunanble   l'éolien pour -
ranin antteindre o1   en 3161. (Source : Frannce Eneraie Eolienne)31

L’écart entre le prix d’aciat d’un MWi éolien et le prix de l’électricité sur le marcié a tendance à dimi-
nuer. Dans quelques années, en France, le prix de l’électricité éolienne pourrait être inférieur au prix de 
l’électricité sur le marcié.
L’éolien consttue donc, à terme, un moyen de producton compéttf et contribue à diminuer la dépen-
dance aux combustbles fossiles dont le prix est très volatle.

Point n°9.6 “ Emplois et retombés générés par la filière”

L’observannoire de l’éolien 31o  (https://www.beanrinapoinn.com/fr-fr/bloas/eneraie/observannoire-de-leolien-
31o /) indique qu’  lan fin de l’annnée 31o5e il y anvanin o4 471 emplois sur le nerrinoire frannçanis pour o1 GW ins -
nanllés (o1 111 MW). Le ranto d’oe5 emploi équivanlenn nemps-plein pour o MW insnanllé vienn de l . Il en dé -
coule que pour le panrc de lan Lonae d’une puissannce de  e  MWe celan correspond   9e9 emplois équivanlenn
nemps-plein.

Ces emplois sonn nrès vanriés en concernenn les diférennes énanpes de lan vie d’un panrc éolien :
 Développemenn de projens
 Enudes préliminanires
 Enudes nechniques
 Fanbricanton de composannns
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 Assemblanae
 Génie civil
 eanccordemenn
 Exploinanton
 Maninnenannce
 Démannnèlemenn

Les panrcs éoliens consommenn de nombreux produins en services en phanse de développemenn du projene
pendannn lan consnructon en durannn noune lan durée d’exploinanton du panrc éolien.

Ces produins en services peuvenn ênre fournis panr des ennreprises exisnannnes sur le nerrinoire d’implannnanton
du panrc éolien en aninsi aénérer des efens socio-économiques nrès innéressannns.

Direcnemenn en indirecnemenne un panrc éolien manintenn en crée des emplois sur le nerrinoiree en ce même
anvannn l’implannnanton des anéroaénéranneurs :

Durannn le développemenn du projene des presnannanires locanux peuvenn ênre sollicinés (écoloauese panysanaisnese
ancoustciense huissierse nonanirese aéomènres encD)

Durannn lan phanse de consnructon du panrc éoliene ce sonn les ennreprises locanles (Génie civil en élecnriquee bu -
reanux de connrôlese ennreprise de sécurinée aanrdiennanaee locanton de mannériel encD) qui sonn concernées.

Lan présence des équipes de channter en phanse de consnructon ennranîne panr anilleurs des renombées écono-
miques locanles direcnes (commercese hônels en resnanurannns du nerrinoire).

Durannn l’exploinanton du panrc éoliene des emplois direcns peuvenn ênre créés pour lan maninnenannce en l’ennreten.

Les panrcs éoliens nécessinenn en efen lan présence de personnel d’exploinanton canpanble d’innervenir ranpidemenn

sur sine.

Les suivis environnemennanux aénèrenn eux anussi de l’anctviné. En efene ces énudes qui peuvenn concerner
l’anvifanunee les chanuves-souris ou le bruin sonn réanlisées pendannn plusieurs annnées anprès l’implannnanton des
anéroaénéranneurs.
En ce qui concerne lan manin d’œuvre précise en phanse channtere celle-ci n’esn pans ancnuellemenn quanntfianble de man-
nière précise.

En efene si les nranvanux   efecnuer sonn connuse les ennreprises qui innerviendronn ne sonn pans encore identfiées.
En foncton de leur propre oraannisanton innerne en des procédés indusnriels spécifiques mis en œuvree l’impor-
nannce de lan manin-d’œuvre pourran vanrier. Ce qu’il ressorn de l’expérience d’OSTWIND en lan mantèree c’esn qu’il y
anuran pendannn lan durée du channter de quelques personnes jusqu’  quelques dizanines de personnes présennes
chanque
jour.  En foncton des  ennreprises  renenues en  de  leur  disnannce anu  projene  le  personnel  pourran  (ou pans)
prendre ses repans sur plance. De lan même fançone des nuinées pourran ênre panssées sur plance (ou non)

Avis de la Commission d’Enquête     :  

1- La commission prend note de la réponse du pétitionnaire  concernant le rendement de
l’installation.

Néanmoins, en l’absence de tout justificatif chiffré et compte tenu de l’importance des
durées de bridage prévisibles la commission d’enquête ne peut qu’émettre des réserves
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quant  aux  prévisions  du  facteur  de  charge  et  à  partir  de  là,  sur  les  prévisions  du
productible qui en découlent.

2- La  commission  d’enquête  prend  acte  de  cette  projection  financière,  s’agissant  de  la
fiscalité instaurée sur les installations éoliennes. Pour la commission d’enquête, il paraît
souhaitable,  tant  pour  les  collectivités  locales  que  pour  les  citoyens,  que  les  rapports
financiers de toute nature soient équitables. La commission d'enquête ne peut pas porter
de jugement sur l'importance et la répartition de ces retombées économiques.

3- La commission prend note des réponses apportées par le pétitionnaire.

4- La France, ayant fait le choix de ne pas dépendre d’une seule énergie et de développer les
énergies renouvelables, a décidé de créer une taxe (CSPE) de soutien à ces énergies et
notamment à l’éolien. La commission prend note.

5- L’énergie électrique a un coût financier et environnemental quel que soit son mode de
production. La commission estime qu’il est bien difficile de connaître l’évolution des prix
des différents mode de production. Il semble, à la lecture de la tendance actuelle, que le
prix de l’énergie d’origine nucléaire a tendance à augmenter alors que le prix de l’énergie
éolienne suit la courbe inverse.

6- Le pétitionnaire s’attache à indiquer le nombre d’emplois générés par les projets éolien en
fonction de la puissance installée.  Le ratio étant de 1,5 emploi temps plein pour 1MW
installé.  

Pour le territoire,  la commission estime que seules les équipes  de chantier pendant la
phase  de  construction  et  de  maintenance,  de  contrôle,  de  suivi  durant  l’exploitation
généreront des retombées  économiques locales  directes  que constituent  uniquement les
repas et nuitées éventuelles.

X -Aspect écologique, démantèlement et fin d’exploitation

1-La commission s’interroge sur le démantèlement par rapport à l’article 29 de l’Arrêté du 22 juin 2020 qui 
précise que l’excavation de la totalité des fondations jusqu’à la base de leur semelle doit être réalisée, à 
l’exception des éventuels pieux. (Il semble que le démantèlement total d’une semelle ait déjà été réalisé sur un
autre site). Néanmoins, par dérogation si le bilan environnemental du décaissement total est défavorable et 
démontré par une étude adressée au Préfet, la partie inférieure des fondations peut être maintenue.

Pouvez-vous nous préciser votre position ? A combien estimez-vous le démantèlement total de la 
semelle ? Y aura-t-il un surcoût ?

   L'arrêté du 22 juin 2020, publié au Journal officiel du 30 juin, modifie les prescriptions relatives aux 
installations éoliennes.

   Quelles sont donc les nouvelles dispositions qui s'appliqueront sur le projet, notamment en 
matière de suivi environnemental, de démantèlement, de recyclage des déchets et de garanties 
financières. 
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2-Le coût unitaire forfaitaire de la Garantie financière liée au démantèlement d’une éolienne est fixé à 50 000 
€ pour un aérogénérateur d’une puissance inférieure ou égale à 2 MW.

Or les éoliennes du projet ont une puissance de 2,2 MW. Ce coût sera-t-il réévalué ?

3-La construction d’une éolienne nécessite l’utilisation de métaux et notamment les terres rares dont 
l’extraction est très polluante et productrice de déchets toxiques. Ces terres rares produisent des ondes 
électromagnétiques. Quels sont les éléments recyclables à l’heure actuelle ?
Concernant les pâles, il semble qu’une grande partie de celles-ci soit dorénavant recyclable ? Pouvez-vous 
nous le confirmer ?  
   Quels sont les matériaux dont le recyclage est impossible à ce jour ? Quelle sera leur destination ? Quel 
taux de « non recyclable » cela représente-t-il ?

4-En cas de faillite   de l’exploitant, en l’occurrence la Société OSTWIND ou de la Société porteuse du projet   
au moment de la fin de vie des éoliennes. 

Qui va payer la différence s’il s’avère que le coût est largement sous-évalué ? Le démontage ne sera-t-il 
pas à la charge de la commune ou du propriétaire du terrain ? La crainte, c’est que le différentiel soit réglé
par le biais des impôts communaux.

Pourquoi les promoteurs ne proposent pas et n’achètent pas les terrains ?

Les propriétaires des terrains auront-ils le choix, en fin de vie des éoliennes, de pouvoir arrêter et de 
demander la remise en état du terrain ou de signer un nouveau contrat dans le cadre du « repowering ».
 Dans le cas d’un « repowering », les caractéristiques des nouvelles éoliennes seront forcément différentes,
une nouvelle étude d’impact sera-elle prévue ?

On nous signale que la somme de 50 000€ affectée au démontage d’une éolienne est largement sous-
estimée ? A combien estimez-vous également la revalorisation des matériaux lors du recyclage ?
Un devis de démantèlement est présenté pour un montant de 413 000 € alors que la valorisation des 
matériaux a déjà été prise en compte ?

Dans le cas de revente d’un parc éolien en exploitation, les propriétaires et les services de l’état sont-ils 
prévenus ?

Réponse du porteur de projet             :  

Point n°10.1 “ nouvelles dispositons suite à l’arrêté du 22 juin 2020 ”

Concernant le démantèlement de la fondaton,

Le péttonnanire n’an d’anunre positon que celle de respecner lan rèalemennanton en viaueur. Les fondantons se-
ronn donc retrées jusqu’  lan banse de lan semellee sanuf si le bilann environnemennanl esn défanvoranble.

A l’heure ancnuellee nous ne disposons pans d’estmanton pornannn uniquemenn sur le coûn de démannnèle-
menn de lan fondantone

Concernant la règlementaton applicable,

L’ensemble du processus de geston de la fin de vie des installatons (démontage, recyclage) est à la 
ciarge de l’exploitant.
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Les opérantons de aeston de fin de vie des insnanllantons éoliennes sonn snricnemenn encandrées panr les nexnes anppli-
canbles (principanlemenn l’anrrêné minisnériel de prescriptons aénéranles (AMPG) du 3  anoûn 31oo) en comprennenn 
l’ensemble du processus de démonnanae en de recyclanae des déchens des composannns :

-Le démonnanae des insnanllantons de producton d’élecnricinée des posnes de livranison aninsi que les câbles danns 
un ranyon de dix mènres anunour des éoliennes en des posnes de livranison doin ênre efecnué.

- Les fondantons doivenn ênre « excanvées danns leur nonanliné » jusqu’  lan banse de leur semellee   l’excepton des 
évennuels pieux¸ en remplancées panr des nerres de canrancnéristques companranbles anux nerres en plance   proximi-
né de l’insnanllanton.

-Le décanissemenn des anires de arunanae en des chemins d’anccès doin ênre comblé panr des nerres de canrancnéris-
tques companranbles anux nerres   proximiné de l’insnanllanton

-Des obliaantons de recyclanae sonn fixées :   panrtr du oer juillen 3133e anu minimum 91   de lan mansse nonanle
des éoliennes devronn ênre recyclés ou réutlisése fondantons incluses (ou 85   lorsque l’excanvanton nonanle
des fondantons fanin l’objen d’une déroaanton du Préfen)e aninsi qu’anu minimum 65   de lan mansse des ronors.

De lan même mannièree des obliaantons de recyclanbiliné sonn éaanlemenn prévues panr l’AMPG du 3  anoûn 31oo :
pour les dossiers de demanndes d’anunorisantons déposés   panrtr de 3136 en proaressivemenn jusqu’  3135e
les nanux de réutlisanton en de recyclanbiliné seronn pornés jusqu’  95  de lan mansse nonanle de l’éolienne (fondan-
tons incluses) en jusqu’  55  de lan mansse du ronor.

Les éoliennes sonn des insnanllantons clanssées pour lan pronecton de l’environnemenn (ICPE)e ce qui nécessine que lan
queston du démonnanae soin nonanlemenn anntcipée. En cans de défanillannce de l’exploinannne ce qui ne s’esn   ce jour
janmanis produin en Franncee les opérantons de remise en l’énann du sine sonn couvernes panr des aanranntes finanncières
d’exploinantone préanlanbles   lan mise en anctviné d’une insnanllanton en fixées   51 111€ panr éolienne de 3MW en  o1
111€ panr MW  supplémennanire lorsque lan puissannce uninanire esn supérieure   3 MW**. Les modanlinés de
constnuton des aanranntes sonn définies panr le Code de l’Environnemenn.

** Les premiers démonnanaes réanlisés en Frannce confirmenn cen ordre de aranndeur

Arrêné du 3  anoûn 31oo relantf anux insnanllantons de producton d'élecnriciné utlisannn l'éneraie mécannique du venn anu sein d'une insnanllanton soumise  
anunorisanton anu tnre de lan rubrique 3981 de lan léaislanton des insnanllantons clanssées pour lan pronecton de l'environnemenn

Artcle 39

I. - Les opérantons de démannnèlemenn en de remise en énann prévues   l'anrtcle e. 5o5-o1  du code de l'environnemenn comprennenn :

- le démannnèlemenn des insnanllantons de producton d'élecnricinée des posnes de livranison aninsi que les câbles danns un ranyon de o1 mènres 
anunour des anéroaénéranneurs en des posnes de livranison ;

- l'excanvanton de lan nonanliné des fondantons jusqu'  lan banse de leur semellee   l'excepton des évennuels pieux. Panr déroaantone lan panrte infé-
rieure des fondantons peun ênre maninnenue danns le sol sur lan banse d'une énude andressée anu préfen démonnrannn que le bilann environnemen-
nanl du décanissemenn nonanl esn défanvoranblee sanns que lan profondeur excanvée ne puisse ênre inférieure   3 mènres danns les nerranins   usanae
forester anu tnre du documenn d'urbannisme opposanble en o m danns les anunres cans. Les fondantons excanvées sonn remplancées panr des nerres
de canrancnéristques companranbles anux nerres en plance   proximiné de l'insnanllanton ;
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- lan remise en énann du sine anvec le décanissemenn des anires de arunanae en des chemins d'anccès sur une profondeur de 41 centmènres en le
remplancemenn panr des nerres de canrancnéristques companranbles anux nerres   proximiné de l'insnanllantone sanuf si le propriénanire du nerranin sur
lequel esn sise l'insnanllanton souhanine leur maninten en l'énann.

II. - Les déchens de démoliton en de démannnèlemenn sonn réutlisése recyclése vanlorisése ou   défanun éliminés danns les filières dûmenn anuno-
risées   cen efen.

Au oer juillen 3133e anu minimum 91   de lan mansse nonanle des anéroaénéranneurs démannnelése fondantons inclusese lorsque lan nonanliné des fon-
dantons sonn excanvéese ou 85   lorsque l'excanvanton des fondantons fanin l'objen d'une déroaanton prévue panr le Ie doivenn ênre réutlisés ou 
recyclés.

Au oer juillen 3133e anu minimume 65   de lan mansse des ronors doivenn ênre réutlisés ou recyclées.

Les anéroaénéranneurs donn le dossier d'anunorisanton complen esn déposé anprès les dannes suivannnes aninsi que les anéroaénéranneurs mis en ser-
vice anprès cette même danne danns le candre d'une modificanton nonanble d'une insnanllanton exisnannnee doivenn anvoir anu minimum :

- anprès le oer jannvier 3134e 95   de leur mansse nonanlee noun ou panrte des fondantons inclusese réutlisanble ou recyclanble ;

- anprès le oer jannvier 3136e 45   de lan mansse de leur ronor réutlisanble ou recyclanble ;

- anprès le oer jannvier 3135e 55   de lan mansse de leur ronor réutlisanble ou recyclanble.

Point n°10.2 “ coût du démantèlement et garantes”

L’anrrêné du 3  anoun 31oo (  https://www.leaifrannce.aouv.fr/lodan/id/JOeFTETT1111345176 5/313o-1o-15/  ) in-
dique :

Artcle 63 : L'anrrêné préfecnoranl fixe le monnannn de lan aanrannte finanncière.

Artcle 61 : Le monnannn des aanranntes finanncières mentonnées   l'anrtcle e. 5o5-o1o du code de l'environne-
menn esn dénerminé selon les dispositons de l'annnexe I du présenn anrrêné.

Annexe I :

CALCUL DU MONTANT INITIAL DE LA GARANTIE FINANCIÈRE

I.-Le montant initial de la garantie financière d'une installation correspond à la somme du coût unitaire 
forfaitaire (Cu) de chaque aérogénérateur composant cette installation :

M = ∑ (Cu)

où :

-M est le montant initial de la garantie financière d'une installation ;
-Cu est le coût unitaire forfaitaire d'un aérogénérateur, calculé selon les dispositions du II de l'annexe I 
du présent arrêté. Il correspond aux opérations de démantèlement et de remise en état d'un site après 
exploitation prévues à l'article R. 515-36 du code de l'environnement  .  

II.-Le coût unitaire forfaitaire d'un aérogénérateur (Cu) est fixé par les formules suivantes :
a) lorsque la puissance unitaire installée de l'aérogénérateur est infé-

rieure ou égale à 2 MW : Cu = 50 000

b) lorsque sa puissance unitaire installée de l'aérogénérateur est supérieure à 2 MW :

Cu = 50 000 + 10 000 * (P-2)
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où :

-Cu est le montant initial de la garantie financière d'un aérogénérateur ;
-P est la puissance unitaire installée de l'aérogénérateur, en mégawatt (MW).

III.-En cas de renouvellement de toute ou partie de l'installation, le montant initial de la garantie finan-
cière d'une installation est réactualisé en fonction de la puissance des nouveaux aérogénérateurs. La 
réactualisation fait l'objet d'un arrêté préfectoral pris dans les formes de l'article L. 181-14 du code de 
l'environnement  .  

Danns le cans de lan SEPE de lan Lonaee le monnannn des aanranntes seran donc ré-évanlué   53 000€ /éolienne.

Point n°10.3 “ recyclage”

Une éolienne esn principanlemenn composée des mannérianux suivannns : cuivree fere anciere anluminiume planstquee zince
fibre de verre en bénon (pour les fondantons). 98  du poids des élémenns constnuannn l’éolienne sonn recyclanbles
en bonne en due forme. Lan fibre de verre (moins de 3  du poids de l'éolienne) resne plus difcilemenn recy -
clanble de panr san compositon. Les panles sonn donc plunôn vanlorisées éneraétquemenn (incinérées pour récu-
péranton de chanleur ou broyées en mélannaées   d’anunres déchens pour produire un composé que cernanins
producneurs de cimenn utlisenn comme combustble de substnuton). Une filière esn en cours de déploiemenn
anvec les premiers projens de renouvellemenn des panrcs les plus annciens en des nranvanux de recherches sonn menés
en panranllèle pour optmiser lan compositon des panles en anccroînre le nanux de recyclanbiliné des mannérianux. Le démann-
nèlemenn des premières éoliennes esn un enjeu émeraeannn que les ancneurs frannçanis de lan filière prennenn en
compne pour répondre anux besoins funurs (cf énude d’impancn p.65o).

Point n°10.4 “ faillite de l’exploitant, repowering”

L’ensemble du processus de aeston de lan fin de vie des insnanllantons (démonnanaee recyclanae) esn   lan chanrae 
de l’exploinannn.

Pour prévenir noune défanillannce du propriénanire d’un panrc éolien lors de son démannnèlemenne le aouvernemenn 
frannçanis an mis en plance noune une rèalemennanton définissannn précisémenn les conditons de démannnèlemenn 
aninsi que les aanranntes finanncières   provisionner préanlanblemenn   san consnructon.

Ainsie un anrrêné du 3  anoûn 31oo3o en modifié panr un anrrêné du 33 juin 3131 an précisé en mantère éolienne les
rèales anpplicanbles.

Alors le démannnèlemenn esn aanrannt sur 6 niveanux :

o- Lan manison mère esn aanrannne de lan filianle ;

3- Conformémenn   lan léaislanton des insnanllantons clansséese une provision en phanse d’exploinanton esn
constnuée panr l’exploinannn pour anssurer le démannnèlemenn des snrucnures en fin d’exploinanton ;

6- Lan SEPE Lan Lonae cotse éaanlemenn   une police d’anssurannce en cans d’imprévu.

Ainsie il n’esn pans   cranindre que lan responsanbiliné de lan collectviné ou des propriénanires de nerranins soin enaan -
aée en fin de vie du panrc éolien.

Les promoneurs n’anchènenn pans les nerranins canr les propriénanires préfèrenn les louer.
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En cans de repowerinae les propriénanires seronn consulnés anfin de recueillir leur anccord. Si les canrancnéristques
des nouvelles éoliennes sonn nrès diférennes des premièrese une énude d’impancn seran nécessanire.

Les derniers chifres obnenus panr lan profession indiquenn que les opérantons de démannnèlemenn counenn
ennre 61 111 en o31 111 euros panr éoliennee selon san nanille en lan re commercianlisanton de cernanins de ses com-
posannns (source : M. Chanrles Lhermitte – Vice-Présidenn de lan FEE)33

C’esn suine   lan panrtcipanton de M. Lhermitte en de M. Péron (Présidenn de lan FEE)   lan commission d’enquêne sur 
l’impancn économiquee indusnriel en environnemennanl des éneraies renouvelanblese sur lan nrannspanrence des finannce-
menns en sur l’anccepnanbiliné socianle des politques de nrannsiton éneraétque de l’Assemblée Nantonanle le o  mani 
31o9e que l’AMPG du 3  anoûn 31oo an éné modifié en renforcé panr un anrrêné du 33 juin 3131e pour andanpner nonanm-
menn les aanranntes finanncières en les conditons de démannnèlemenn.

Nous comprenons que lan populanton resne circonspecne   l’annnonce du démannnèlemenn des éoliennes. Si lan fanisan-
biliné nechnique ne fanin pans débanne san fanisanbiliné économique esn encore peu expérimennée danns nonre panys. Cette
craninne esn même d’anunannn plus compréhensible lorsque nous consnannons que 71   de nonre producton d’élecnri-
ciné nantonanle esn issue de nechnoloaies donn les insnanllantons ne pourronn janmanis ênre nonanlemenn démannne-
lées en donn le nraninemenn seran panrtculièremenn couneux en fanstdieux.

En efene s’il esn nechniquemenn fancile de démonner une éolienne en de remettre le sine danns son énann initanl
pour lan reprise des anctvinés anaricolese il n’en esn pans de même pour les anunres sources d’élecnriciné.

Nos cennranles nhermiques qui sonn proaressivemenn mise   l’anrrên voienn panr exemple leur démannnèlemenn 
pansser panr des énanpes nechniques en fanstdieuses (désanmiannnanae anvec confinemenn en filnranton des pous-
sièrese découpanae minuteux des snrucnures ménanlliquese dynanminanaee découpanae en exnrancton des snruc-
nures bénon-anrmé). Ainsie le démonnanae de l’anncienne cennranle nhermique de Snransboura anuran éné anchevé 
plus de 35 anns anprès l’anrrên de son fonctonnemenn.

Les banrranaes Hydroélecnriques quannn   eux présennenn une complexiné supplémennanire   ceux déj  lisnés pour les 
cennranles nhermiques. En efene lan réanlisanton des banrranaes an nécessiné l’inondanton d’une surfance impornannne anvec 
des impancns écoloaiques en socianux locanux nrès impornannns. Panrfoise les hanbinannns devannn ênre expropriés comme 
pour le noun récenn en médiantque banrranae des Sanlles du Verdon danns le Vanr. Pour anunannne le processus de démann-
nèlemenn n’en esn pans moins délicann anvec le renour en surfance d’un espance resné enalout pendannn des décennies. 
De pluse noun comme lors de san consnructone le démannnèlemenn d’un banrranae subin l’oppositon de cernanins 
comme ancnuellemenn sur le banrranae de Vezins en Normanndie où un collectf de cinoyens enchanine les mannifes-
nantons en les recours juridiques.

Vienn enfin nonre panrc nucléaniree donn san panrn doin ênre réduine   51  en 3165. Une première nrannche an éné mise   
l’anrrên le 33 février 3131 sur lan cennranle de Fessenheim en réaion Grannd Esn. L’énann espère pouvoir démannneler les 
insnanllantons anu mieux pour 3141. Tounefoise anu-del  du nraninemenn complexe des débris de l’insnanllantone lan ques-
ton du devenir du sine une fois démannnelé resne en suspens. Pour exemplee le réancneur nucléanire mis   l’anrrên en 
o99o danns lan cennranle de Chooz esn pour san panrn noujours en cours de démannnèlemenn depuis maninnenannn 39 
anns.

En companranison de ces nechnoloaies complexese il anppanranin utle de ranppeler qu’une éolienne n’esn const -
nuée que de quelques élémenns boulonnése snanbilisés panr une fondanton de 4 m de profondeur en de 31 m de
dianmènre qu’il esn anisé d’évancuer.

Nous comprenons noun   fanin que lan populanton frannçanise craniane de renomber danns le même nranvers anvec l’éolien 
en c’esn pourquoi nous sanluons l’évoluton récenne de lan réalemennanton visannn   renforcer les aanranntes en condi-
tons de démannnèlemenn.

En cans de revenne d’un panrc éoliene les propriénanires en les services de l’Enann sonn prévenus.
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Avis de la Commission d’Enquête     :  

1- Le pétitionnaire respectera la réglementation en vigueur, notamment l’arrêté du 22 juin 
2020. La commission prend note.
 Il précise dans sa réponse la réglementation en matière d’obligation de recyclage. Les 
garanties financières doivent permettre d’assurer le démantèlement en cas de défaillance 
de l’exploitant. La commission n’est pas en mesure de confirmer si ces garanties 
financières sont suffisantes, plusieurs devis de démontage devraient pouvoir être présentés
afin d’avoir un ordre de grandeur.
 

2- Le pétitionnaire confirme que le coût du démantèlement est bien réévalué en fonction de 
la puissance de l’éolienne, pour La Longe la caution sera de 52 000€ par éolienne. Il 
indique un coût de démantèlement compris entre 30 000€ et 120 000€ en fonction du type 
d’éolienne.

3- La commission prend note des informations concernant le recyclage. La fibre de verre, qui
compose les pâles, reste comme la partie la plus difficile à recycler, mais des travaux sont 
en cours pour y remédier.

4- Le pétitionnaire précise que le démantèlement en cas de faillite de l’exploitant est garanti 
par la loi sur 3 niveaux. Il précise que les promoteurs n’achètent pas les terrains et que les
propriétaires préfèrent les louer.
En cas de « repowering », une étude d’impact sera effectuée si les caractéristiques de la 
nouvelle éolienne est très différente.
Enfin, en cas de revente d’un parc éolien en cours d’exploitation les propriétaires et les 
services de l’état sont prévenus.

XI – Cumul des impacts     :  

1-Le cumul des impacts est évoqué dans la plupart des observations. Le développement à l’échelle 
industrielle du Nord de la Haute Vienne est inacceptable. Les conflits d’intérêts, les subventions par le 
contribuable (CSPE) sont évoqués. 

2-L’encerclement des hameaux, notamment le « Puychaumet, Puybesson, Le Croizet, Champoreix et 
Lavergne » est évoqué. 

3-La saturation du paysage par la multiplication des projets dans cette zone est évoqués.
Dans un rayon de 10 km, avec un contexte éolien pouvant effectivement devenir plus dense (de nombreux 
projets étant en cours d’instruction) d’autres villages sont susceptibles de connaître un enfermement visuel, 
notamment Champoreix, Chatenet, Chantegrelle et Labussière.

 L’analyse du cumul des impacts sur le dossier, qui ne prend pas en compte le relief, permet 
difficilement de visualiser s’il y a une atténuation visuelle et s’il y a un phénomène d’encerclement ainsi 
qu’un effet de saturation du paysage ?
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Réponse du porteur de projet             :  

L’annanlyse du cumul des impancns anu niveanu panysanae (panaes o13   o44 de l’Expertse panysanae) prend bien en 
compne le relief anu nranvers danns un oer nempse des zones d’infuence visuellee puis danns un 3nd nempse anu nran-
vers des phonomonnanaes qui permettenn de rendre compne des mansques visuels oferns panr le relief manis 
anussi panr le bât en/ou le couvern véaénanl.

Avis de la Commission d’Enquête     :  

1- La commission d’enquête comprend les interrogations, voire les inquiétudes exprimées 
lors de l’enquête et relatives à l’absence de visibilité concernant le développement de 
l’éolien à l’échelle d’un territoire tel que celui du Haut-Limousin et de la Basse-Marche.

La commission d’enquête estime qu’une prise en compte plus étendue (espace et temps) est
indispensable, il n’est pas judicieux que de potentiels projets « concurrents » ne soient pas
étudiés  simultanément,  dans leur  globalité.  On assiste  à  un phénomène qui  ressemble
beaucoup au système du premier arrivé, premier servi.  Une instance qui centraliserait,
plusieurs années à l’avance, sur un territoire étendu, les projets envisagés et en réaliserait
une synthèse cartographique, accessible à tous, permettrait sans aucun doute de favoriser
les projets les plus judicieux et les moins impactants. 

2- L’encerclement des hameaux situés entre les projets de La Longe et des Landes de 
Verrines n’est pas évoqué par le pétitionnaire dans sa réponse.

3- La commission reconnaît qu’une étude approfondie de l’impact cumulé des parcs éoliens 
connus (autorisés ou en projet) a été réalisée à partir des hameaux les plus impactés. Cette
étude montre que le contexte éolien peut devenir très dense si tous les projets sont réalisés. 
La commission estime néanmoins qu’un effet d’encerclement et de saturation du paysage 
n’est pas à exclure et se pose notamment pour les hameaux positionnés entre le parc de La
Longe et celui des Landes de Verrines tels que Les Chassagnes, Puybesson, le Puychaumet
et le Champoreix.

XII  -   Etude des Dangers  

1- Dans la cartographie des risques, il y a le risque de projection de pâle dans un rayon de 500 m.
Or, un délaissé aménagé de la RN 145, situé à 350 m de la plus proche éolienne (SL01), constitue un lieu 
constant de stationnement d'une dizaine de véhicules poids lourds et donc de repos d'autant de chauffeurs 
routiers. Cette présence humaine permanente n'a pas été prise en compte dans l'étude de dangers.

   La gravité et le niveau de risque, relatifs à la projection de pales ou de fragments de pales et à la 
projection de glace, doivent être réévalués à l'aune de cette présence humaine permanente de jour comme 
de nuit, qui n'a pas été prise en compte dans l'étude de dangers du dossier soumis à l'enquête.

  Quel sera l'impact sonore et visuel de l'éolienne SL01 au niveau du délaissé de la RN 145 ?
En effet, ce délaissé est entretenu et aménagé et semble être prévu pour rester.

2-La servitude de la DIRCO et ses canaux de communication sur la RN145 est évoqué. Y aura-t-il des 
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interférences entre le réseau hertzien de la DIRCO et vos moyens de communications ?

3-Une observation signale que de fortes contraintes sont transmises dans le sol via le mât de l’éolienne. Ces 
contraintes seraient dues à la différence de pression de l’air sur les pâles entre la position haute et la position 
basse et seraient transmises au mât de l’éolienne. Des études ont-elles été faites à ce sujet ?

Réponse du porteur de projet             :  

Point n°12.1 Statonnement sur délaissé de route

Concernant l’étude de dangers,

Comme celan peun ênre consnanné en panae 91 de l’énude de dannaere le délanissé de roune esn uniquemenn concerné 
panr le risque de projecton de panles (le risque de projecton de alance esn présenn jusqu’  618m anunour de l’éo-
lienne anlors que le délanissé se sinue   651m de celle-ci). Le nombre de personnes exposées anu risque « projecton 
de panles ou franamenns » infue uniquemenn sur lan aranviné du risque. L’énude conclun   l’équivanlenn de o5e7 per-
sonnese ce qui clansse lan aranviné danns lan cannéaorie « Impornannne » (nombre de personnes compris ennre o1 en 
o11).

Si l’on devanin considérere comme celan esn anvanncé danns les observantonse qu’une o1anine de poids lourds sonn
en permannence snantonnés sur ce délanissée en anuamennannn l’équivanlenn personnes-permannennes de o1e on
obtendranin35e7 personnese ce qui seranin noujours compris danns lan nrannche o1-o11 personnes en ne channaeranin
donc pans lan clanssificanton de lan Granviné du phénomènee qui resneranin impornannne. Le niveanu de risque seranin lui
anussi inchannaé en resneranin « Accepnanble ».
 

Concernant l’impact sonore,

D’un poinn de vue rèalemennaniree le délanissé n’esn soumis   anucune rèalemennanton panrtculière panr ranpporn 
anux éoliennes.
D’un poinn de vue prantquee lan proximiné (quelques dizanines de mènres) du délanissé anvec lan roune nantonanle en ses 
8111 véhicules/jour en lan disnannce anvec les éoliennes (651m) fonn que l’impancn sonore des éoliennes seran néali-
aeanble panr ranpporn   celui de lan roune.

Concernant l’impact visuel,

L’énude panysanaère n’an pans révélé d’enjeux panrtculiers anu niveanu du délanissé de roune. Les éoliennes seronn
vranisemblanblemenn visibles.

Point n°12.2 Servitude DIRCO

Danns lan mesure où les éoliennes ne se sinuenn pans sur le nranjen du fanisceanu hernzien de lan DIeCOe anucune per-
nurbanton n’esn   cranindre.

Point n°12.3 Etude de sol

Des connraninnes mécanniques sonn efectvemenn nrannsmises ennre le ronor en le mân jusqu’anux fondantons donn le
rôle esn d’anssurer lan snanbiliné des ouvranaes. Le nurbinier (fanbricannn d’éoliennes)e anprès anvoir mené des énudes 
spécifiques   ses manchinese fournin un canhier des chanraes   respecner pour les fondantons. Des énudes de 
sol anpprofondies seronn réanlisées préanlanblemenn anu channter pour s’anssurer que les fondantons prévues 
respecnenn ce canhier des chanraes.
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Avis de la Commission d’Enquête     :  

1- Le risque que représente le stationnement en continu (jour et nuit) d'une dizaine de 
véhicules sur le délaissé de la RN 145, situé à 350 m de l'éolienne SL01 et de plus 
récemment aménagé, n'a pas été initialement étudié ; l'analyse a posteriori qu'en fait le 
pétitionnaire est insuffisante. Les membres de la commission d’enquête estiment 
notamment qu’en ce qui concerne les projections de glace le danger réel est peut-être plus 
prégnant que celui énoncé par le pétitionnaire. En effet les aérogénérateurs seront 
implantés à une altitude moyenne de 320 mètres et l’extrémité des pales se trouvera à 470 
mètres d’altitude, soumises ainsi à des conditions climatiques relatives au gel bien réelles.

2- La commission d'enquête prend note qu'aucune perturbation du faisceau hertzien de la 
DIRCO n'est à redouter. 

3- La commission d'enquête prend note que les études de sol n'ont pas encore été réalisées 
mais le seront avant la phase chantier.

XIII  -  Contribution de l'association ALTESS 87  

   L'association ALTESS 87 a transmis une contribution riche et argumentée. Elle s'étonne du choix de scinder
le projet initial en 2 centrales éoliennes : 3 pour la Longe et 5 pour Landes des Verrines.

   Des réponses à toutes les questions posées dans le document sont attendues. La commission d'enquête 
veillera notamment au traitement des problèmes soulevés par l'analyse réalisée par l’association dans 
les domaines suivants :

a) Expertise acoustique :

 représentativité de la période et de la fréquence des mesures,
 représentativité des caractéristiques de vent (orientation, vitesse) prises en compte dans les 

mesures,
 choix des points de mesures effectives et justification de l'absence de mesures réelles au 

niveau des hameaux les plus « exposés » (Lavergne et Le Courtioux),
 validité de l'extrapolation des valeurs mesurées à d'autres points créés,
 caractéristiques techniques et fiabilité des sonomètres utilisés,
 validité de l'extrapolation des valeurs mesurées à des conditions de vent particulières (au 

delà de 8m/s),
 absence de mesures dans le périmètre rapproché des futures éoliennes,
 définition des notions d'ambiance sonore et d'environnement acoustique,
 validité des mesures « constructeur »,
 validité de l'intégration des mesures du parc voisin,
 différence de valeurs d'émergence pour des points voisins,
 importance de l'impact économique que représente le bridage,
 justification de la non prise de mesure de bridage pour des vents supérieurs à 8m/s.

b) Expertise avifaune :
 absence d'inventaire nocturne des espèces hivernantes,
 nature du protocole d'inventaire des rapaces nocturnes,
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 mode de détermination de l'enjeu local de conservation.

c) Expertise chiroptères :
 représentativité des données mesurées au niveau du mât de mesures,
 faiblesse du diagnostic en altitude,
 représentativité du suivi d'individus,
 absence d'analyse des interactions entre le site de la Gartempe et celui de l'église de Saint-

Sornin-Leulac,
 justification de l'implantation des éoliennes à moins de 200 m des boisements et des haies.

d) Impacts sur la santé :
 absence d'exploitation de la bibliographie scientifique et médicale sur les impacts sur la 

santé humaine.

e) Généralités :
 validité des garanties du provisionnement pour le démantèlement,
 prise en compte des nouvelles dispositions de l'arrêté du 22 juin 2020,
 validité de l'estimation d'1,5 ETP créés par MW installé.

Réponse du porteur de projet             :  

A tnre liminaniree le péttonnanire s’innerroae sur les motvantons de l’anssocianton ALTESS 87. En efene sous couvern 
de défense du nourisme en de l’environnemenne celle-ci semble en réanliné ouvernemenn en uniquemenn dédiée   
l’oppositon anux projens éoliense comme en némoiane le son sine innernen danns san descripton sur le sine innernen 
de lan manirie du eanzèse san commune de ranttanchemenn :

Par ailleurs, le péttonnaire s’interroge sur le fonctonnement de cete associaton et la réalité de l’asso-
ciaton. Ainsie il est très compliqué de trouver une trace sur internet d’une actvité de l’associaton qui ne 
soit pas une acton d’oppositon à l’éolien panr le nruchemenn de son présidenn.

Pour anunannne le péttonnanire reprend ci-anprès les questons nelles que mentonnées danns le procès-ver-
banl pour y anpporner une réponse.

a) Expertse acoustque

- représentativité de la période et de la fréquence des mesures,
- représentatvité des caractéristques de vent (orientaton, vitesse) prises en 
compte dans les mesures,
- cioix des points de mesures efectves et justficaton de l'absence de mesures 
réelles au niveau des iameaux les plus « exposés » (Lavergne et Le Courtoux),
- validité de l'extrapolaton des valeurs mesurées à d'autres points créés,
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Comme celan esn indiqué danns le Geiee telatf à l'élabitatin ees éteees e’impacts ees ptijets ee patcs éi-
liens tettesttes - Décembre 2016 :

« Les enjeux ne sonn pans les mêmes ennre une étude d'impact acoustque prévisionnelle, qui
doit avant tout donner les éléments d'analyse sufsants pour apprécier la possibilité d’exploiter
un parc éolien en respectant les exigences réglementaires, et l'étude post-constructone qui per-
men d'anfner les modanlinés de fonctonnemenn prévues lors de l'énude d'impancn prévisionnelle en
foncton des consnanns fanins en exploinanton anfin de respecner lan réalemennanton ancoustque (en qui
pourran donc ênre plus anpprofondie en foncton des enjeux). »

Panr anilleurse le auide vienn compléner :
« Au snande d'une énude prévisionnellee il n'esn pans obliaannoire d'envisanaer l'énude exhanustve
de nounes les sinuantons de fonctonnemenn d'un panrc éoliene celle-ci pourran ênre évennuellemenn
complénée danns le candre de mesures posn consnructon. »

- caractéristques teciniques et fiabilité des sonomètres utlisés,
Le mannériel utlisé esn décrin danns le dossier Expertse_Acoustquee §6.6 en ranppelé ci-dessous :

 6 sonomènres Leqmènre snockeur de clansse oe de nype SOLO de ACOEM
 loaiciel de dépouillemenn en d’annanlyse dBTranin version 63 bins de ACOEM
 o canlibreur de clansse o de nype AKSUD 5oo7 de ACOEM

- validité de l'extrapolaton des valeurs mesurées à des conditons de vent partculières
(au-delà de 8m/s),

Comme indiqué précédemmenne l’énude n’an pans vocanton   ênre exhanustve en les mesures anu-del  de 
8m/s onn éné exnranpolées canr ces vinesses de venn sonn ranremenn antteinnes sur sine en sonn donc peu re-
présennantves.

- absence de mesures dans le périmètre rapprocié des futures éoliennes,
L’expérience monnre qu’il n’y an pans de difculné panrtculière   respecner lan rèalemennanton danns le 
périmènre ranpproché des éoliennes (périmènre correspondannn anu plus petn polyaone danns lequel 
sonn inscrins les disques de cennre chanque anéroaénéranneur en de ranyon e défini comme suin :
e = oe3 × (hanuneur de moyeu + lonaueur d’un demi-ronor). Arrêté du 27 aout 2011 – code NOR : 
DEVP1119e348A). Une ou des mesures posn-consnructon viendronn confirmer cette anfrmanton.

- définiton des notons d'ambiance sonore et d'environnement acoustque,
Ces nermes n’onn pans de définiton scientfique reconnue en panrnanaée : ils servenn plunôn   nranduire lan simili -
nude ancoustque ennre diférenns lieux. Ainsie des lieux anux anmbiannces sonores identques anuronn un bruin ré-
siduel
companranblee nannn en nermes de niveanux (dB(A)) que de compositon (bruins nannurels (venne eanux) en/ou humanins 
(bénanile rounese manchines-outls, …) que d’évoluton danns le nemps (en foncton du niveanu de venne en foncton des
heures de
lan journée).

- validité des mesures « constructeur »,
Les mesures consnrucneurs sonn nrannsmises anu péttonnanire anvec lan documennanton aénéranle concernannn les
éoliennes. Les canrancnéristques ancoustques onn éné dénerminées anvec lan norme snanndanrd innernantonanle IEC
 o411-o (6ieme éditon 31o3).

- validité de l'intégraton des mesures du parc voisin,
Le panrc voisin [des Lanndes de Verrines] an bien éné innéaré anux simulantons ancoustquese comme celan esn 
indiqué en panae o3 de l’Expertse ancoustque.

- diférence de valeurs d'émergence pour des 
points voisins,  pour les poinns 7 en 31e
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les émeraences sonn léaèremenn supérieures anu poinn 31 pour les venns de Sud-Ouesn (de 1e3   1e4 
dB)e énannn donné que le poinn 31 esn en panrte « sous les venns » venannn du Sud-Ouesn anlors que le poinn 7 
l’esn moins. A l’inversee pour les venns de Nord Esne les émeraences sonn supérieures anu poinn 7 (de 1e4   
oe4dB) panr ranpporn anu poinn 31 (cf p.o5 de l’expertse ancoustque).

Pour les poinns 33 en 36e
les diférences d’émeraences s’expliquenn principanlemenn panr lan disnannce   l’éolienne lan 

plus prochee respectvemenn 531m en 811m (cf p.   de l’expertse ancoustque).

- importance de l'impact économique que représente le bridage,

Le productble élecnrique présenné en panae 48 de l’énude d’impancn (o5 411 MWh) tenn compne 
de lan perne enaendrée panr le plann de bridanae.

- justficaton de la non prise de mesure de bridage pour des vents supérieurs à 8m/s.
Lan réponse esn anppornée panae o6 de l’expertse ancoustque :
« Lan Vesnans Voo1 STE sur mân de 95 me présenne son manximum de puissannce sonore dès 7m/s (mesuré   
o1m)e   sanvoir o1 .o dB(A). Cette puissannce sonore se manintenn anux vinesses de venn supérieures. Le 
bruin résiduele quannn   luie contnue de croinre ou se snanbilise anu-del  de 8 m/s. S’il n’y an pans d’émeraence 
  8 m/se il n’y en anuran donc pans non plus pour des vinesses supérieures puisque les émissions ne seronn pans 
plus élevées en le bruin résiduel ne décroin pans. Pour cette ranison nous liminerons l’énude qui suin anux vinesses 
de venn de 6   8 m/s (mesuré   o1 m). »

Complénée panr lan panae o9 :
« Danns les cans panrtculiers où les éoliennes sonn bridées   8m/s (venn NE de nuin)e les me-
sures réanlisées n’énannn pans précises anu-del  de 8m/se c’esn lors de lan récepton ancoustque du panrc
que l’on pourran dénerminer si le plann de bridanae   8m/s doin ênre anppliqué anux vinesses supé-
rieures ou s’il peun ênre anlléaé.

Vu le principe énoncé précédemmenne le plann ne seran de noune fançon pans plus resnrictf. Lan 
conforminé   lan réalemennanton ancoustque esn anssurée.

Ainsie anu-del  de 8m/se anucun bridanae n’esn nécessanire sanuf  panr venn NE de nuin où le bridanae   8m/s seran
maninnenu pour les vinesses de venn supérieures ou réduin si lan canmpanane de mesures posn-consnructon
monnre que le bridanae peun ênre anlléaé.

b) Expertse avifaune

–   Absence d'inventaire nocturne des espèces iivernantes,
–   nature du protocole d'inventaire des rapaces nocturnes,

Le dossier an éné rédiaé panr un experne M. Virondeanue membre de lan SEPOL (Sociéné pour l'Enude en lan Pronec -
ton des Oiseanux en Limousin) qui réanlise des invennanires anvifanunes en des dossiers d’expertses anvifanunes
pour des projens éoliens nerresnres. L’expern an suivi les recommanndantons pour lan ménhodoloaie des inven -
nanires selon le guide relatf à l’élaboraton des études d’impacts des projets de parcs éoliens terrestres – Dé-
cembre 2016 conforme anux exiaences fanines panr le minisnère en lan LPO( Liaue de Pronecton de Oiseanux).
Selon l’annanlyse préanlanble des enjeux écoloaiquese l’expern n’an pans juaé nécessanire de réanliser des invennanires
nocnurnes des espèces hivernannnes.
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–   mode de déterminaton de l'enjeu local de conservaton.

Lan dénerminanton de l’enjeu locanl de conservanton an d’anbord éné réanlisée pour les 4 périodes de l’annnée (hi-
vernanae p. o8   31e miaranton prénuptanle p. 41   43e reproducton p. 7   71 en miaranton posnnuptanle p.93  
95) anvannn d’ênre rearoupée en synnhétsée danns une panrte spécifique (panae o14   o1  du dossier d’expertse 
anvifanune). Pour dénerminer l’enjeu locanl de conservantone l’expern croise 6 crinères :

- Lan lisne rouae (snannun bioloaique)
- Le snannun de conservanton rèalemennanire
- L’impornannce de lan zone pour l’espèce (impornannce donnée panr l’expern)

Contacté dans le cadre de la rédacton du présent mémoire, M. Virondeau, de la SEPOL, a indiqué 
être prêt à répondre à toute queston complémentaire concernant l’étude réalisée.

c) Expertse ciiroptères

–   représentatvité des données mesurées au niveau du mlt de mesures,
–   faiblesse du diagnostc en alttude,
–   représentatvité du suivi d'individus,

Le nombre de nuins d’enreaisnremenns prévu anu dépanrn énanin de minimum 5 nuins panr mois ennre mani en oc-
nobree soin 6o nuins. Tounefoise des problèmes nechniques en des conditons ménéoroloaiques anléannoires onn
liminé le nombre de nuins d’enreaisnremenns exploinanbles   35 (panae o6 de l’expertse chiropnéroloaique) .
Ces nuins sonn cependannn bien répanrtes sur les périodes les plus sensibles du cycle des chiropnèrese anu prin -
nemps (8 nuins) en surnoun   l’anunomne (o4 nuins).
Les expernse M. Viter en M. Banrrannanud onn estmé que le nombre de nuins d’enreaisnremenn en anltnude en le
diananostc en anltnude énanienn en sonn représennantfs du suivi des individus.

– absence d'analyse des interactons entre le site de la Gartempe et celui de l'église de Saint-
Sornin-Leulac,

Une étude des interactions du site de l’église de Saint-Sornin-Leulac et des vallées comme la Gartempe a été 
réalisée page 85 du dossier d’expertise chiroptérologique.

–   justification de l'implantation des éoliennes à moins de 200 m des boisements et des haies.

Pour éviner les risques de collision ou de banronranumantsmee il esn recommanndé d’anvoir une disnannce de 311m
anvec les boisemenns en les hanies. Enannn danns l’incanpanciné de respecner cette recommanndantone le péttonnanire
an mis en plance des mesures de réducton pour prévenir de ces risques :

- Le bridanae des éoliennes pendannn les périodes d’anctvinés fornes des chanuves-souris
- eéducton de l’anttranctviné des éoliennes

d) Impact sur la santé

– absence d'exploitation de la bibliographie scientifique et médicale sur les impacts sur 
la santé humaine.

Une biblioaranphie scientfique en médicanle sur les impancns sur lan sannné humanine an éné réanlisée :
- Deunscher Nannurschunzrinae manrs 3115e panae 669 de l’Enude d’impancn
- eanpporn AFFSETe manrs 3118e panae 641 de l’Enude d’impancn
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- eépercussions possibles des éoliennes sur lan sannné. eanpporn du médecin hyaiénisne 
en chef (MHC). Mani 31o1e panae 646 de l’Enude d’impancn
- Hydro Tansmannian. Heemskirk Wind Fanrm - Developmenn proposanl annd environmennanl
mannanaemenn plann projecn summanry. Hobanrn: Depanrnmenn of Primanry Indusnriese Panrkse Wan-
ner annd Environmenn;  3116 [cined Auausn 3  3119].  Avanilanble from:  http://www.environ-
menn.nans.aov.anu/file.anspx?id=o776e     panae 646 de l’Enude d’impancn
- Nantonanl Collanborantna Cennre for Environmennanl Heanlnh. Eoliennes en sannné. Kanren 
eideoune eany Copese Consnannce Bos. Jannvier 31o1e panae 646 de l’Enude d’impancn

e) Généralités :

–   validité des garanties du provisionnement pour le démantèlement,

Le monnannn de lan aanrannte de provisionnemenn pour le démannnèlemenn an éné réévanlué. Danns le cans de 
lan SEPE Lan Lonaee le monnannn des aanranntes seran donc ré-évanlué   53 000€ /éolienne.

–   prise en compte des nouvelles dispositions de l'arrêté du 22 juin 2020,
Le péttonnanire n’an d’anunre positon que celle de respecner lan rèalemennanton en viaueure il prendran donc 
en compne les nouvelles dispositons suine   l’anrrêné du 33 juin 3131 (voir poinn n°o1. supran)

–   validité de l'estimation d'1,5 ETP créés par MW installé.
L’observannoire  de  l’éolien  31o  (https://www.beanrinapoinn.com/fr-fr/bloas/eneraie/observannoire-de-leolien-
31o /) indique qu’  lan fin de l’annnée 31o5e il y anvanin o4 471 emplois sur le nerrinoire frannçanis pour o1 GW insnanllés
(o1 111 MW). Le ranto d’oe5 emploi équivanlenn nemps-plein pour o MW insnanllé vienn de l .

Avis de la Commission d’Enquête     :  

La commission d'enquête regrette que le pétitionnaire n'ait pas répondu exhaustivement à toutes 
les questions posées par l'association ALTESS dont la légitimité ne peut pas être contestée.

1- Expertise acoustique   : le pétitionnaire s'appuie sur les dispositions du guide relatif à 
l'élaboration des études d'impact des projets éoliens terrestres pour évoquer l'étude post 
construction qui permet d'affiner les modalités de fonctionnement. La commission 
d'enquête déplore toutefois que l'étude d'impact acoustique dite prévisionnelle n'ait pas 
permis de réaliser des mesures dans toutes les conditions de vent pour tous les hameaux 
directement exposés à ce risque acoustique. Le guide indique que l'étude pourra être 
éventuellement complétée par des mesures post-construction. La commission d'enquête 
demande que ces mesures soient obligatoirement effectuées dès la mise en service du parc 
éolien.

2- Expertise avifaune   : la commission d'enquête prend note de l'avis de l'expert sur 
l'opportunité des inventaires nocturnes des espèces hivernantes.

3- Expertise chiroptères   : l'étude des interactions entre le site de l'église de Saint-Sornin-
Leulac et les différentes vallées, mentionnée par le pétitionnaire, ne repose que sur le suivi
de 2 des 400 individus de la colonie de grands murins. L'église de Saint-Sornin-Leulac est 
en site Natura 2000 car accueillant une colonie importante d'une espèce, le Grand Murin, 
inscrite à la directive européenne Habitats. Aussi, le pétitionnaire aurait dû mener une 
étude approfondie d'évaluation des incidences Natura 2000. 
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4- Impact sur la santé   : la commission d'enquête prend note des références bibliographiques 
que le pétitionnaire a exploitées.

   Observations favorables au projet éolien  

Les partisans du projet sont en général moins prolixes et développent les arguments suivants :

1- Les communes rurales ont besoin de nouvelles ressources. L’énergie éolienne est nécessaire si on 
veut un jour remplacer l’énergie nucléaire.

2- Développer les énergies renouvelables pour prévenir des émissions de gaz à effet de serre, afin 
d’atteindre les objectifs fixés par l’état

3- Participer au développement économique et à l’emploi en favorisant les entreprises locales de 
travaux publics. (Terrassement, plateformes et réseaux)

Avis de la Commission d’Enquête     :  

La commission prend note de ces observations. La France a opté pour l’éolien afin de ne 
pas dépendre d’une seule énergie. Cependant l’énergie éolienne ne pourra en aucun cas 
remplacer totalement l’énergie nucléaire.

Le Président de la Commission d'Enquête               Les membres de la Commission d'enquête

M. André GRAND        M. Jean Louis SAGE      M. Frédéric GISCLARD

DOCUMENT 2/2
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COMMISSION D'ENQUÊTE

Commissaires enquêteurs :
Président : M. André GRAND
Membres : M. Jean Louis SAGE
                   M. Frédéric GISCLARD

DEPARTEMENT   DE LA HAUTE- VIENNE

COMMUNE   de SAINT SORNIN LEULAC

CONCLUSIONS   MOTIVEES ET AVIS DE LA COMMISSION
D’ENQUETE relatif à la demande d'autorisation en vue

d'exploiter un parc éolien sur la commune de
SAINT SORNIN LEULAC

 

Cadre réglementaire
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-Vu le code de l’environnement livre 1er et livre V, notamment ses articles L.123-1 à L.123-18, 
R.123-1 à R.123-27 et livre 1er – Titre VIII ;

-Vu le décret n°2020-860 du 10 juillet 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire 
face à l’épidémie de Covid-19 dans les territoires sortis de l’état d’urgence sanitaire et dans ceux où il a été 
abrogé ;

-Vu le dossier de demande d’autorisation environnementale déposé le 6 novembre 2018 (accusé de 
réception du 9 novembre 2018), complété le 11 juillet 2019 et le 9 mars 2020, par la Société SEPE LA 
LONGE – 1 rue de Berne, Espace Européen de l’Entreprise- 67300 SCHILTGHEIM- afin d’exploiter le parc 
éolien de LA LONGE sur la commune de SAINT SORNIN LEULAC (87), classé sous la rubrique n° 2980, 
régime de l’autorisation de la nomenclature des installations classées pour la protection de l’environnement 
(ICPE) ;

-Vu les documents (plans et dossiers) annexés à cette demande et notamment l'étude d'impact ;
-Vu l’avis de la Mission Régionale d’Autorité Environnementale (MRAe) du 18 septembre 2019 ;
-Vu la réponse du maître d’ouvrage, reçue le 11 mars 2020, à l’avis MRAe ;

1-CONTEXTE GENERAL

Désignation de la commission d'enquête     :  

Monsieur le Président du Tribunal Administratif de Limoges en date du  
1 octobre 2020 a désigné une commission d’enquête composée comme suit :

Président : M. André GRAND
Membres :  M. Jean Louis SAGE

M. Frédéric GISCLARD

En cas de défaillance de M. André GRAND, la présidence de la commission sera assurée par M. Jean Louis 
SAGE.

 Durée de l’enquête

L’enquête publique a duré 33 jours entiers consécutifs, du lundi 9 novembre 2020 au vendredi 11 
décembre 2020 inclus.

2- RAPPEL SUR LES CARACTERISTIQUES PRINCIPALES DU PROJET.

2-1 Situation et caractéristiques de la commune de St SORNIN LEULAC :

Cette commune est située à environ 35 km au Nord de Limoges, à environ 17 km au Sud-Ouest de la 
Souterraine et à 17 km au Nord-Est de Bellac. La population est de 606 habitants (recensement 2018).

Le projet s'insère dans un territoire rural, où les densités de populations restent faibles, la tendance 
globale est à la diminution du nombre d’habitants depuis 1975. La population sur la commune de l’aire 
d’étude immédiate (AEI)se révèle vieillissante (40% de plus de 60 ans).
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L’AEI est située au sein de l’entité paysagère de la Basse Marche, qui fait partie de la campagne-parc 
de la région Limousine. La zone d’étude est constituée de boisements et de terres agricoles au caractère 
bocager. L'habitat est présent sous forme de hameaux et de fermes isolées.

La zone d’étude se trouve sur un plateau compris entre 320 et 330 m d’altitude, l’éolienne la plus 
proche de St Sornin Leulac (SL01) est située à environ 1,2 km du bourg.

Le site d'implantation potentielle est intégré dans une zone favorable au développement de l'éolien 
par le Schéma Régional Éolien du Limousin, annexe du Schéma Régional du Climat et de l’Énergie (SRCAE)
approuvé le 23 avril 2013.

Il est à noter que le secteur est concerné par un développement récent de l'éolien, dans un rayon de 20
km autour de l’AEI de nombreux projets sont en cours à des étapes de développement variables ou déjà 
opérationnels.

2-2 Identité du demandeur :

Le groupe OSTWIND a son siège à Ratisbonne en Allemagne et il développe, conçoit, réalise et 
exploite des parcs éoliens à l’échelle européenne. Pour chaque parc éolien français, OSTWIND constitue une 
Société d’exploitation du parc éolien (SEPE).

La SEPE LA LONGE est une société de droit français détenue à 100% par OSTWIND International 
SAS et son objet est uniquement de construire et d’exploiter la Parc Eolien LA LONGE.

A ce jour, le groupe OSTWIND a planifié, construit et raccordé 540 éoliennes, dont 158 éoliennes en 
France et semble disposer des capacités financières nécessaires pour assurer la construction, puis 
l’exploitation du parc éolien.

Le montant immobilisé pour cette opération est de 10,2 M€. La dette bancaire devrait couvrir entre 75
et 80% des dépenses d’investissement, le solde étant fourni par OSTWIND.

Le pétitionnaire s’engage à provisionner le montant minimal fixé par la réglementation, pour chaque 
éolienne à démanteler, à savoir 52 000€ par éolienne soit un montant total de 156 000€ pour le parc éolien.

2-3 Historique et caractéristiques principales du projet :

Historique

Les premiers contacts entre les élus de la commune de St Sornin Leulac avec la société OSTWIND 
remontent à 2013. Accord des élus et délibérations favorables du conseil municipal.

Suite à cela, OSTWIND engage un processus de concertation avec les élus, les services de l’état et la 
population pour pouvoir mettre en place un projet en accord avec les enjeux du territoire.

Un comité de pilotage (COPIL) composé de 4 à 5 conseillers municipaux de la commune se sont 
réunis une dizaine de fois afin de discuter de l’avancée du projet. (Études environnementales, questions 
foncières, scénarios d’implantation…)

A partir de la 4ème réunion du COPIL, celui-ci décide de mettre en place un CLE (Comité local de 
l’éolien) pour permettre aux élus des communes voisines, aux associations, aux services de l’état de se réunir, 
de s’informer et de participer en donnant leur avis sur le projet.

Des articles de presse, des informations sur les bulletins municipaux et d’informations ont permis à la
population de s’informer et de donner son avis sur des registres mis à disposition. Deux permanences 
publiques d’information ont été tenues par OSTWIND.  Des demandes particulières venant de riverains ont 
été également prises en compte. Un sondage a même été réalisé, 1600 flyers ont été distribués, peu d’avis (25)
ont été exprimés avec 64% d’avis favorables.
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En juin 2018, le Conseil Municipal de la commune de St Sornin-Leulac délibère et donne à nouveau à
l’unanimité un avis favorable à ce projet.

A noter que ce projet bénéficie aussi du soutien local de la part de la communauté de commune 
Gartempe St Pardoux. 

 Caractéristiques et localisation de l'installation

Ce projet de Société d’exploitation de parc éolien (SEPE LA LONGE) consiste en :
-l'implantation de 3 éoliennes (SL01, SL02, SL03) de type VESTAS V110, situées à environ 

1,2 km à l’Est de St Sornin-Leulac au-dessous de la RN 145.  Avec une puissance unitaire de 2,2 MW, la 
puissance totale installée sera de 6,6 MW et la production annuelle est estimée à 15,4 GW/h. La hauteur du 
mât est de 95m et le diamètre du rotor de 110m.

-Un poste de livraison sera installé près de l’éolienne SL02 et le raccordement au réseau est 
envisagé au poste électrique de La Souterraine par un câble souterrain en suivant les voies publiques.

 
Les propriétaires des parcelles concernées par le projet éolien sont les suivants :

M. Mme Ernest et Marianne GOETZ, M. Romain GOETZ, M. Michel JANICOT, M. Gérard 
CHANTON.

 Ils ont tous donné leur accord à la construction du parc éolien de LA LONDE, ainsi que sur les 
conditions de démantèlement et de remise en état après exploitation avec constitution, par la société, de 
garanties financières fixées à 52 000 € par éolienne.

La commune de ST SORNIN LEULAC a accepté les modalités de démantèlement et le montant des 
garanties financières.

Sur le plan urbanistique, cette commune se réfère au Plan Local d’Urbanisme PLU. La zone 
d’implantation des éoliennes est compatible avec les documents d'urbanisme de cette commune.

Enfin l'implantation des machines a été défini en fonction des contraintes d'aménagement, des 
préconisations paysagères, environnementales et de critères techniques avec pour objectifs d'utiliser au 
maximum les chemins existants et de respecter les distances réglementaires par rapport aux habitations.

2-4 Justification du projet

En préambule le projet s'inscrit dans le cadre d'une politique nationale en faveur du développement 
éolien. L'objectif national fixé par le Grenelle de l'Environnement était de produire 23% de l'énergie 
consommée au moyen de sources d'énergies renouvelables en 2020, avec l’objectif d’atteindre 32% en 2030.

Ce projet initié en 2013 contribuera aux objectifs fixés par le Schéma Régional Eolien du Limousin et
du département de la Haute-Vienne.

Le territoire de la Communauté de Communes Gartempe St Pardoux s'est avéré intéressant pour le 
développement de l'éolien. La vitesse du vent à 80 m de hauteur étant supérieure à 4,3 m/s, mais aucune 
donnée n'est présente dans le dossier.

Dans la zone d'étude, l'habitat est constitué de plusieurs petits hameaux. Le parc projeté sera situé à 
l’est, sud-est du Bourg de St Sornin Leulac à environ 1,2 km et il respectera le recul minimum de 500m par 
rapport aux habitations. Enfin après avoir envisagé quatre variantes d'implantation, le pétitionnaire s'est 
attaché à choisir la variante D3 qui apparaît la plus favorable car ayant un impact environnemental moindre.
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3- AVIS ET CONCLUSIONS DE LA COMMISSION D’ENQUETE.

3-1 Observations sur la procédure et sur le déroulement de l'enquête:

La commission a mené l’enquête publique en toute indépendance  ,   avec diligence, équité, et dans 
des conditions légales de procédures.

La Société OSTWIND a déposé une demande d’autorisation réunissant l'ensemble des documents 
nécessaires à la réalisation d’un parc éolien sur le territoire de la commune de Saint Sornin-Leulac.

 -Cette demande a généré la présente enquête publique qui s’est déroulée en mairie
de Saint Sornin-Leulac avec un affichage dans les communes concernées par le périmètre ICPE, du 
département de la Haute Vienne et du département de la Creuse.

-Le responsable du projet a procédé à l’affichage sur le site, en trois endroits sur les voies 
communales (voir schéma en annexe), de l’avis de publicité dans les conditions réglementaires.

-Ces affichages ont été maintenus et vérifiés par huissier.
-Une information du public, répondant aux obligations légales, a été réalisée par

publicité dans les annonces légales des  journaux diffusés dans la Haute Vienne et de la Creuse.
-L'avis d’enquête, les résumés non techniques de l’étude d’impact et de l’étude

de dangers ainsi que le dossier complet ont été mis en ligne sur le site internet de la préfecture de la Haute-
Vienne.

-Un dossier a été mis à la disposition du public pendant toute la durée de l’enquête aux heures 
d’ouverture de la mairie de Saint Sornin-Leulac.
 

-La commission a assuré les cinq permanences, prévues par l’arrêté préfectoral N° DL/BPEUP n° 
2020/115 du 14 octobre 2020 dans la commune de Saint Sornin-Leulac, siège de l’enquête.

Le public a pu formuler ses observations sur le registre déposé dans cette commune, par courrier 
adressé au Président de la Commission d'Enquête à la mairie de Saint Sornin-Leulac ainsi que par courriel à 
une adresse dédiée : : www.haute-vienne.gouv.fr     ,Rubriques : « Politiques Publiques, Environnement risques 
naturels et technologiques, Installations- classées-ICPE / Avis et dossier d’enquêtes publiques- Observations 
du public / PROJET EOLIEN DE LA LONGE

-Des remarques ont été faites concernant les restrictions sanitaires, néanmoins l’autorisation d’aller en
mairie avec une attestation de déplacement était autorisée, puis du 28 novembre au 11 décembre les 
déplacements étaient à nouveau libres.

Un article paru dans le Populaire du Centre le 12 novembre précisait que l’enquête publique aurait 
bien lieu et que l’on pouvait se déplacer en cochant la case N°7 de l’attestation de déplacement.

A noter que dans ce contexte, une demande de report avait été faite par le M. le Maire de St Sornin 
Leulac ; demande refusée par M. le Préfet.

 

La Commission a procédé à :

-une étude attentive et approfondie du dossier mis à la disposition du public, suivie
d’une réunion avec le responsable du projet pour connaître l'historique de ce projet et pour mieux appréhender
les enjeux de l’enquête,

-une visite de site pour comprendre les objectifs visés par le projet de parc éolien et pour visualiser 
concrètement l’environnement, l'implantation des éoliennes et les chemins d'accès.

 
-l'étude des 212 contributions qui ont été inscrites sur le registre ou reçues par lettres et courriels sur 

l'adresse mail, strictement réservée à l'enquête.
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-la répartition par thèmes des observations portées sur les registres, les lettres et les courriels remis ou
reçus en tenant compte des avis défavorables, favorables et non déterminés au projet éolien de « LA 
LONGE ».

-la communication dans le délai réglementaire de la synthèse des observations, réparties par thèmes, 
au responsable du projet ainsi que la totalité des observations (registres, lettres et courriels).

-la réception du mémoire en réponse dans le délai demandé par le Maître d'Ouvrage, soit au plus tard 
le 15 janvier 2021, ceci étant convenu par le courrier du 8 décembre 2020. 

-à la prise en compte de toutes les contributions du public ainsi que du mémoire en réponse du Maître
d'Ouvrage.

3-2 : Avis et conclusions de la commission sur le projet:

Observations de portée générale

L’énergie éolienne contribue à atteindre l’objectif de 32% en 2030 d’énergies renouvelables.

La France, comme chaque pays, conduit sa politique énergétique en fonction de ses ressources 
propres et de manière indépendante.

Dans ce contexte, elle a fait le choix d’un « mix » énergétique avec une part croissante des énergies 
renouvelables ; le lieu d’implantation de ce projet répond aux exigences définies par le SRCAE dans le cadre 
national.

Il n’appartient pas à la commission d’enquête de se prononcer sur l'opportunité des décisions 
gouvernementales, ni pour les éoliennes, ni contre les éoliennes. Elle doit évaluer les impacts de ce projet et 
se prononcer uniquement sur son contexte environnemental et humain.

La commission recueille les observations du public et donne son avis sur le projet en toute 
indépendance ; indépendance qu’elle a sauvegardé en toutes circonstances. Cet avis, argumenté et motivé, 
n’est pas nécessairement la synthèse des opinions qu’elle a entendues, son guide a été l’intérêt général, tout 
en prenant en considération le plus objectivement possible le ressenti de la population.

Le site d'implantation est intégré dans une zone favorable au développement de l'éolien par le     Schéma  
Régional Eolien du Limousin, annexe du Schéma Régional du Climat et de l'Energie (SRCAE) approuvé le 
23 avril 2013.

L’implantation des éoliennes a été réalisée en accord avec les agriculteurs propriétaires des parcelles.

La commune de Saint Sornin-Leulac se réfère au règlement du PLU. La zone d'implantation des 
éoliennes est compatible avec le document d'urbanisme.

Les conseils municipaux de Saint Sornin-Leulac, St Amand Magnazeix et St Maurice la Souterraine 
ont émis un avis défavorable à la demande d'autorisation concernant le Parc Eolien de LA LONGE.

Le conseil municipal de St Sornin Leulac, par la délibération 2020-112 du 7 décembre 2020 demande 
la création d’une commission « projets parcs éoliens ».

-Le conseil municipal d’Arnac la Poste a émis un avis favorable à la demande d'autorisation 
concernant le Parc Eolien de LA LONGE.

-Les conseils municipaux de Dompierre les Eglises, Bessines sur Gartempe, Chateauponsac, St 
Hilaire la Treille et Fromental n'ont pas donné de réponse à ce jour.
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Avis et conclusions de la commission par thèmes :

Sur l'information et la qualité du dossier

Estimant que :
-Vu le nombre significatif d’observations recueillis, on peut considérer que le public a été informé.
- La qualité du dossier n’a pas été remise en cause.

Sur l’implantation des éoliennes  .  

Estimant que :
-Trois variantes d'installation ont été étudiées, que de nombreux critères ont été analysés pour 

déterminer la variante la moins impactante ; que le choix de la troisième variante (variante C)   retenue permet
de réduire les risques d'impacts potentiels identifiés ;

- le projet retenu respecte la distance minimum de 500 m par rapport aux habitations ;

                 - le site Natura 2000 Vallée de la Gartempe se trouve à environ 8 km du site, l’église de St Sornin 
Leulac, composante du site Natura 2000, se trouve à 1,3 km.

 -l’implantation des éoliennes a été réalisée en accord avec les agriculteurs. 

 -les dessertes des éoliennes résultent de considérations techniques et environnementales, les chemins 
existants seront utilisés au maximum. Il y a néanmoins création d’un linéaire de 720 m de chemins. Le projet 
nécessitera également le renforcement d’environ 1320 m de voiries existantes.  

Sur l’impact paysager 

Estimant que :
 -le projet aura un impact non négligeable sur ce paysage où la végétation est peu dense, notamment 

pour les hameaux les plus proches.

   Sur l’impact sur la faune, la flore et le milieu naturel     :  

Estimant que :
-Concernant les chauves-souris, une importante colonie de grands murins est installée dans l’église de

St Sornin Leulac située en site Natura 2000 à environ 1,3 km de l’éolienne SL01. Or l’éolienne SL01 est 
implantée à proximité d’une pièce d’eau dont il a été montré qu’elle attire au moins 13 espèces de chiroptères 
dont des espèces de haut vol (présence avérée de la Pipistrelle de Nathusius et de la Noctule commune) dont il
est bien connu qu’elles peuvent être impactées par les éoliennes. La mortalité potentielle par collision ou 
barotraumatisme de cet aérogénérateur est donc très forte selon l’avis du GMHL.

   Sur l’impact visuel et les ombres portées     :  

Estimant que :
-Pour le balisage lumineux et les effets stroboscopiques, le pétitionnaire appliquera la réglementation

en vigueur. 

 Sur l'impact acoustique     :  
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Estimant que :
-L’étude acoustique cumule des approximations en plusieurs points. Les simulations acoustiques 

mettent en évidence des risques de dépassement ponctuels des émergences réglementaires, en particulier de 
nuit. Des mesures d’une durée suffisante devront être réalisées après l’installation des éoliennes afin de mettre
en place d’un plan de bridage adapté.

Sur l’impact sur le patrimoine, l’immobilier et le tourisme     :  

Estimant que :
-dans le contexte actuel du marché immobilier, il est hasardeux d’imputer, à priori, à l’implantation 

d'un parc éolien des pertes qui, dans tous les cas ne sont réelles qu’à l’issue d’une vente et comportent une 
part d’appréciation subjective ; 

- la sensibilité de chaque personne par rapport aux éoliennes est souvent différente, néanmoins il n’est
pas exclu qu’il y ait une dépréciation dans le cas de ce projet sachant que l’atout de cette région sont ses 
paysages préservés et que beaucoup de personnes venues de l’extérieur de la région y ont investi pour cette
raison.

Sur l’aspect technique et économique du projet     :  

Estimant que :
- -la France a fait le choix de ne pas dépendre d’une seule énergie et de développer les énergies 
renouvelables

-à la lecture de la tendance actuelle, le prix de l’énergie d’origine nucléaire a tendance à augmenter
alors que le prix de l’énergie éolienne suit la courbe inverse.

-l’éolien permet l’apport de retombées fiscales pour les communes, les communautés de commune et
le département.

Sur l’aspect écologique, le démantèlement et la fin d’exploitation

Estimant que :
-le pétitionnaire appliquera la réglementation en vigueur concernant le démantèlement, les garanties 

financières nécessaires à celui-ci et le recyclage des matériaux composants l’éolienne.

Sur le cumul des impacts

Estimant que :
-Le phénomène d’encerclement des hameaux situés entre les projets de La Longe et des Landes de 

Verrines distant d’environ 3km n’est pas évoqué par le pétitionnaire.

Sur l’étude de dangers
Estimant que :

-L’étude de dangers n’a pas pris en compte le délaissé de la RN145 situé à 350m de l’éolienne SL01 
où stationnent de nombreux véhicules de jour comme de nuit.

En conclusion :

-D’une part le schéma régional éolien prévoit sur cette zone de la Basse Marche la réalisation de 
plusieurs projets éoliens, la commission pense donc qu’il est nécessaire de bien analyser le site 
d’implantation prévu afin de limiter les impacts sur cette région. Or ce projet se cumule avec le projet 
« Les Landes de Verrines » qui est très proche (3km). Si les deux projets sont autorisés, cela va créer un 
impact visuel très fort pour les 9 hameaux se situant entre ces 2 parcs qui vont subir un phénomène 
d’encerclement.
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Même si le développement éolien est nécessaire dans l’intérêt général pour produire une énergie 
plus propre et renouvelable, il est aussi important de prendre en compte le cadre de vie, la biodiversité et 
les espèces protégées quand ils sont susceptibles d’être menacés.

 Les mesures de réduction ou de compensation concernant ce projet nous paraissent insuffisantes, 
notamment pour l’éolienne SL01 qui cumule les problèmes suivants :

-Proximité avec une pièce d’eau située au Nord/Est qui attire 13 espèces de chiroptères dont des 
espèces de haut vol très impactés par les éoliennes.

-Proximité avec le Bourg de Saint Sornin Leulac (site Natura 2000 à 1,3 km) qui abrite dans 
l’église une colonie de grands murins susceptibles de se déplacer dans cette zone humide, et donc de subir 
les impacts du fonctionnement de cette éolienne (collision et barotraumatisme).

-Même si la distance réglementaire est respectée (530m), pour le hameau relativement important 
de Lavergne comportant une quarantaine de maisons l’impact visuel reste très fort et se cumulera avec le 
phénomène d’encerclement.

-Proximité avec le délaissé de la RN145 où stationnent de nombreux véhicules de jour comme de 
nuit et qui se situe à 350m de SL01, donc à l’intérieur d'un rayon de 500m soumis à un risque de 
projections diverses.

- Les Conseils Municipaux, dernièrement élus, de Saint Sornin Leulac et St Amand Magnazeix, les
2 communes les plus concernées, ont donné par délibérations respectives un avis défavorable à ce projet 
éolien.

-Enfin, la presque totalité du public, notamment de tous les villages et hameaux proches du projet, 
ayant inscrit des observations ont émis un avis défavorable, souvent avec des remarques motivées faisant 
allusion au phénomène d’encerclement de plusieurs hameaux entre le projet de « La Longe » et le projet 
« Les Landes de Verrines ».

 

En conséquence de ce qui précède la commission d'enquête émet un avis 
défavorable à la demande d'autorisation unique concernant l'implantation d'un 
parc de trois éoliennes et d’un poste de livraison sur la commune de Saint Sornin 
Leulac tel qu’il a été soumis à la présente enquête publique.

Le Président de la Commission d'Enquête               Les membres de la Commission d'enquête            
André GRAND              Jean Louis SAGE      Frédéric GISCLARD
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